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compression CS-3 (dossier no OF-Fac-Gas-W102-2018-06 01); 

• demande datée du 13 août 2018 concernant le projet d’agrandissement et d’amélioration de 
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Dispositif 

L’Office national de l’énergie a examiné et soupesé les éléments de preuve et les arguments qui lui 
ont été présentés par les participants à l’instance GHW-002-2018. À l’issue de son examen, il a jugé 
que les demandes visant des stations de compression sur T-Sud en 2018, telles que déposées par 
Westcoast Energy Inc., faisant affaire sous le nom de Spectra Energy Transmission 
(« Westcoast »), sont dans l’intérêt public. 

Pour les motifs énoncés dans la présente décision, l’Office a décidé de rendre les ordonnances 
demandées aux termes de l’article 58 de la Loi sur l’Office national de l’énergie, L.R.C. (1985), 
ch. N-7 (« Loi »), soustrayant Westcoast à l’application de l’alinéa 30(1)a) et de l’article 31 de la Loi 
en ce qui concerne les installations visées par les demandes, sous réserve des conditions des 
autorisations suivantes : 

• Ordonnance XG-021-2019 autorisant la construction et l’exploitation du projet CS-4A; 

• Ordonnance XG-022-2019 autorisant la construction et l’exploitation du projet CS-5; 

• Ordonnance XG-023-2019 autorisant la construction et l’exploitation du projet CS-3; 
• Ordonnance XG-024-2019 autorisant la construction et l’exploitation du projet 

d’agrandissement. 

Ainsi, il n’est pas nécessaire d’obtenir un certificat d’utilité publique pour les projets et Westcoast 
est dispensée de l’obligation de déposer des plans, profils et livres de renvoi à leur égard.  

Les ordonnances exemptent également certains soudages sur des tuyauteries auxiliaires et de 
distribution des exigences de l’ordonnance MO-08-2000 de l’Office, ainsi que des exigences de 
l’article 17 du Règlement de l’Office national de l’énergie sur les pipelines terrestres, DORS/99-29, 
pourvu que Westcoast procède à un examen non destructif sur au moins 15 % de ses 
soudages quotidiens. 

L’Office confirme que le coût des projets sera inclus dans le coût du service dans la zone de 
transport Sud (zone 4) et que les droits seront intégrés, conformément aux demandes. 
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Les chapitres qui suivent exposent l’opinion et les conclusions de l’Office sur chacune des 
questions se rapportant aux ordonnances et constituent les motifs de décision de l’Office 
relativement aux demandes. 
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1 

 Résumé 
Les présents motifs de décision (« décision ») de l’Office national de l’énergie contiennent les 
décisions de l’Office et les motifs qui les sous-tendent, relativement aux demandes de Westcoast 
visant la construction et l’exploitation du projet de modernisation de la station de compression 
CS-4A, du projet de modernisation de la station de compression CS-5, du projet de modernisation 
de la station de compression CS-3 et du projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité sur 
T-Sud examinées pendant l’instance GHW-002-2018. 

Le présent chapitre résume les décisions de l’Office et énonce les questions abordées par les 
intervenants et les auteurs d’une lettre de commentaires au cours de l’audience. L’examen détaillé 
mené par l’Office sur les différentes questions est résumé dans les chapitres suivants. En cas de 
disparité entre le résumé et les chapitres, la formulation et les décisions énoncées dans les 
chapitres l’emportent. 

Lorsqu’il examine une demande aux termes de la partie III de la Loi, l’Office doit déterminer si les 
installations visées sont dans l’intérêt public général des Canadiens. Pour ce faire, il doit exercer son 
pouvoir discrétionnaire afin de concilier des intérêts divers et soupeser les avantages et les 
inconvénients du projet en tenant compte des éléments de preuve pertinents qui ont été produits 
conformément à la procédure. Les documents versés au dossier de l’instance GHW-002-2018 
constituent le dossier de la présente instance. Il est possible de les consulter sur le site Web 
de l’Office.  

1.1 Quel est l’objet des demandes de Westcoast? 

Westcoast a présenté à l’Office quatre demandes concernant son programme d’agrandissement et 
d’amélioration de la fiabilité sur T-Sud, qui se compose de plusieurs projets d’amélioration de la 
fiabilité et d’un projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité devant être réalisés au cours 
des deux ou trois prochaines années (le « programme ») : 

• demande datée du 13 juillet 2018 concernant le projet de modernisation de la station de 
compression CS-4A (« projet CS-4A »); 

• demande datée du 16 juillet 2018 concernant le projet de modernisation de la station de 
compression CS-5 (« projet CS-5 »); 

• demande datée du 20 juillet 2018 concernant le projet de modernisation de la station de 
compression CS-3 – (« projet CS-3 »); 

• demande datée du 13 août 2018 concernant le projet d’agrandissement et d’amélioration de 
la fiabilité sur T-Sud (« projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité »). 

Ces demandes sont collectivement désignées comme les demandes visant des stations de 
compression sur T-Sud en 2018 (« demandes »). 

Les projets seront entrepris à huit stations de compression existantes du réseau de transport Sud de 
Westcoast (« réseau T-Sud »), entre les stations CS-2B et CS-8B, en Colombie-Britannique, et 
comprennent l’installation de cinq nouveaux compresseurs et d’équipement connexe à trois stations 
ainsi que la fin de la modernisation de l’équipement de trois autres stations. 

Les projets et leurs empreintes de construction se trouvent entièrement sur des terrains détenus en 
fief simple par Westcoast, sauf pour le projet CS-3. Pour réaliser ce dernier, Westcoast devra 
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acquérir 0,21 hectare (« ha ») d’un terrain industriel privé adjacent. Le tableau 1-1 présente les huit 
lieux visés et les besoins en terrains pour chacun. 

Tableau 1-1 - Lieu et besoins en terrains des projets 

Station de 
compression 

Lieu Activités de 
construction 

Besoin en 
terrains 
total (ha) 

Besoin en 
nouveaux 
terrains 
(ha) 

CS-2B Environ 7,5 kilomètres 
(« km ») au nord du col 
Pine, en Colombie-
Britannique 

Tuyauterie, 
modernisation 
d’équipement 

0,8 0 

CS-3 Environ 1 km au nord 
de McLeod Lake, en 
Colombie-Britannique 

Compresseur, 
refroidisseur, bâtiment, 
équipement connexe 

4,4 0,21 

CS-4A Environ 1,2 km à l’est 
de Summit Lake, en 
Colombie-Britannique 

Compresseur, 
refroidisseur, bâtiment, 
équipement connexe 

4,85 0 

CS-4B Environ 9 km au nord 
de Hixon, en 
Colombie-Britannique 

Compresseur, 
refroidisseur, bâtiment, 
équipement connexe 

4,0 0 

CS-5 Environ 11 km au nord 
d’Alexandria, en 
Colombie-Britannique 

Compresseur, 
refroidisseur, bâtiment, 
équipement connexe 

3,94 0 

CS-6A Environ 8,7 km à l’est 
de Williams Lake, en 
Colombie-Britannique 

Compresseur, 
refroidisseur, bâtiment, 
équipement connexe 

3,9 0 

CS-7 Le long de la limite sud 
de Savona, à environ 
34 km à l’ouest de 
Kamloops, en 
Colombie-Britannique 

Refroidisseur, 
modernisation 
d’équipement 

3,1 0 

CS-8B Environ 1,5 km à l’est 
d’Agassiz, en 
Colombie-Britannique 

Modernisation 
d’équipement 

0 0 

Total – – 24,99 0,21 

 
Le coût estimé par Westcoast pour l’ensemble des projets s’élève à environ 740 millions de dollars. 
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1.1.1 Mesures demandées par Westcoast 

Westcoast a demandé ce qui suit à l’Office pour les projets : 

• la délivrance, aux termes de l’article 58 de la Loi, des ordonnances soustrayant les 
installations visées par les demandes à l’application des alinéas 30(1)a) et b) et des 
articles 31 et 47 de la Loi; 

• la délivrance, aux termes du paragraphe 48(2.1) de la Loi, des ordonnances soustrayant 
certains soudages sur les tuyauteries auxiliaires et de distribution à l’application des 
exigences d’examen non destructif complet visant tous les soudages énoncées à l’article 17 
du Règlement de l’Office national de l’énergie sur les pipelines terrestres et dans 
l’ordonnance MO-08-2000; 

• la délivrance, aux termes de la partie IV de la Loi, des ordonnances confirmant que les coûts 
liés aux projets seront inclus dans le coût du service dans la zone de transport Sud (zone 4) 
et que les droits seront intégrés; 

• la prise de toute autre mesure demandée par Westcoast ou que l’Office juge appropriée. 

1.1.2 LCEE (2012) et évaluation environnementale 

Aucun des projets ne s’étend sur 40 km ou plus. Par conséquent, aucun n’est considéré comme un 
projet désigné nécessitant une évaluation environnementale en vertu de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (2012)1 (« LCEE (2012) »). Néanmoins, l’Office estime que la 
protection de l’environnement fait partie du mandat global qui lui est conféré par la Loi sur l’Office 
national de l’énergie, et son évaluation environnementale des projets est présentée au chapitre 8. 

1.2 Comment l’Office a-t-il traité les demandes? 

1.2.1 Processus de l’Office et ordonnance d’audience 

Après le dépôt des demandes (dates indiquées à la section 1.1), Powerex Corporation 
(« Powerex ») a exprimé son opposition à celles-ci et a demandé à l’Office d’établir un processus 
supplémentaire. 

Le 4 octobre 2018, l’Office a publié une lettre dans laquelle il invitait les parties intéressées à lui 
expliquer, dans une lettre, en quoi les projets pourraient les toucher ainsi que la nature de leur 
opinion ou de leurs réserves, y compris à l’égard du processus. Pour des raisons administratives et 
par souci d’efficacité réglementaire, il a décidé d’évaluer les demandes dans le cadre d’un seul 
dossier2. Il a reçu des lettres de commentaires de Vicki Best, de BP Canada Energy Group ULC 
(« BP Canada »), de Powerex et de Macquarie Energy Canada (« Macquarie »). 

Compte tenu de l’ampleur des projets et des commentaires reçus, l’Office a jugé qu’un processus 
d’audience favoriserait la compréhension des éventuelles retombées, positives et négatives, des 
projets proposés. Par conséquent, le 13 décembre 2018, il a publié un avis d’audience et de 
                                                   

1 La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012), L.C. 1992, ch. 37, abrogée, 2012, ch. 19, art. 66 a été 
abrogée, mais elle a servi à l’examen des projets, car elle était en vigueur au moment des demandes. 

2 Les documents sont conservés dans le dossier no OF-Fac-Gas-W102-2018-07 01. 
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demande de participation (« avis ») ainsi que l’ordonnance d’audience GHW-002-2018 
(« ordonnance d’audience »), convoquant une audience publique afin d’évaluer les demandes de 
Westcoast. Dans l’ordonnance d’audience, il a indiqué avoir déterminé que les demandes étaient 
suffisamment complètes pour être évaluées et joint la liste des questions sur lesquelles il se 
pencherait dans son examen (annexe I). 

Comme établi dans l’ordonnance d’audience et les mises à jour procédurales subséquentes, le 
processus de l’Office se divisait en volets oral et sur pièces. (L’annexe II énumère les décisions et 
les mises à jour procédurales de l’Office.) 

1.2.2 Participation 

Les personnes ou groupes intéressés à participer à l’audience relative aux projets devaient 
présenter une demande de participation à l’Office au plus tard le 11 janvier 2019. L’Office a accordé 
un droit de participation préétabli à ceux qui avaient répondu à sa lettre du 4 octobre 2018. Au total, 
15 personnes ou groupes ont demandé et obtenu le statut d’intervenant et quatre ont demandé le 
statut d’auteur d’une lettre de commentaires, qui a été accordé à trois d’entre eux et refusé à un 
groupe, sans préjudice. Celui-ci a toutefois obtenu le statut d’intervenant après avoir présenté des 
renseignements supplémentaires. 

1.2.3 Processus sur pièces 

Les éléments de preuve ont été présentés par écrit et leur validité a été vérifiée par des demandes 
de renseignements. Les intervenants ont posé des questions à Westcoast au cours d’un cycle de 
demande de renseignements. Westcoast a eu la possibilité d’interroger les intervenants, mais ne l’a 
pas fait. 

1.2.4 Présentation orale du savoir autochtone 

L’Office reconnaît que les peuples autochtones ont une tradition orale par laquelle ils transmettent 
leur savoir d’une génération à l’autre et que ce savoir se traduit parfois mal à l’écrit. Il a tenu une 
séance de présentation orale du savoir autochtone le 22 mai 2019 à Quesnel, en Colombie-
Britannique, à laquelle ont participé la Première Nation Papaschase, la bande indienne de Soda 
Creek (aussi connue sous le nom de Première Nation de Xatśūll) et la bande indienne de Williams 
Lake. L’information qu’elles ont transmise a été utile au comité pour son examen des demandes. 

Les questions autochtones, y compris les renseignements recueillis pendant les présentations 
orales du savoir autochtone, font l’objet du chapitre 7. 

1.2.5 Contre-interrogatoire et plaidoirie finale 

L’Office a tenu une séance de contre-interrogatoire oral le 18 juin 2019 à Calgary, en Alberta, pour 
laquelle Westcoast et Powerex ont chacune présenté un groupe de témoins. Westcoast, Powerex, 
NOVA Gas Transmission Ltd. (« NGTL »), BP Canada et la Nation crie Papaschase ont déposé 
une plaidoirie finale écrite suivant le volet oral de l’audience, et Westcoast a soumis une  
contre-plaidoirie écrite. 

1.2.6 Aide financière aux participants 

Le 13 décembre 2018, l’Office a annoncé qu’il allouait, dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux participants (« PAFP ») administré indépendamment des audiences, une aide 
maximale de 40 000 $ par groupe et de 6 000 $ par particulier pour faciliter la participation à 
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l’audience sur les demandes visant des stations de compression sur T-Sud en 2018. Le PAFP a 
reçu neuf demandes et recommandé un financement totalisant 326 000 $, qu’a accepté la première 
vice-présidente de la réglementation de l’Office. Un rapport contenant d’autres renseignements sur 
les contributions ainsi que de l’information supplémentaire sur le programme et l’aide financière se 
trouvent sur le site Web de l’Office, à www.neb-one.gc.ca/pafp. 

1.2.7 Conditions 

Lorsqu’il rend des ordonnances d’exemption en vertu de l’article 58 de la Loi, l’Office leur assortit les 
conditions qu’il juge indiquées. L’objectif de ces conditions est d’atténuer les risques et les effets 
éventuels des projets et de s’assurer que la construction, l’exploitation et, éventuellement, la 
cessation d’exploitation se déroulent de manière sûre et sécuritaire tout en protégeant la population 
et l’environnement. 

Le 7 juin 2019, l’Office a publié une version préliminaire des conditions envisagées pour les projets 
aux fins d’examen et de commentaires. Il a invité le demandeur et les intervenants à inscrire leurs 
observations dans leur plaidoirie finale écrite. Il a pris en considération tous les commentaires reçus 
avant de mettre la dernière touche aux conditions qu’il impose pour les projets. L’annexe V résume 
les commentaires des intervenants et les réponses de l’Office. 

1.2.8 Rupture du pipeline T-Sud et demandes 

Le 9 octobre 2018, la conduite de 36 po du réseau T-Sud s’est rompue entre les stations de 
compression CS-4A et CS-4B, à environ 13 km au nord-est de Prince George, en Colombie-
Britannique. L’incident n’a causé aucune blessure et l’Office y a réagi en rendant l’ordre 
d’inspecteur NB-001-2018 afin de limiter la pression d’exploitation du réseau. Le Bureau de la 
sécurité des transports du Canada (« BST ») a lancé une enquête pour trouver les causes de la 
rupture et les facteurs y ayant contribué. 

Le BST a compétence sur cette affaire et chapeaute l’enquête, conformément à la Loi sur le Bureau 
canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports. En vertu de cette 
loi, pendant l’enquête du BST sur un accident de transport, l’Office peut, à sa discrétion, poursuivre 
ses activités. Dans ce cas-ci, l’Office a notamment rendu un ordre d’inspecteur et évalué les 
mesures prises par Westcoast pour s’y conformer. 

L’Office et le BST sont liés par un protocole d’entente, dont l’article 5.2 prévoit que chaque partie 
renseigne l’autre sur les progrès sensibles de ses activités et lui communique toute information 
pertinente. Grâce à cette collaboration, l’Office et le BST sont au fait du déroulement de l’enquête. 

Puisque le BST n’a pas encore publié son rapport sur la rupture, le dossier public de l’audience ne 
contient aucun renseignement sur les causes et les facteurs contributifs pouvant éclairer la décision 
de l’Office. Ce dernier est conscient que la rupture et les demandes se rapportent au même réseau, 
en l’occurrence T-Sud, mais souligne que la présente décision ne concerne que les demandes 
visant des stations de compression sur T-Sud en 2018. Comme l’explique le chapitre 4, l’Office 
impose des conditions pour tenir compte de l’interaction possible entre les demandes et la rupture, 
mais celle-ci fait l’objet d’un processus distinct, comme il a précisé ci-dessus. 

  

http://www.neb-one.gc.ca/pafp
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1.3 Qu’a décidé l’Office? 

L’Office a étudié et soupesé les éléments de preuve et les arguments qui lui ont été présentés par 
les participants à l’instance GHW-002-2018. À l’issue de son examen et compte tenu des conditions 
qu’il impose, il a jugé que les projets proposés sont dans l’intérêt public, pour les raisons exposées 
dans le présent document. 

Ayant comparé les avantages (p. ex., accroissement de l’approvisionnement en gaz canadien pour 
répondre à la demande du marché, amélioration de la fiabilité et de la maintenabilité du réseau) et 
les inconvénients (p. ex., coût des projets, ampleur de la mise en valeur des ressources dans la 
région) des projets, l’Office juge que ces derniers sont dans l’intérêt public et respectent les 
exigences de la Loi. Les conditions qu’il assortit à leur approbation sont présentées à l’annexe IV. 

Les sections et chapitres qui suivent exposent l’opinion et les conclusions de l’Office sur chacune 
des questions qui relèvent de la Loi. L’Office souligne l’importance de la décision dans son 
ensemble et déconseille aux lecteurs d’en lire seulement quelques chapitres sans prendre 
connaissance du reste, puisque certaines des préoccupations soulevées par les participants se 
rapportent à de multiples sujets et sont mentionnées dans plusieurs chapitres. 

1.3.1 Décisions de l’Office 

L’Office estime qu’il existe un approvisionnement et des marchés adéquats pour soutenir 
l’exploitation des projets. Il est d’avis que l’appui commercial est suffisant et que Westcoast a assez 
de moyens pour financer les projets. L’analyse et les conclusions de l’Office sur la faisabilité 
économique et la conception des droits figurent aux chapitres 2 et 3, respectivement. 

L’Office juge que la conception des projets convient à l’usage prévu. Il est également convaincu que 
les projets seront construits et exploités conformément aux lois et aux normes applicables. 
Le chapitre 4 détaille son évaluation des questions liées à la conception technique, à la construction, 
à l’exploitation et à l’intervention d’urgence, ce qui comprend les problèmes d’intégrité et la rupture 
du pipeline T-Sud survenue en octobre 2018 dont les participants à l’instance ont fait mention. 

L’Office estime acceptables les besoins en terrains prévus par Westcoast et son processus 
d’acquisition de droits fonciers, qu’il analyse au chapitre 5. Il croit aussi qu’avec les conditions qu’il 
impose et la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de protection de l’environnement prévues 
par Westcoast, les projets ne causeront pas d’effets négatifs importants sur les plans 
environnemental et socioéconomique. L’Office expose en détail les interactions, les mesures 
d’atténuation et l’analyse des effets résiduels associés aux projets dans son évaluation 
environnementale et socioéconomique (chapitre 8). Il y aborde notamment les conséquences sur les 
terres humides et les espèces en péril ainsi que la perte d’habitat due aux feux de friches, des 
enjeux soulevés par les participants à l’instance. 
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L’Office est d’avis que Westcoast a conçu et mis en œuvre de manière appropriée ses activités de 
consultation du public et des Autochtones propres aux projets, vu la portée et l’envergure des 
projets. Il juge également que tous les groupes autochtones susceptibles d’être touchés par les 
projets ont reçu assez d’information et ont eu suffisamment d’occasions de faire connaître leur point 
de vue sur les projets à Westcoast et à l’Office. Les consultations publiques sont abordées de 
manière plus approfondie au chapitre 6 et celles qui concernent les groupes autochtones, au 
chapitre 7. L’Office y traite notamment des effets des projets sur l’utilisation des terres à des fins 
traditionnelles par les peuples autochtones, des perspectives économiques pour les communautés 
autochtones et des perturbations sensorielles et visuelles causées par la construction, des sujets 
évoqués par les participants à l’instance. 

En tant que décideur ultime quant aux projets, l’Office estime que les consultations menées ont été 
porteuses de sens, qu’elles ont produit des résultats et qu’elles ont eu une grande portée. Il juge par 
conséquent que les consultations et les accommodements sont adéquats pour les besoins de sa 
décision à l’égard des projets. Il croit en outre que, compte tenu des conditions rattachées aux 
projets, des exigences de la réglementation et des engagements et mesures d’atténuation pris par 
Westcoast ou que prendra celle-ci, les effets éventuels des projets sur les droits et les intérêts des 
peuples autochtones touchés ne sont pas importants et qu’ils font l’objet de mesures efficaces. 

En ce qui concerne ses décisions relatives aux projets, l’Office a assorti chacune des quatre 
ordonnances de 20 conditions qui sont nécessaires pour que les projets soient conformes à l’intérêt 
public. Les conditions communes aux ordonnances sont présentées à l’annexe IV. L’Office 
surveillera et fera observer la conformité à ces conditions tout au long du cycle de vie des projets au 
moyen de vérifications, d’inspections et d’autres outils de conformité et d’exécution. Tout comme 
pour les conclusions présentées plus haut, les chapitres qui suivent expliquent le contexte et les 
attentes entourant les conditions imposées pour chaque projet. Les documents concernant la 
conformité aux conditions déposés par Westcoast et les lettres connexes de l’Office seront 
accessibles au public sur le site Web de ce dernier. 

1.3.2 Remarques incidentes du membre Murray Lytle - Estimation des coûts 

La question de la précision de l’estimation des coûts a été soulevée dans les preuves et les 
arguments au cours de l’audience. Elle est analysée en détail dans la suite du présent document, 
mais il convient de présenter ici un peu de contexte pour faciliter la compréhension de l’analyse. 
Il est courant et adéquat que l’estimation des coûts de catégorie IV (nom usuel) incluse dans les 
demandes visant un projet d’infrastructure réglementée se base d’abord seulement sur des données 
techniques préliminaires suffisantes. Au cours du processus décisionnel, l’estimation est précisée en 
parallèle par l’ajout de données détaillées sur la conception et la construction, pour obtenir une 
estimation de catégorie III. Ainsi, le projet est suffisamment bien défini pour être prêt à réaliser au 
moment où l’organisme de réglementation s’apprête à décider s’il l’approuve ou le rejette. Cette 
façon de faire est efficace et suffit aux besoins du promoteur et de l’organisme de réglementation. 
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Il faut comprendre deux choses à propos du processus. 

1. La première est que l’estimation des coûts de catégorie IV, parce qu’elle se base 
uniquement sur des données techniques préliminaires, peut s’accompagner d’une incertitude 
de -20 % à +35 %. Donc si l’estimation de catégorie IV indique un coût de 100 $, le coût final 
établi par déduction pourrait se situer entre 80 et 135 $. À mesure que la société pousse son 
étude technique pour définir davantage son projet et préciser les données sur le matériel et 
les frais, la fourchette des coûts estimatifs diminue habituellement pour atteindre environ 
±15 %. L’estimation de catégorie III pour notre projet hypothétique pourrait maintenant 
s’élever à 110 $ ± 15 %, soit un coût entre 93,50 et 126,50 $. La fourchette associée au coût 
établi par déduction est beaucoup plus étroite. Pour les investisseurs, le risque lié au coût 
a diminué. 

2. La seconde chose à comprendre est que la période allant du début du processus 
réglementaire lié à un nouveau projet d’infrastructure à l’approbation ou au rejet du projet par 
un organisme de réglementation ne dépend pas uniquement du délai du processus. Selon la 
taille et la complexité du projet, il peut falloir de six mois à un an pour améliorer 
suffisamment les données techniques et faire passer l’estimation de la catégorie IV à la 
catégorie III. Ce délai, normal et convenable, dépend de raisons techniques et non 
réglementaires. Il est possible de mesurer et donc de réduire le délai réglementaire, mais les 
actions à poser nécessiteraient d’exécuter les processus techniques et réglementaires l’un 
après l’autre plutôt qu’en même temps, ce qui augmenterait les risques liés au projet pour 
les promoteurs et les demandeurs. 
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 Nécessité des projets et faisabilité économique 
Pour les motifs énoncés ci-après, l’Office estime que Westcoast a fait la preuve de la nécessité des 
projets. Il est également d’avis qu’il existe un approvisionnement adéquat, une demande suffisante 
sur le marché et de solides fondements contractuels pour les projets. Par conséquent, il juge que les 
installations visées par les demandes seront vraisemblablement utiles et utilisées dans une mesure 
raisonnable au cours de leur durée de vie et qu’elles sont faisables sur le plan économique. 

2.1 Nécessité des projets 

2.1.1 Justification des projets 

Westcoast a indiqué que les projets répondent à deux besoins : i) assurer un degré de fiabilité et de 
maintenabilité adéquat sur le réseau T-Sud et ii) accroître la capacité de transport garanti. 

Westcoast a affirmé qu’elle a présenté les demandes pour les projets CS-3, CS-4A et CS-5 
(ensemble, les « projets d’amélioration de la fiabilité ») parce qu’il est nécessaire d’installer de 
nouveaux compresseurs à chacune de ces stations pour en améliorer la fiabilité. La société a 
soutenu qu’elle effectuerait les travaux proposés pour ces stations même si ses autres plans pour le 
réseau ne se réalisent pas, y compris les deux autres projets d’amélioration de la fiabilité, et même 
si le service de transport garanti supplémentaire de 190 Mpi3/j ne se concrétise pas. 

Westcoast a indiqué qu’avec les projets, elle vise à remplacer des compresseurs vieillissants et peu 
fiables par de nouveaux appareils de puissance supérieure qui, avec d’autres modifications 
apportées à divers endroits, amélioreront la fiabilité et la maintenabilité de son réseau et lui 
permettront d’offrir à l’année une capacité garantie supplémentaire de 5 382 103m3/j (190 Mpi3/j). 
La société a expliqué avoir lancé un appel de soumissions en 2017 et reçu des réponses visant un 
total de 619 Mpi3/j. Elle a précisé qu’elle ne considère pas ce volume comme étant représentatif de 
la demande de capacité supplémentaire sur le réseau T-Sud, mais plutôt comme un indicateur de la 
grande valeur du niveau de capacité estimé dans l’appel de soumissions. Elle a signalé avoir conclu 
avec ses expéditeurs des ententes de service visant une capacité garantie supplémentaire annuelle 
de 190 Mpi3/j. 

Westcoast a indiqué que pour concevoir les projets, elle a d’abord eu de nombreuses discussions 
avec les acteurs du marché afin de connaître leurs besoins en capacité supplémentaire. Elle a 
ensuite déterminé, en fonction des discussions, que les besoins en capacité supplémentaire se 
chiffrent à 190 Mpi3/j. Pour établir la portée des projets, elle a également discuté avec ses employés 
chargés de l’exploitation et de l’intégrité, de l’élaboration des projets et de l’ingénierie, ainsi que du 
contrôle du gaz et de la planification du réseau, qui avaient tous une idée de la conception idéale 
pour répondre à la demande en capacité supplémentaire, en ce qui avait trait au volume comme à 
l’échéancier. 

Westcoast a indiqué que la capacité nominale du réseau T-Sud entre la station CS-2 et la ZLH est 
de 1 437 Mpi3/j toute l’année. Selon la société, la charge de ce réseau est en transformation 
fondamentale depuis 2013. Auparavant, elle atteignait un maximum en hiver, alors qu’aujourd’hui 
elle s’élève pratiquement à la capacité du réseau à longueur d’année. Les contrats de service 
garanti ont aussi augmenté considérablement vers la fin de 2014. De ce fait, les compresseurs 
vieillissants de Westcoast fonctionnent bien plus souvent que par le passé et les défaillances sont 
plus fréquentes. La société a affirmé qu’en raison de ces problèmes de fiabilité des compresseurs, 
elle a limité à 1 345 Mpi3/j (une réduction d’environ 90 Mpi3/j) la capacité garantie disponible pour la 
passation de contrats de transport entre la station CS-2 et la ZLH. Elle a soutenu qu’avec les 
projets, elle sera grandement en mesure d’offrir à nouveau les quelque 90 Mpi3/j de service garanti. 
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En outre, Westcoast a affirmé que les projets visent à remplacer des compresseurs existants par de 
nouveaux appareils de puissance supérieure qui, de pair avec les autres modifications prévues à 
divers endroits dans le cadre des projets, augmenteront de 100 Mpi3/j la capacité nominale du 
réseau T-Sud, pour une capacité supplémentaire totale de 190 Mpi3/j en service garanti contractuel 
à l’année sur le réseau. 

Westcoast a mentionné qu’un autre grand avantage des projets est que les compresseurs prévus 
sont de même type que ceux installés dans le cadre des projets d’amélioration de la fiabilité et de la 
maintenabilité. Elle a soutenu que la maintenabilité sera grandement améliorée, car il sera plus 
facile d’obtenir des pièces et d’utiliser ses ressources et son personnel uniformément sur le réseau. 

Westcoast a soutenu qu’elle examine les possibilités d’agrandissement et rencontre les expéditeurs 
actuels ou potentiels à ce sujet de façon régulière. Elle a cependant précisé qu’elle n’a actuellement 
aucun autre plan visant à augmenter la capacité sur le réseau T-Sud et qu’elle ne mène aucune 
discussion ni négociation approfondies à ce sujet. Elle a aussi indiqué n’avoir établi aucune 
prévision à long terme des investissements en capital pour le réseau. 

Point de vue des participants 

NGTL, Powerex et BP Canada étaient incertaines de la capacité actuelle ou nominale du réseau  
T-Sud. NGTL a également remis en question la quantité de capacité supplémentaire visée par  
les projets. 

Powerex a relevé l’affirmation de Westcoast selon laquelle il est actuellement impossible d’offrir à 
l’année un service garanti contractuel visant une capacité totale de 90 Mpi3/j sur le réseau T-Sud en 
raison des problèmes de fiabilité de l’équipement de compression vétuste. Powerex a soutenu que 
la société n’a pas prouvé être en mesure d’offrir cette capacité supposément existante de 90 Mpi3/j. 

Par ailleurs, Powerex a affirmé que Westcoast a systématiquement exagéré la capacité du réseau 
T-Sud, au détriment des expéditeurs du service garanti actuels. Powerex a soutenu que cette 
situation découle du fait que les contrats sont conclus sur une base volumétrique, mais que 
Westcoast déclare les commandes d’expédition autorisées en utilisant des unités d’énergie. 
Powerex a expliqué que Westcoast convertit les volumes autorisés en commandes d’expédition 
autorisées avec son « pouvoir calorifique annuel estimé » de 40 GJ/103m3 plutôt qu’avec la valeur 
réelle mesurée de 40,99 GJ/103m3. Selon Powerex, cette façon de faire permet à Westcoast de 
remplir ses engagements contractuels volumétriques en transportant un volume de 2,5 % inférieur à 
celui réellement souscrit. 

Powerex a avancé que dans la mesure où Westcoast autorise toutes les commandes de service 
garanti sur un parcours donné et rien d’autre, il en apparaît que le réseau T-Sud ne peut transporter 
que 97,5 % du volume des contrats de service garanti. Selon Powerex, ce problème lié au pouvoir 
calorifique, la possibilité d’autres accroissements de capacité si les projets visant des compresseurs 
de puissance supérieure sont approuvés et la confusion persistante qui règne parmi les parties 
concernant la capacité réelle du réseau justifient la nécessité de trouver une nouvelle mesure pour 
assurer la transparence quant à l’état véritable du réseau. 

NGTL a affirmé que Westcoast n’a pas fourni certains renseignements qui lui sont nécessaires pour 
comprendre comment les installations visées par les demandes influeront sur la capacité et si elles 
sont requises pour répondre aux besoins des expéditeurs utilisant le réseau T-Sud. 

NGTL a noté que Westcoast a reconnu la possibilité que des agrandissements futurs du réseau 
aient influencé la conception des installations proposées. NGTL a par ailleurs indiqué que la société 
avait réussi à remplir tous ses contrats de service garanti en périodes de pointe à l’hiver 2017-2018, 
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même si plusieurs compresseurs étaient en panne à ce moment. NGTL a soutenu que le réseau  
T-Sud est suffisamment fiable et que des compresseurs à écoulement supérieur ne sont pas  
requis pour que Westcoast soit en mesure de répondre de manière fiable aux demandes de  
service garanti. 

BP Canada a avancé que les demandes montrent les effets négatifs du manque de planification 
entourant le renouvellement et le remplacement d’installations sur le réseau T-Sud, puisqu’elles 
visent en grande partie à changer des compresseurs peu fiables ayant empêché l’offre d’un  
service garanti contractuel pour 90 Mpi3/j de capacité nominale. BP Canada a soutenu que cette 
limitation est due au fait que Westcoast a apparemment été incapable de remplacer les 
compresseurs au moment opportun et de tenir compte de l’important changement du coefficient  
de charge après 2013. 

Réplique de Westcoast 

Westcoast a fait savoir que la capacité du réseau T-Sud pour laquelle elle est capable d’assurer un 
niveau de service fiable est actuellement toute sous contrat. En offrant la capacité créée par 
l’agrandissement du réseau sous forme de service garanti, Westcoast s’assure que la capacité 
disponible sur le réseau sera entièrement souscrite après les travaux d’agrandissement. Elle a 
indiqué que pour l’entièreté des 11 mois précédents la rupture, soit de novembre 2017 à 
septembre 2018, elle a été incapable d’atteindre le niveau de fiabilité cible pendant 76 des 334 jours 
de la période. Elle a soutenu que cette incapacité se serait étendue à 254 jours sur 334 si la 
capacité existante supplémentaire de 90 Mpi3/j avait été offerte et souscrite en même temps que le 
reste du service garanti et que les expéditeurs avaient demandé et confirmé l’approvisionnement et 
la demande pour tout le volume de service garanti sous contrat. 

Westcoast a affirmé que les données sur les volumes de transport qu’elle a soumises démontrent 
que le réseau T-Sud peut transporter un volume supérieur à la capacité garantie contractuelle 
lorsque les compresseurs fonctionnent correctement. Elle a soutenu avoir déposé au dossier 
beaucoup d’éléments de preuve portant sur les capacités actuelle et future du réseau T-Sud et les 
niveaux contractuels. 

 Opinion de l’Office 

L’Office estime que Westcoast a démontré que l’amélioration de la fiabilité attendue des 
projets est nécessaire. NGTL ne l’a pas convaincu du caractère facultatif des compresseurs 
à écoulement supérieur requis pour que Westcoast soit en mesure de répondre de manière 
fiable aux demandes de service garanti. Il croit plutôt que la mise sous contrat de capacité 
supplémentaire sans que soient construites les installations proposées empêcherait 
Westcoast d’atteindre les niveaux de fiabilité cibles dont elle a convenu avec les expéditeurs 
dans le règlement sur les droits. 

Westcoast l’a convaincu, par sa preuve, qu’elle serait incapable d’offrir de manière fiable une 
capacité supplémentaire sans l’accroissement de puissance associé aux compresseurs 
proposés et la réalisation du projet d’agrandissement. De plus, l’Office a constaté que la 
capacité supplémentaire prévue répond à un besoin défini dans l’appel de soumissions. 
Malgré que la preuve de Westcoast n’indique pas clairement la capacité contractuelle de 
divers scénarios, l’Office estime avoir suffisamment d’éléments probants pour 
raisonnablement conclure que la capacité contractuelle supplémentaire réduira les effets sur 
les droits pour les expéditeurs, par rapport à l’approbation seule des projets d’amélioration 
de la fiabilité ou à l’adoption d’une approche de remplacement par des appareils semblables. 
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L’Office note que NGTL et Powerex ont exprimé des opinions divergentes quant à la 
capacité actuelle du réseau T-Sud d’honorer les contrats de service garanti en vigueur et 
supplémentaires dont Westcoast a fait mention. Bien que les données sur le volume qu’a 
fournies Westcoast soient adéquates en l’espèce pour l’examen de l’Office, ce dernier croit 
que la société devrait indiquer plus clairement la capacité du réseau à l’avenir, vu la forte 
demande en capacité supplémentaire. L’Office traite de la transparence dans le chapitre 3 
de la présente décision. 

L’Office a été convaincu par la preuve de Westcoast que les installations seront utiles et 
utilisées; il pense qu’elles le seront même sans agrandissement futur. Il souligne que si la 
construction excessive est inefficace et coûteuse pour les parties prenantes, le fait de 
construire des actifs à long terme pour répondre aux besoins actuels tout en favorisant la 
croissance éventuelle réduit les perturbations et le fardeau pour les parties prenantes et les 
organismes de réglementation. 

L’Office estime que Powerex n’a pas expliqué de manière convaincante en quoi la sous-
estimation du pouvoir calorifique du gaz lui portait préjudice. Il note que la solution proposée 
par Powerex est une transparence accrue quant à la capacité du réseau T-Sud, dont il traite 
au chapitre 3. L’Office souligne aussi que Westcoast a présenté ses demandes visant les 
installations et la méthode de conception des droits en fonction de la situation actuelle et du 
règlement sur les droits en vigueur, ce qui comprend le pouvoir calorifique estimé. La preuve 
de Powerex n’a pas convaincu l’Office que le réseau T-Sud ne pouvait transporter que 
97,5 % du volume des contrats de service garanti. 

L’Office n’a pas non plus été convaincu par BP Canada que Westcoast a omis de renouveler 
ou de remplacer les compresseurs en temps opportun. Il convient avec Westcoast que les 
expéditeurs ne demandaient pas d’utiliser toute la capacité du réseau avant le changement 
de charge survenu en 2013. De plus, il croit qu’il est inefficace et lourd pour les expéditeurs 
qu’une société pipelinière maintienne ses installations à un niveau non nécessaire à 
l’exploitation sécuritaire du réseau pour offrir en tout temps une capacité supérieure à la 
demande des expéditeurs. 

2.1.2 Solutions de rechange aux projets 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a indiqué avoir réfléchi à d’autres possibilités lui permettant d’offrir une capacité 
supplémentaire de 190 Mpi3/j et d’assurer le degré de fiabilité et de maintenabilité requis, qui 
différaient quant aux compresseurs et au nombre de compresseurs à remplacer ou à moderniser, 
à la puissance des nouveaux compresseurs et à la longueur et à l’emplacement du nouveau 
doublement de pipeline, le cas échéant. Au bout du compte, elle n’a conservé que deux solutions 
pour répondre aux besoins d’agrandissement et de fiabilité et de maintenabilité les plus pressants : 
i) trois compresseurs et doublement de pipeline sur 39,5 km (option des compresseurs et du 
doublement de pipeline); et ii) les cinq compresseurs visés par les demandes (option des 
compresseurs seulement). 

Westcoast a déterminé qu’entre ces deux solutions, l’option des compresseurs seulement présente 
deux avantages évidents. Premièrement, elle améliorerait davantage la fiabilité et la maintenabilité 
que l’option des compresseurs et du doublement de pipeline, parce qu’elle vise deux compresseurs 
de plus sur le réseau T-Sud dont le remplacement est hautement prioritaire. Deuxièmement, ses 
coûts d’immobilisations estimés sont inférieurs de plus de 150 millions de dollars à ceux de l’option 
des compresseurs et du doublement de pipeline. 
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Westcoast a soutenu avoir étudié de nombreuses autres conceptions possibles, dont les suivantes : 

• installation de deux petits compresseurs au lieu d’un gros; 

• conception adaptée à chaque station; 

• stations indépendantes non intégrées aux installations existantes, mais situées sur les 
terrains en fief simple de Westcoast; 

• nouvelles stations de compression en zone verte, qui nécessiteraient l’achat de terrains. 

Westcoast a indiqué qu’elle n’a finalement pas sélectionné ces conceptions, car elles sont 
moins rentables. 

Westcoast a précisé qu’elle aurait pu réduire quelque peu les coûts d’immobilisations en choisissant 
des compresseurs plus petits. Cependant, elle a expliqué que les gros compresseurs offrent 
plusieurs avantages qui justifient l’écart de coût et font de ces appareils l’option la plus rentable. Elle 
a affirmé que la flexibilité opérationnelle gagnée par la puissance supérieure permettrait au réseau 
de se remettre plus rapidement en cas de faible stockage en conduite et faciliterait l’optimisation de 
la puissance requise sur le réseau. 

Westcoast a noté qu’en remplaçant les compresseurs par des appareils semblables, elle 
n’accroîtrait pas autant la capacité et ne pourrait donc pas honorer les contrats supplémentaires 
visant un volume de 190 Mpi3/j qui sont prévus grâce aux projets. Westcoast a affirmé avoir 
envisagé le remplacement par des équivalents, mais l’avoir rejeté en faveur des projets en raison 
des nombreux avantages opérationnels et autres qui découlent de l’installation d’une puissance 
supérieure dès aujourd’hui, pour des coûts d’immobilisations légèrement supérieurs. Elle estime que 
l’écart de coût est d’environ 130 millions de dollars. 

Westcoast a indiqué ne pas avoir mené l’évaluation détaillée nécessaire pour déterminer la capacité 
disponible à la passation de contrats ou la consommation de combustible approximative des 
compresseurs dans le cas où elle remplacerait ces derniers par leur équivalent. 

Point de vue des participants 

Powerex a avancé que Westcoast n’a pas réfléchi à des solutions viables et plus économiques. Elle 
a soutenu que les compresseurs du réseau T-Sud visés par les projets devraient être remplacés par 
des appareils semblables, pour un coût d’environ 610 millions de dollars, afin d’éviter une importante 
dépense en immobilisations d’environ 740 millions de dollars et des coûts élevés et réguliers pour 
l’entretien et l’intégrité d’un pipeline dont l’accroissement de capacité future est incertain. 

NGTL a affirmé que Westcoast n’a pas adéquatement tenu compte des solutions de rechange ni 
justifié suffisamment la nécessité des projets visés par les demandes en expliquant pourquoi ils ont 
été choisis plutôt que les autres options. NGTL a avancé que si Westcoast a prétendu avoir réfléchi 
aux autres solutions, elle les a rejetés principalement en raison de leurs coûts initiaux supérieurs, 
sans calculer la valeur actualisée cumulative de leurs coûts du cycle de vie. Selon NGTL, Westcoast 
n’a fourni aucune donnée probante sur le coût du cycle de vie des solutions de rechange qui aurait 
permis aux parties et à l’Office de vérifier que les installations proposées sont la solution la 
moins coûteuse. 

NGTL a aussi soutenu que le désir de Westcoast d’éviter le dépôt d’une demande aux termes de 
l’article 52 de la Loi sur l’Office national de l’énergie, sous prétexte que le délai d’approbation serait 
accru et que ses clients préfèrent pouvoir profiter rapidement d’une capacité supérieure, n’est pas 
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une raison valable pour exclure de sa réflexion les solutions comprenant un doublement de pipeline 
de plus de 40 km de long. 

Powerex a avancé que Westcoast n’a pas pensé à une modernisation progressive des 
compresseurs ni à leur remplacement par des appareils semblables pour un accroissement moindre 
de la capacité. 

La bande indienne de Soda Creek a soutenu que parce que le réseau T-Sud traverse le territoire 
traditionnel des Premières Nations Deep Creek et Xatśūll, ses membres devraient pouvoir tirer du 
réseau le gaz naturel nécessaire pour chauffer leurs maisons. 

Réplique de Westcoast 

Westcoast a indiqué ne pas avoir examiné l’approche progressive proposée par Powerex, parce 
qu’elle ne réglerait pas certains des principaux problèmes de fiabilité et de maintenabilité du réseau 
T-Sud et ne répondrait pas aux besoins de fiabilité et de capacité supplémentaire de 190 Mpi3/j dans 
un délai raisonnable, contrairement aux projets. 

Westcoast a précisé que si elle devait réaliser seulement la partie du programme visant la fiabilité et 
non celle visant un accroissement de la capacité de 190 Mpi3/j sur le réseau T-Sud, la répercussion 
sur les droits des expéditeurs s’élèverait à 10,9 ¢/kpi³, au lieu de 7,1 ¢/kpi³ pour la totalité du 
programme. 

En réponse au souhait de la bande indienne de Soda Creek de tirer du gaz du réseau T-Sud, 
Westcoast a expliqué que ce réseau est destiné au transport du gaz et non à sa distribution. Elle a 
indiqué avoir communiqué directement avec la bande indienne pour lui fournir les coordonnées du 
responsable des relations communautaires et avec les Autochtones de la société de distribution au 
cas où elle voudrait explorer les possibilités d’obtention de gaz naturel. 

 Opinion de l’Office 

L’Office n’a pas été convaincu par Powerex, NGTL et BP Canada que Westcoast a omis 
d’étudier convenablement les options viables. Il estime que la société a démontré qu’elle a 
bien réfléchi aux solutions de rechange aux projets et à la conception de l’option privilégiée. 
Il note que l’aspect économique des projets aurait été moins ambigu si Westcoast avait 
évalué les coûts du cycle de vie pour comparer les différents choix. Il juge cependant qu’elle 
a adéquatement soupesé les effets à long terme des solutions de rechange sur son réseau 
et sur les expéditeurs en tenant compte des écarts importants des coûts d’immobilisations et 
de facteurs non pécuniaires comme la facilité d’exploitation du réseau et les avantages en 
matière de fiabilité. 

L’Office est d’avis que les coûts d’exploitation et d’entretien supplémentaires qui pourraient 
découler de l’installation de compresseurs de puissance supérieure seront compensés par 
les avantages opérationnels décrits dans la preuve de Westcoast. Il n’est par ailleurs pas 
persuadé que les coûts liés à l’entretien et à l’intégrité qu’entraîneront les projets seront 
différents de ceux associés à un remplacement par des équivalents en ce qui concerne la 
valeur et la régularité. 

L’Office convient avec NGTL qu’il ne faut pas exclure de solutions de rechange, comme un 
doublement de pipeline sur plus de 40 km, simplement parce que les expéditeurs 
préféreraient pouvoir profiter plus rapidement de la capacité supplémentaire. Toutefois, 
il juge que Westcoast a fait la preuve qu’elle peut répondre à la demande en capacité 
supplémentaire du marché et apporter les améliorations de fiabilité nécessaires à son 
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réseau grâce à une solution dont les coûts d’immobilisations sont grandement inférieurs. 
Par conséquent, l’Office estime qu’en l’espèce, la vitesse à laquelle Westcoast pourra offrir 
une capacité supplémentaire ne constituait pas un facteur limitant dans l’examen des 
solutions viables. 

En outre, l’Office est d’avis que les éléments de preuve au dossier sont suffisants pour 
évaluer le raisonnement derrière le choix des projets par rapport aux solutions de rechange. 
Il convient cependant avec certains intervenants que Westcoast doit améliorer le degré de 
transparence dont elle fait preuve auprès des parties prenantes. Il approfondit le sujet au 
chapitre 3 de la présente décision. 

L’Office comprend que la bande indienne de Soda Creek souhaite obtenir du gaz du 
pipeline, mais indique qu’elle devrait lui présenter une demande distincte à ce sujet, car ce 
souhait dépasse la portée de l’instance. En vertu de la Loi sur l’Office national de l’énergie, 
l’Office a le pouvoir d’obliger une société à construire une installation de raccordement à un 
pipeline ainsi qu’un embranchement vers une collectivité immédiatement adjacente au 
pipeline pour relier les installations de transport de la société aux installations d’un particulier 
ou d’une municipalité qui assure la distribution locale de gaz à la population, à condition que 
ces mesures n’imposent pas un fardeau indu à la société. Comme l’a indiqué Westcoast, 
pour que la bande indienne puisse obtenir du gaz de son réseau, il faudrait y raccorder des 
installations de distribution.  

2.2 Faisabilité économique 

2.2.1 Approvisionnement, marchés et contrats 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a indiqué que l’approvisionnement est ou sera suffisant pour l’exploitation des 
installations visées par les demandes et que les marchés appropriés existent pour les volumes qui 
seront disponibles si ces installations sont construites. 

Westcoast a expliqué qu’elle a tenu un appel de soumissions exécutoire du 25 avril au 2 juin 2017. 
Elle a affirmé avoir reçu des soumissions d’expéditeurs pour un service garanti d’un volume 
supplémentaire total de 190 Mpi3/j, lequel fait maintenant l’objet d’ententes de service 
supplémentaires d’une durée moyenne pondérée de 60 ans. 

Point de vue des participants 

Aucun participant n’a exprimé de réserves concernant la suffisance de l’approvisionnement ou 
des marchés pour le volume supplémentaire de gaz ni à propos de l’appel de soumissions ou de 
ses résultats. 
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Opinion de l’Office 

L’Office estime que les ressources en gaz naturel qui permettent d’approvisionner le pipeline 
de Westcoast, notamment celles, importantes, de la formation de Montney, représentent une 
source d’approvisionnement adéquate pour les projets. Il est convaincu qu’il existe des 
marchés suffisants pour l’accroissement proposé de la capacité garantie. 

L’Office juge que le processus contractuel et l’appel de soumissions ont été menés d’une 
manière juste qui a donné à toutes les parties intéressées la possibilité de souscrire au 
service offert. Il estime que l’appui commercial pour les projets, matérialisé par les ententes 
de service supplémentaires signées, est suffisant pour induire une forte probabilité de 
paiement du droit lié à la demande. 

2.2.2 Capacité de financement 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a indiqué que l’estimation des coûts de catégorie IV pour les projets prévoit un total de 
740 millions de dollars. Elle a affirmé qu’elle serait en mesure de financer les installations visées par 
les demandes et de les exploiter, de les entretenir et de cesser de les exploiter de manière 
sécuritaire. 

Point de vue des participants 

Powerex a soutenu que la faisabilité économique des projets était incertaine. 

Opinion de l’Office 

L’Office estime que Westcoast a assez de moyens pour financer tout le cycle de vie des 
projets, de la construction à la cessation d’exploitation et à la remise en état. Il reconnaît que 
le risque financier auquel la société s’expose, lié à une éventuelle baisse du débit, est 
atténué par la signature d’ententes de service supplémentaires à long terme pour la totalité 
de la capacité supplémentaire contractuelle qui découle des projets. L’Office note les 
réserves de Powerex quant à la viabilité des projets d’amélioration de la fiabilité, mais juge 
que Westcoast a démontré que ses contrats de service garanti, actuels comme 
supplémentaires, rendent nécessaires les projets et lui assureront des revenus stables du 
fait des augmentations des droits décrites au chapitre 3. 
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 Principes et méthode de conception des droits 
Lorsqu’il évalue une méthode de conception des droits, l’Office doit établir avec certitude que celle-ci 
n’entraînera aucune distinction injuste quant aux droits ou au service. Il vérifie aussi si les droits qui 
en découleront seront justes et raisonnables et, dans des circonstances et conditions 
essentiellement similaires, s’ils seraient exigés de tous, au même taux, pour tous les transports de 
même nature sur le même parcours. 

3.1 Méthode de conception des droits 

Westcoast a demandé à l’Office de rendre une ordonnance en vertu de la partie IV de la Loi, 
affirmant que le coût des projets serait intégré à celui du service pour le tronçon T-Sud (zone 4), 
suivant une formule de droit intégral. 

3.1.1 Contexte 

Westcoast a affirmé que les droits pour ses installations de transport de gaz naturel 
commercialisable dans les zones 3 (T-Nord) et 4 (T-Sud) sont fixés d’après un coût de service ou un 
groupe de coûts distinct pour chaque zone et selon les unités de répartition de la demande 
contractuelle (ou les déterminants de facturation) en service par zone. Les droits dans les zones 3 et 
4 sont ainsi établis depuis 1986, suivant la décision d’avril 1985 de l’Office sur la méthode de 
conception des droits de Westcoast (RH-5-83). Depuis de nombreuses années, le coût du service et 
les droits dans les zones 3 et 4 relèvent de règlements négociés sur les droits entre Westcoast et 
les parties prenantes. 

Westcoast a déclaré que le coût du service dans la zone 4 est réparti en fonction des volumes 
associés à la demande contractuelle et rajustés selon la distance, soit une méthode volume-
distance. Il y a trois zones de livraison dans la zone 4 pour le service à partir de la station CS-2 : 
le point de livraison de Pacific Northern Gas à la station CS-4A, la zone de livraison intérieure de la 
province et la zone de livraison de Huntingdon (« ZLH ») à la frontière canado-américaine. 
Westcoast offre également un service de Kingsvale (zone de livraison intérieure) à la ZLH pour un 
droit équivalent à la différence entre le droit de la ZLH et le droit de la zone de livraison intérieure. 

Westcoast a ajouté que dans ses motifs de décision RHW-1-2005, l’Office avait approuvé 
l’introduction de droits différenciés selon la durée dans les zones 3 et 4 dès le 1er janvier 2006 pour 
inciter les expéditeurs de chaque zone à signer des contrats de service garanti plus longs. La 
société offre aussi un service interruptible et un service de dépassement autorisé dans ces zones; 
les droits connexes se fondent sur un coefficient de charge équivalent aux droits pour un service 
garanti d’un an. 

3.1.2 Agrandissements 

Westcoast a dit ne pas avoir de politiques ou de dispositions tarifaires écrites relativement aux 
agrandissements pour ses installations de transport des zones 3 et 4. Elle a indiqué que lorsqu’elle 
reçoit des demandes de service garanti dans ces zones et que la capacité existante ne suffit pas 
à y répondre, elle lance un appel de soumissions pour donner à tous les expéditeurs potentiels la 
possibilité d’obtenir des contrats de service. 

Westcoast a expliqué que sa politique (actuelle et passée) relative aux dépenses d’immobilisations 
et à la conception des droits pour les agrandissements dans les zones 3 et 4 consiste à intégrer le 
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coût des agrandissements au coût du service et à appliquer la méthode en vigueur dans la zone 
pour établir le droit des services supplémentaires. 

3.1.3 Méthode de conception des droits proposée 

Westcoast a déclaré que les installations seront pleinement intégrées au réseau T-Sud et utilisées 
pour transporter du gaz mélangé sur les parcours existants de celui-ci. La société a affirmé que ses 
demandes aux termes de la partie IV recueillent non seulement la majorité des voix exprimées par le 
Comité sur les droits, le tarif, les installations et les procédés (« CDTIP »), mais qu’en plus, les 
principes de tarification énoncés par l’Office et les articles 62 et 67 de la Loi justifient amplement 
leur pertinence. 

Westcoast a dit que les agrandissements proposés sont de taille à répondre à la demande des 
expéditeurs actuels et de ceux qui profiteront de la capacité supplémentaire, et qu’ensemble, ces 
expéditeurs contribuent à la nécessité des installations, donc doivent assumer le total des coûts. 
Elle a indiqué que c’est la demande de l’ensemble des expéditeurs actuels qui justifie l’acquisition 
d’immobilisations sans ajout de capacité, donc qu’il est normal qu’ils paient chacun leur part. 

Westcoast a aussi dit ne pas avoir envisagé l’offre d’un service autre que le service garanti pour la 
capacité supplémentaire. Elle a déclaré que cette offre découle d’une demande de la clientèle, qui 
ne veut rien d’autre qu’un service garanti. La société a affirmé que l’accroissement de capacité lui 
permettra d’offrir un service garanti et, par conséquent, qu’utiliser la capacité accrue pour fournir un 
autre type de service, par exemple un service garanti conditionnel, dont les droits seraient sans 
doute moins élevés que le service garanti, ne refléterait pas convenablement la valeur de 
la capacité. 

Point de vue des participants 

BP Canada a exprimé des réserves au sujet des projets et du traitement que lui réserve la méthode 
de conception actuelle des droits et des tarifs de Westcoast. 

Elle a soulevé des problèmes quant au principe de causalité des coûts, à l’efficience économique et 
à l’équité entre Westcoast et les expéditeurs, remettant en question le caractère juste et raisonnable 
des droits sur le réseau T-Sud et insistant sur le besoin de transparence et de reddition de comptes 
pour Westcoast relativement à l’exploitation du réseau. Elle a soutenu que les expéditeurs devraient 
recevoir suffisamment d’information pour pouvoir évaluer si les droits sont justes et raisonnables et 
tenir Westcoast responsable. Elle a indiqué que par « information suffisante », elle entend une 
meilleure transparence et reddition de comptes de la part de Westcoast concernant la planification, 
les prévisions, la tenue de dossiers et les vérifications du réseau. 

BP Canada a exprimé d’autres réserves, indiquant que la valeur de la souplesse opérationnelle 
accordée à Westcoast devrait être adéquatement monétisée en maximisant le recours au service 
interruptible. BP Canada a soutenu que l’Office devrait ordonner à Westcoast de consulter le CDTIP 
pour examiner et évaluer ce qui suit : 

• comment mettre en place une méthode normalisée et transparente de détermination de la 
capacité nominale du réseau T-Sud à affecter au service garanti et à vendre à ce titre; 

• comment accélérer la fréquence de réestimation du pouvoir calorifique; 

• la possibilité de hausser les droits du service interruptible pour monétariser et maximiser la 
valeur actuelle de ce service afin d’assurer l’efficience économique et de réduire 
globalement les droits sur le réseau T-Sud, et la façon d’y arriver, le cas échéant. 
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BP Canada a aussi déclaré que puisque la transparence et la reddition de comptes font défaut 
depuis toujours à Westcoast, il est évident que l’Office doit lui ordonner de présenter un rapport 
annuel (le « rapport annuel sur T-Sud »). BP Canada a proposé que ce rapport présente, entre 
autres, la capacité et l’utilisation du réseau, les coûts d’immobilisations réels, les dépenses 
d’exploitation et d’entretien de l’année précédente et des cinq prochaines années, la méthode 
d’affectation des coûts, les coûts d’immobilisations prévisionnels, le plan annuel d’entretien, de 
renouvellement et de remplacement des immobilisations et actifs, ainsi que des prévisions sur 
cinq ans. 

BP Canada a indiqué qu’elle sait que Westcoast pourrait répondre que l’information qu’elle demande 
au moyen du rapport annuel sur T-Sud peut être fournie au CDTIP et n’a pas à être communiquée à 
l’Office. BP Canada a toutefois avancé que la communication de cette information au CDTIP 
contreviendrait – du moins en partie – à l’objet du rapport annuel, c’est-à-dire la transparence à 
l’égard de l’Office et la reddition de comptes de la part de Westcoast. Elle a ajouté que cela 
empêcherait aussi un expéditeur éprouvant des réserves au sujet de renseignements ou de 
documents faisant partie du rapport de déposer une plainte à l’égard des droits pour que Westcoast 
rende des comptes à l’Office, car les renseignements et documents communiqués au CDTIP 
sont confidentiels. 

Powerex a déclaré ne pas être certaine que Westcoast pourra honorer les ententes de service 
garanti avec les expéditeurs actuels et les ententes de service supplémentaires de 190 Mpi3/j sans 
réduire le service garanti. Elle a dit qu’une façon de protéger les expéditeurs actuels serait d’affecter 
la capacité supplémentaire découlant de l’agrandissement à un service garanti conditionnel. Elle a 
expliqué que le service garanti conditionnel est une forme de service garanti à long terme offert 
lorsque la capacité garantie à long terme ne suffit pas à répondre complètement à la demande de la 
clientèle; à ce moment, le service garanti conditionnel peut être réduit avant tout autre service 
garanti, à des conditions de réduction préétablies. 

Powerex a soutenu que la confusion constante qui règne parmi les parties à propos de la capacité 
réelle du réseau montre clairement qu’il faut trouver une nouvelle mesure pour augmenter la 
transparence quant à l’état véritable du réseau. Powerex a avancé que l’Office devrait obliger 
Westcoast à mettre en place des mécanismes de transparence et d’efficience économique, 
notamment ce qui suit : 

• publication d’un rapport quotidien sur : 

o les commandes d’expédition autorisées, 

o le contenu calorifique réel, 
o l’état du réseau; 

• suivi et comptabilité distincts des coûts d’entretien, des réparations ponctuelles et des coûts 
liés à l’intégrité; 

• communication de renseignements aux parties concernées dans un délai raisonnable avant 
la négociation du coût total de l’année suivante; 

• vérification des renseignements sur le coût total et définition de la période de communication 
aux expéditeurs;  

• remise d’un préavis de deux ans pour les dépenses en immobilisations majeures. 
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Réplique de Westcoast 

Westcoast a affirmé que l’Office n’a pas à lui ordonner de consulter le CDTIP sur : 

• la capacité contractuelle du réseau T-Sud; 

• le suivi, la communication et la vérification de certains renseignements sur les coûts; 

• le préavis de deux ans aux expéditeurs en cas de dépenses en immobilisations majeures. 

La société a indiqué qu’elle consulte régulièrement le CDTIP et que ce dernier peut, en tout temps, 
lui faire part des questions qu’il souhaite examiner. Elle a ajouté que l’information qu’elle 
communique au CDTIP et dépose auprès de l’Office (outre les exigences de la rubrique BB du 
Guide de dépôt de l’Office) est convenue avec le CDTIP et transmise au moyen du règlement sur 
les droits. Elle a soutenu que dans le cadre de la négociation du règlement sur les droits, elle et les 
expéditeurs discutent et conviennent de la nature des renseignements qu’elle communiquera au 
CDTIP et à l’Office. 

Westcoast a fait remarquer que la plupart des renseignements demandés par Powerex figurent sur 
son site Web public et a indiqué que si Powerex ou un expéditeur voulait en savoir plus sur le 
rendement quotidien du réseau, ils devaient recourir au processus de consultation continue entre 
elle et le CDTIP. 

Opinion de l’Office 

L’Office estime que la méthode de conception des droits proposée, soit la formule de droit 
intégral, est appropriée aux projets et que son application engendrera des droits justes et 
raisonnables. Cette formule concorde avec les pratiques courantes de Westcoast pour les 
agrandissements du réseau. 

L’Office a décidé d’accorder à Westcoast l’exemption demandée aux termes de la partie IV 
de la Loi. En rendant cette décision, il souligne que cela ne saurait l’empêcher de déterminer 
qu’une autre méthode serait plus appropriée à l’avenir. 

Il juge que la capacité sera suffisante pour permettre à Westcoast de remplir de manière 
fiable ses contrats actuels et supplémentaires et, par conséquent, que la passation de 
marchés pour la capacité additionnelle attribuable aux projets selon un service garanti est 
appropriée vu la longue durée de vie des actifs visés. L’Office est également d’avis qu’en 
l’espèce, le service garanti conditionnel contreviendrait au principe de la « non-acquisition de 
droits » en accordant aux expéditeurs actuels un traitement préférentiel par rapport aux 
nouveaux expéditeurs pour un service essentiellement similaire. 

En ce qui concerne les préoccupations de BP Canada au sujet de la maximisation du 
recours au service interruptible, l’Office indique que le règlement sur les droits contient des 
dispositions sur ce service et que les droits pour celui-ci sont énoncés dans les barèmes qu’il 
a approuvés dans le cadre des droits définitifs de Westcoast pour 2019. BP Canada ne l’a 
pas convaincu que les droits actuels pour le service interruptible ont eu une grande influence 
sur la méthode de conception des droits proposée par Westcoast pour le coût des projets, 
qui s’inscrit dans le règlement sur les droits en vigueur. En outre, la preuve ne démontre pas 
que l’effet tarifaire du coût des projets serait moindre si les droits du service interruptible 
étaient haussés; elle montre seulement que les droits de base pourraient être inférieurs. Par 
conséquent, l’Office croit que ni la demande de BP Canada voulant qu’il ordonne au CDTIP 
d’évaluer la possibilité de hausser les droits du service interruptible pour réduire globalement 
les droits sur le réseau T-Sud ni la façon de procéder à cette hausse, le cas échéant, ne 
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concernent la présente instance. L’Office croit aussi que les changements apportés au 
service interruptible ou aux droits associés sont adéquatement abordés dans les 
négociations et les règlements sur les droits. Il rappelle à BP Canada que si Westcoast ne 
parvient pas à dissiper ses craintes, elle peut déposer une plainte auprès de lui. 

L’Office sait, comme l’a précisé Westcoast, que l’information que la société lui communique, 
au CDTIP et à lui, relève des règlements négociés sur les droits. Il a déjà dit qu’il considérait 
le règlement négocié comme une occasion pour les parties concernées de régler les 
problèmes sans recourir à une audience. Toutefois, il remarque que ses Lignes directrices 
relatives aux règlements négociés pour le transport, les droits et les tarifs prévoient ceci : 

Le processus de règlement doit se traduire par l’inclusion au dossier public de 
renseignements suffisants pour permettre à l’Office de comprendre le fondement du 
règlement et d’évaluer s’il est raisonnable, ainsi que d’établir que les droits qui en 
découlent sont justes et raisonnables et qu’ils n’entraînent aucune distinction injuste. 

L’Office estime qu’il avait suffisamment de renseignements pour évaluer le caractère juste et 
raisonnable de la méthode de conception des droits proposée et de ses répercussions. Il est 
en désaccord avec les allégations de BP Canada sur la causalité des coûts, l’efficience 
économique et l’équité relativement à la suffisance de l’information communiquée au sujet 
des projets. Cependant, les intervenants l’ont convaincu qu’ils n’avaient peut-être pas toute 
l’information nécessaire pour évaluer les répercussions tarifaires des nouveaux projets et 
réfléchir à l’exploitation continue du pipeline aux termes du règlement sur les droits. 

Par conséquent, l’Office convient avec les intervenants que Westcoast doit améliorer sa 
transparence et sa communication des renseignements aux expéditeurs. Il constate que les 
expéditeurs souhaitent recevoir divers renseignements, notamment sur les coûts 
d’immobilisations réels et prévus, la capacité et l’utilisation du réseau, les frais d’entretien, 
les commandes d’expédition autorisées et le contenu calorifique réel, ainsi que d’autres 
informations et un meilleur préavis des demandes. Il note que Westcoast a indiqué qu’une 
partie de cette information était déjà facilement accessible aux expéditeurs. 

L’Office est d’avis qu’il n’y a pas suffisamment d’éléments de preuve au dossier pour évaluer 
ce qu’apporterait chaque information supplémentaire demandée par les expéditeurs ou le 
fardeau de cette communication additionnelle pour Westcoast. Il note aussi ceci : les 
préoccupations relatives à la confidentialité soulevées par BP Canada à propos de 
l’information fournie au CDTIP; le déséquilibre inhérent aux renseignements disponibles à 
une société pipelinière et à ses expéditeurs; et le fait que les affaires entendues uniquement 
par le CDTIP peuvent s’apparenter à des négociations, puisque les expéditeurs peuvent 
devoir donner quelque chose en échange d’informations qu’ils estiment nécessaires pour 
évaluer les répercussions du règlement sur les droits. 

L’Office ordonne donc à Westcoast de mettre en place avec les expéditeurs, par l’entremise 
du CDTIP, un processus pour étudier et évaluer la nécessité de présenter d’autres rapports 
sur, à tout le moins, les éléments demandés par Powerex et BP Canada, notamment la 
détermination de la capacité du réseau pouvant être mise sous contrat et l’actualisation des 
coûts réels et prévus des projets. Westcoast doit présenter à l’Office, au plus tard le 
21 novembre 2019, une liste des engagements en matière de rapports, notamment : 

• le moment où elle communiquera l’information aux expéditeurs (avant de présenter 
une demande, avant de négocier le règlement sur les droits, en même temps que les 
besoins en produits, etc.); 

• la question de savoir si l’information sera déposée au dossier public de l’Office; 
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• la justification de l’approche proposée par Westcoast, surtout pour l’information qui 
ne sera pas rendue publique ou qu’elle a refusé de fournir. 

3.1.4 Amortissement 

Westcoast a indiqué que puisque les installations visées feront partie du réseau T-Sud et seront 
utilisées pour répondre à la demande globale des expéditeurs, leur durée économique sera 
identique à celle du réseau. Elle a soutenu que l’ajout de nouveaux compresseurs devrait retarder la 
réforme et le remplacement d’autres installations du réseau. 

Westcoast a affirmé que les installations réformées seraient traitées comme des réformes ordinaires 
à des fins de comptabilité. Elle a précisé que même si les projets n’étaient pas expressément inclus 
dans sa dernière étude de l’amortissement, les dépenses liées à l’ajout des compresseurs étaient 
comptabilisées dans certaines années entre 2023 et 2031 afin de refléter la désuétude des vieux 
compresseurs. 

Point de vue des participants 

BP Canada a fait valoir que le manque de diligence et de procédures de tenue de dossier de 
Westcoast concernant l’âge des installations et la détermination exacte de leur valeur comptable et 
de leur amortissement cumulé a eu et continuera d’avoir un effet direct sur les expéditeurs actuels 
en raison du volet « amortissement » des droits fondés sur le coût du service. BP Canada a aussi 
avancé que la valeur comptable des actifs, ou installations, rajoutés au réseau de Westcoast et 
réformés ou mis hors service – comme ceux visés par les demandes – maintenant ou plus tard sera 
récupérée auprès des expéditeurs au moyen des droits, ce qui aura des répercussions directes sur 
les expéditeurs actuels, mais aussi sur ceux à venir. 

BP Canada a soutenu que si les demandes étaient approuvées, l’Office devrait ordonner à 
Westcoast de déposer une étude de l’amortissement à jour. 

Réplique de Westcoast 

Westcoast a indiqué qu’elle n’a pas à déposer une étude de l’amortissement à jour puisque la 
dernière étude qu’elle a présentée à l’Office remonte au 9 mars 2018. Elle a fait valoir que cette 
étude a été considérée dans la négociation du règlement sur les droits de 2018-2019 et que le 
taux d’amortissement convenu a été pris en compte dans les droits définitifs approuvés pour 2018 
et 2019. 

Opinion de l’Office 

L’Office estime qu’il est convenable d’utiliser la durée économique du réseau pour les 
projets. Il prend note des préoccupations de BP Canada, mais ne croit pas qu’une nouvelle 
étude de l’amortissement soit nécessaire vu le caractère récent de l’étude précédente. Il 
rappelle à Westcoast qu’il lui incombe de surveiller continuellement la justesse de son taux 
d’amortissement, surtout lorsque les circonstances, les conditions ou les risques changent, 
et de communiquer à l’Office le taux révisé aux fins d’approbation. 

BP Canada n’a pas convaincu l’Office que la valeur comptable des installations réformées 
dans le cadre des demandes aura des répercussions tarifaires déraisonnables sur les 
expéditeurs. En vertu du Règlement de normalisation de la comptabilité des gazoducs 
(DORS/83-190), une réforme ordinaire s’entend de la réforme d’une installation dépréciable 
pour des causes qui sont raisonnablement censées avoir été prévues ou anticipées dans les 
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dispositions antérieures de dépréciation ou d’amortissement. Westcoast a convaincu l’Office 
que la réforme des installations était raisonnablement anticipée et prévue. Par conséquent, 
il accepte que la société qualifie les réformes d’ordinaires. 

3.1.5 Crédits de demande contractuelle et coûts liés à la rupture 

Westcoast a déclaré que les crédits de demande contractuelle correspondent aux frais qu’elle 
engage si elle doit faire passer les demandes de service garanti sous l’objectif de fiabilité, fixé à 
100 % en hiver et selon une échelle mobile reposant sur une partie des niveaux contractuels en été. 
La société a affirmé que dans les conditions d’exploitation normale du réseau, ces crédits découlent 
généralement de la nécessité pour Westcoast de procéder à des travaux d’exploitation et 
d’entretien, notamment liés à l’intégrité, ou de réaliser des projets d’immobilisations, et que leurs 
répercussions et leur traitement dépendent des motifs sous-jacents. 

Point de vue des participants 

Powerex a indiqué que Westcoast accorde des crédits de demande contractuelle aux expéditeurs si 
les objectifs hivernaux ne sont pas satisfaits et qu’il lui est avantageux sur le plan financier de 
réaliser ses travaux de fiabilité et d’entretien en été. Powerex a affirmé que certains coûts étaient 
beaucoup plus élevés pour les expéditeurs si les travaux étaient entrepris en été plutôt qu’en hiver. 

Powerex s’est demandé si les 80 fouilles inconnues mais nécessaires selon Westcoast pour que la 
zone 4 retrouve sa pression maximale d’exploitation sont incluses dans les dépenses d’intégrité 
estimées à 92 millions de dollars pour 2019 et s’est dite préoccupée par le fait qu’il pourrait y avoir 
d’autres dépenses pas encore connues des expéditeurs actuels. 

Powerex a avancé que les crédits de demande contractuelle accordés au cours des deux derniers 
hivers ont été comptabilisés dans les dépenses d’exploitation et d’entretien engagées pour 
l’entretien ou l’intégrité. Elle a affirmé que les expéditeurs ont payé la majorité des frais liés aux 
crédits de demande contractuelle attribuables aux livraisons incomplètes de Westcoast. 

BP Canada a laissé entendre que les conditions générales – Service de Westcoast, qui font partie 
de son tarif, n’expliquent pas comment sont accordés les crédits de demande contractuelle; elles ne 
font que dire qu’il y en aura et qu’ils seront accordés aux expéditeurs lorsque la société ne peut leur 
offrir le service garanti, quel que soit le motif. 

BP Canada a indiqué qu’il est important de noter que les exceptions énumérées à l’article 8.04 des 
conditions générales ne s’appliquent qu’aux actions des expéditeurs sous contrat et non à celles de 
Westcoast ni aux motifs de son incapacité à fournir le service garanti. 

BP Canada a affirmé que le règlement sur les droits ne traite aucunement des crédits de demande 
contractuelle, pas plus d’ailleurs que le tarif de Westcoast. Elle a fait valoir que cette absence de 
traitement remet en question les motifs sous-jacents à l’inclusion de ces crédits dans les droits. 

BP Canada a aussi avancé qu’il existe des problèmes de transparence et de justification réels et 
graves quant à la façon dont les crédits de demande contractuelle sont inclus dans les droits de 
Westcoast et la raison pour laquelle ils sont traités différemment – en tant que dépenses ou que 
coûts d’immobilisations – dans les droits. 

Le manque de transparence et de justification entourant l’imputation des frais associés aux crédits 
de demande contractuelle est, selon les observations de BP Canada, injuste et inéquitable. En 
outre, cette imputation et le traitement des frais (en tant que dépenses ou qu’acquisition 
d’immobilisations) soulèvent des questions de causalité des coûts. 
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BP Canada a soutenu que l’Office devrait ordonner que les frais associés aux crédits de demande 
contractuelle soient payés par Westcoast et non par les expéditeurs. Elle a indiqué qu’autrement, 
l’Office devrait désigner les droits actuels de Westcoast comme étant provisoires et mettre en place 
un processus distinct pour examiner si les crédits de demande contractuelle doivent bien être 
recouvrés auprès des expéditeurs et si c’est le cas, déterminer comment ils doivent être traités 
(dépenses ou acquisition d’immobilisations) dans la méthode de conception des droits 
de Westcoast. 

Réplique de Westcoast 

Westcoast a indiqué qu’il est inapproprié que BP Canada profite d’une audience relative à des 
installations visées par l’article 58 pour s’attaquer au règlement sur les droits et que l’Office ne 
devrait pas tenir compte de la plaidoirie finale de BP Canada dans ses décisions sur les projets. 

Westcoast a avancé que puisque les questions relatives aux crédits de demande contractuelle ont 
été réglées par des discussions avec les expéditeurs et le règlement sur les droits, l’Office n’a plus 
rien à prendre en compte sur cet élément en ce qui concerne les projets. 

Opinion de l’Office 

L’Office croit que les coûts de la rupture d’octobre 2018 et l’application adéquate des 
dispositions relatives aux crédits de demande contractuelle du règlement sur les droits 
touchent expressément les droits de Westcoast pour les réseaux T-Nord et T-Sud et ne se 
limitent pas au traitement proposé, soit l’intégration des coûts des projets au cadre actuel de 
conception des droits. Par conséquent, il estime que ces questions ne relèvent pas de la 
présente instance. 

De plus, l’Office juge insuffisant le préavis remis à l’égard de la mesure demandée par BP 
Canada dans sa plaidoirie finale pour les coûts des crédits de demande contractuelle. Il est 
d’avis que la mesure demandée est susceptible de toucher de nombreuses parties et parties 
prenantes. Elle a été demandée à la dernière étape de plaidoirie et n’aurait pas pu être 
raisonnablement anticipée par les parties concernées quand elles ont décidé d’obtenir une 
participation à l’instance. 

L’Office constate que BP Canada a déposé une plainte concernant le caractère juste et 
raisonnable des droits de Westcoast. Si BP Canada ou une autre partie concernée souhaite 
faire de cette plainte une autre procédure, puisque BP Canada a demandé une autre 
solution, elle peut de nouveau porter plainte à l’Office. 

3.2 Coûts des projets, coût du service et incidences prévues sur les droits 

Westcoast a déclaré que l’estimation des coûts de catégorie IV des projets totalise 740 millions de 
dollars. La société a affirmé qu’elle s’efforce de réaliser les projets de la façon la plus rentable 
possible et dans le respect des fourchettes de catégories standard de l’industrie. Toutefois, elle a 
aussi dit que les risques imprévus et les circonstances atténuantes, comme les phénomènes 
météorologiques violents et la complexité inattendue d’une exigence réglementaire ou d’une 
exigence de délivrance de permis, ne font généralement pas partie des estimations et peuvent 
entraîner des dépassements de coûts. Elle a notamment parlé des feux de friches qui ont touché 
une grande partie de la Colombie-Britannique en 2017 et en 2018, ce qui a engendré une tension 
inattendue sur les coûts des projets d’amélioration de la fiabilité et de la maintenabilité. 



 

25 

Westcoast a affirmé que certains coûts ont changé au fil de l’achèvement des projets, mais qu’elle a 
constamment décrit les écarts aux expéditeurs lors des rencontres régulières avec le CDTIP. 

La société a dit qu’il ne fallait tirer aucune conclusion sur l’estimation des coûts des projets d’après 
les estimations passées. Les projets d’agrandissement Jackfish et High Pine et le projet 
d’agrandissement du pipeline Wyndwood cités par Powerex sont des projets de doublement de 
pipeline, donc ils diffèrent grandement des projets en l’espèce sur le plan de l’exécution et 
comprennent des éléments de coûts supplémentaires par rapport aux projets visant des stations de 
compression. 

Westcoast a déclaré que le coût du service augmentera à cause des projets, principalement en 
raison de la hausse des frais d’amortissement et du rendement de la base tarifaire qui découlera de 
l’accroissement de la base tarifaire. 

Westcoast a affirmé fixer ses droits en fonction des déterminants de facturation et du coût du 
service. Elle a dit que le tableau ci-dessous donne une idée des incidences prévues des projets sur 
les droits de la zone 4 pour les cinq premières années si la méthode de conception des droits et les 
installations visées sont approuvées. Elle a fait remarquer que les répercussions de 7,1 ¢/kpi3 sur 
les droits indiquées dans le dossier comprennent les répercussions de l’ensemble du programme, 
y compris les installations déjà approuvées par l’Office. 

 2021 2022 2023 2024 2025 

ȼ/kpi3 3,8 4,3 4,7 5,0 5,2 

$/103m3 1,36 1,51 1,65 1,75 1,82 

 

Westcoast a déclaré estimer que la consommation de combustible qui s’applique dans des 
conditions optimales est d’environ 11 Mpi³/j pour les compresseurs actuels, qui seront remplacés ou 
serviront à titre auxiliaire à la fin des projets, et sera de quelque 15 Mpi³/j pour les nouveaux 
compresseurs, qui remplaceront ceux existants ou feront qu’ils seront utilisés à titre auxiliaire à la fin 
des projets. 

Dans les cinq premières années suivant la mise en service des projets, Westcoast prévoit de petites 
économies de coûts d’entretien, même si ces économies seront sans doute annulées par la hausse 
des frais d’entretien de ses autres vieux compresseurs. Les projets ne devraient pas avoir de 
répercussions importantes sur les dépenses liées à l’intégrité. 

Westcoast n’a pas inclus de modifications de coût du service attribuables aux dépenses 
d’exploitation et d’entretien ou à l’impôt, car elle ne s’attend pas à des changements importants de 
ces charges à cause des projets. 

Point de vue des participants 

Macquarie a déclaré avoir des craintes particulières concernant l’ampleur des acquisitions 
d’immobilisations et des travaux requis, surtout les possibles hausses de coût, qui pourraient 
entraîner des répercussions accrues sur les droits. Elle a affirmé que les précédents projets 
d’agrandissement du réseau de Westcoast avaient dépassé les estimations des coûts 
d’immobilisations, notamment le premier projet d’amélioration de la fiabilité et de la maintenabilité. 
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Powerex a dit que Westcoast a fait preuve d’imprudence dans ses dépenses d’immobilisations, son 
échéancier et l’estimation de ses coûts réels. 

Powerex a aussi dit que Westcoast a constamment dépassé les coûts dans plusieurs projets récents 
d’agrandissement et d’entretien. Elle a affirmé que pour les quatre plus récents projets 
d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité réalisés sur le réseau de Westcoast, les coûts 
finaux avaient dépassé en moyenne de 28 % les coûts originalement prévus. 

Powerex a indiqué que Westcoast devrait être entièrement responsable de toute décision 
d’investissement prise avant la publication du rapport d’enquête sur la sécurité du transport 
pipelinier du Bureau de la sécurité des transports du Canada (« BST ») et des consignes de l’Office 
s’ensuivant des résultats des programmes d’inspection et d’évaluation environnementale de 
Westcoast, ce qui permettrait de protéger les expéditeurs contre les éventuels changements de 
circonstances. 

BP Canada s’est dite préoccupée par les répercussions sur les droits de l’acquisition des 
immobilisations. Elle a aussi déclaré que les dépenses d’entretien et les dépenses liées à la fiabilité, 
vu l’ampleur des projets, ne sont pas de nature courante et auront des répercussions sur les droits 
importantes pour les expéditeurs. 

BP Canada a indiqué qu’il a été démontré que Westcoast a l’habitude de sous-évaluer les coûts 
d’immobilisations, qui ne correspondent finalement pas aux coûts réels. Ainsi, la prévision de 
7,1 ¢/kpi3 pourrait passer à 12 ¢/kpi3 si les coûts d’immobilisations réels s’élevaient à 35 % de plus 
que prévu. 

Réplique de Westcoast 

Westcoast a déclaré qu’actuellement, tout porte à croire que les coûts estimatifs des projets se 
situent dans la fourchette qu’elle a présentée, soit -20 % à +35 %. Elle a dit qu’elle continue de 
préciser et d’évaluer les coûts et les prévisions pendant le cycle de vie des projets. Elle a indiqué 
que pour produire les estimations, elle a dû formuler et prendre en compte certaines attentes et 
hypothèses. Elle a précisé que ces hypothèses reposaient sur un échéancier visant une date de 
début de construction en février ou mars 2019; l’échéancier ne tient donc plus. 

Westcoast a déclaré qu’il règne présentement de l’incertitude sur le marché de la construction et 
qu’il pourrait donc être prématuré et hypothétique de présenter de nouvelles estimations. 

Westcoast a avancé que, quelles que soient les conclusions du rapport du BST concernant l’incident 
d’octobre, son programme de gestion de l’intégrité et ses systèmes de gestion de la sécurité et des 
pertes sont adaptés à tous les dangers pour l’intégrité et comprennent des mécanismes permettant 
une évaluation et un ajustement constants selon les conditions d’exploitation. Pour cette raison, 
la société a fait savoir qu’elle croit qu’il n’est pas justifié pour l’Office d’accorder à Powerex la 
mesure demandée concernant la responsabilité des décisions d’investissement qui se rapportent 
aux projets. 

Opinion de l’Office 

L’Office estime que les coûts d’immobilisations prévus pour les projets et les répercussions 
connexes sur les droits sont raisonnables. Il note les préoccupations des expéditeurs à 
propos des dépassements de coûts des projets précédents. Il accepte la preuve de 
Westcoast selon laquelle les projets décrits par les intervenants diffèrent suffisamment de 
ceux en l’espèce et ont fait face à des imprévus qui ont eu des répercussions sur les coûts. 
Ainsi, il n’estime pas que la société a tendance à toujours sous-évaluer les coûts. L’Office 
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reconnaît que l’estimation de Westcoast en est une de catégorie IV et que celle-ci changera 
au fil des travaux d’ingénierie et de la réception des soumissions des entrepreneurs. 

L’Office est d’avis que la preuve ne justifie pas suffisamment la mesure demandée par 
Powerex, c’est-à-dire faire en sorte que Westcoast soit entièrement responsable de toute 
décision d’investissement prise avant la publication du rapport d’enquête du BST. Il croit que 
le risque de modification importante des projets suivant la publication de ce rapport ou de 
ses consignes est très faible. Selon lui, le dossier de la preuve est insuffisant pour justifier la 
mesure demandée. Il souligne toutefois que sa décision de ne pas accéder à la mesure 
demandée par Powerex ne l’empêchera pas de se pencher sur les coûts par la suite pour 
déterminer s’ils sont raisonnables. 

Il fait aussi remarquer que le fait de continuer à préciser les estimations de coûts et à donner 
des nouvelles aux expéditeurs avant la mise en service d’un projet, comme l’a décrit 
Westcoast, améliorera la transparence et la certitude liée aux droits pour les expéditeurs. 



 

28 

 Installations et intervention en cas d’urgence 
Lorsqu’il examine les aspects sécurité et sûreté des installations projetées, l’Office détermine si la 
conception des installations est adaptée aux propriétés du produit qui sera transporté, à l’éventail 
des conditions d’exploitation ainsi qu’au milieu naturel et humain dans lequel les installations seront 
implantées. Il incombe à Westcoast de veiller à ce que la conception, les exigences techniques, les 
programmes et les manuels ainsi que les méthodes, mesures et plans qu’elle a élaborés et mis en 
œuvre soient conformes au Règlement de l’Office national de l’énergie sur les pipelines terrestres 
(« RPT »), qui incorpore par renvoi la norme CSA Z662 de l’Association canadienne de 
normalisation (« CSA ») intitulée Réseau de canalisations de pétrole et de gaz (« CSA Z662-19 »). 

L’Office adopte une démarche de réglementation axée sur le cycle de vie; il tient les sociétés 
réglementées responsables de manière à protéger les Canadiens et l’environnement tout au long du 
cycle de vie du pipeline ou du projet. Il tient les sociétés responsables de se conformer aux 
exigences réglementaires et a recours à des activités de vérification de la conformité comme des 
audits, des inspections, des rencontres et une vérification des documents exigés par les conditions 
et autres manuels et rapports pour s’en assurer. Le cycle de vie comprend la planification et l’étape 
préalable à la demande, l’évaluation de la demande, l’audience publique, la construction et l’après-
construction, l’exploitation, l’entretien et la cessation d’exploitation. Par sa démarche axée sur le 
cycle de vie et fondée sur le risque, l’Office s’assure que les installations et les activités qu’il 
réglemente sont sûres et sécuritaires, de la construction à la cessation d’exploitation. Il constate que 
les projets examinés aux présentes feront partie du réseau de Westcoast, qui est assujetti à sa 
surveillance réglementaire complète. 

4.1 Conception et construction 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a indiqué que les projets seront conçus, construits, mis à l’essai et exploités 
conformément à ses devis et procédures, à la Loi, au RPT, à la norme CSA Z662-15 et aux autres 
règlements, codes et normes applicables. 

Point de vue des participants 

Powerex a rappelé que les projets et leurs effets sur le réseau n’avaient pas fait l’objet d’une 
évaluation technique. 

Opinion de l’Office 

L’Office est convaincu que la conception générale des installations convient à l’usage prévu 
et que celles-ci seront bâties conformément aux normes de conception, de construction et 
d’exploitation reconnues, ainsi qu’aux normes et lignes directrices de Westcoast qui y sont 
mentionnées.  

Il reconnaît que la norme CSA Z662-19 n’exige pas la réalisation d’une évaluation technique 
des projets et que l’incidence de ces derniers peut être considérée dans la procédure de 
gestion des changements mentionnée au chapitre 3 (Système de gestion de la sécurité et 
des pertes). 

L’Office impose la condition 2 (Conception, construction et exploitation), obligeant 
Westcoast à construire et à exploiter les projets conformément aux devis, normes et autres 



 

29 

renseignements mentionnés dans ses demandes ou selon ce dont elle a autrement convenu 
dans ses documents connexes ou ses réponses à des questions. 

Il impose aussi la condition 12 (Calendrier de construction), obligeant Westcoast à déposer 
un calendrier détaillé des principaux travaux à effectuer pour chaque composante et à 
l’aviser au fur et à mesure de toute modification de ce calendrier. 

L’Office note que la norme CSA Z662-15 était en vigueur au moment du dépôt des 
demandes, mais qu’elle a été remplacée par la norme CSA Z662-19 le 19 juin 2019. 
Il impose donc la condition 4 (Nouvelle édition de la norme CSA Z662), obligeant 
Westcoast à présenter des renseignements à jour sur la conformité des projets à la norme 
CSA Z662-19. 

4.2 Exemptions demandées 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a demandé, en vertu du paragraphe 58(1) de la Loi, à ce que les projets soient soustraits 
à l’application de l’article 47 (Autorisation de mise en service). Elle a indiqué que cette exemption lui 
permettrait de procéder rapidement à la commande des circuits de tuyauteries et aux tests 
préliminaires sur les compresseurs et contribuerait à réduire la durée des répercussions de la 
construction des projets sur ses expéditeurs et le marché du gaz. Elle a affirmé que cette mesure ne 
causerait aucun dommage à l’environnement et ne compromettrait pas la sécurité de ses employés 
et du public. 

Westcoast a aussi demandé à être soustraite à l’application de l’article 17 du RPT, en vertu du 
paragraphe 48(2.1) de la Loi, ainsi qu’aux exigences de l’ordonnance MO-08-2000 de l’Office. 
La société s’est engagée à mener un examen non destructif sur 10 % des soudages en production 
quotidiens pour ses tuyauteries auxiliaires et de distribution à basse pression, soit des circuits de 
gaz combustible (auxiliaires), de distribution d’air et d’air pour appareils, de lubrification, d’évent 
à basse pression, de distribution de chaleur, d’eau potable et d’évacuation d’hydrocarbures. 
Ces tuyauteries sont conçues et construites conformément à la norme B31.3-2016 de l’American 
Society of Mechanical Engineers et, selon Westcoast, le respect de cette norme ne compromettrait 
ni la protection de l’environnement ni la sécurité de ses employés ou du public. 

Point de vue des participants 

Powerex a avancé qu’étant donné les incertitudes entourant le pipeline et les projets, l’Office ne 
devrait accorder à la société aucune exemption à la Loi et à la réglementation.  

 Opinion de l’Office 

L’Office juge que la conception générale du projet convient à l’usage prévu. Il est convaincu 
que les projets seront conçus, construits et exploités conformément au RPT et, avec 
l’application de la condition 4 (Nouvelle édition de la norme CSA Z662), à la norme 
CSA Z662-19. 

L’Office rejette la demande d’exemption relative à l’autorisation de mise en service. Il est 
convaincu que les projets seront soumis à des essais de pression en usine ou sur le terrain 
avant leur mise en service, conformément aux exigences de durée et de pression de la 
norme CSA Z662-19, mais il oblige tout de même Westcoast à présenter une demande 
d’autorisation de mise en service, dans le respect de l’article 47 de la Loi. 
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L’Office rejette aussi la demande d’exemption à l’article 17 du RPT et à son ordonnance  
MO-08-2000, dans laquelle Westcoast visait à mener un examen non destructif sur 10 % de 
ses soudages en production quotidiens pour ses tuyauteries auxiliaires et de distribution à 
basse pression. Selon l’article 7.10.3.1 de la norme CSA Z662-19, Westcoast doit effectuer 
un tel examen sur au moins 15 % de ses soudages en production quotidiens pour ces types 
de tuyauteries au moyen de méthodes de contrôle radiographique ou par ultrasons. 
Les soudages en production qui ne sont pas soumis à des essais selon de telles méthodes 
doivent être examinés au moyen d’autres techniques d’évaluation non destructive, comme 
un liquide pénétrant coloré ou des particules magnétiques. Le recours à une méthode 
visuelle n’est pas permis.  

L’Office impose la condition 13 (Examen non destructif des tuyauteries auxiliaires et de 
distribution à basse pression), obligeant Westcoast à faire un examen non destructif sur au 
moins 15 % des soudages effectués chaque jour sur les tuyauteries auxiliaires et de 
distribution à basse pression des projets. 

4.3 Intégrité du pipeline 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a indiqué avoir un système de gestion de l’exploitation qui englobe tous ses programmes 
d’exploitation et d’intégrité. Grâce à ces programmes, elle peut relever et gérer les risques 
opérationnels importants et ainsi atteindre les objectifs d’intégrité des biens, de fiabilité, de 
conformité, de sécurité du personnel et des processus et de protection environnementale. Les 
activités d’exploitation, d’inspection et d’entretien des projets reposeront sur les programmes et 
processus de ce système de gestion. Plus précisément, Westcoast se fondera sur le programme de 
gestion de l’intégrité des pipelines de transport gazier et du secteur intermédiaire d’Enbridge 
(Westcoast est une filiale en propriété exclusive d’Enbridge Inc.). Westcoast a par ailleurs souligné 
que son programme de gestion de l’intégrité est conforme en tous points aux exigences du RPT et 
de la norme CSA Z662.  

Westcoast ne propose pas de modifier la pression maximale d’exploitation ni la température dans le 
réseau T-Sud pour tenir compte du volume de gaz supplémentaire; elle continuera d’exploiter le 
réseau en respectant les tolérances de conception actuelles. Pour bien faire comprendre ce point, 
dans une réponse à une demande de renseignements, la société a présenté les plages 
d’exploitation normales ou typiques actuelles ainsi que celles prévues après la réalisation des 
projets. En outre, elle s’attend à ce que les changements de pression et de température locales 
attribuables aux projets n’aient aucune incidence substantielle sur le taux de croissance des défauts 
ou le relevé et la catégorisation des défauts à corriger Pour ces raisons, Westcoast ne prévoit aucun 
changement de l’intégrité du pipeline et conclut que ses programmes actuels suffisent à couvrir les 
activités préalables et antérieures à la réalisation des projets.  

Point de vue des participants 

Powerex s’est renseignée sur le programme de gestion de l’intégrité de Westcoast et a paru 
remettre en question la conformité de la société aux règlements de l’Office. 

La bande indienne de Williams Lake s’est dite inquiète que l’accroissement du volume de gaz dans 
le réseau T-Sud ne surcharge le pipeline, dans sa conception actuelle. 

La bande indienne de Soda Creek a soulevé des préoccupations concernant l’exploitation dans le 
respect des tolérances de conception actuelles, notamment l’augmentation de la puissance des 
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compresseurs et la valeur actuelle des tolérances. L’accélération possible de l’usure du pipeline 
à cause des projets et les plans de Westcoast pour y remédier ont aussi suscité des craintes.  

 Opinion de l’Office 

L’Office est convaincu que les projets seront intégrés au programme de gestion de l’intégrité 
de Westcoast, conformément au RPT et à la norme CSA Z662-19. Il s’agit d’un programme 
d’amélioration continue appliqué pendant tout le cycle de vie des projets. 

En ce qui concerne les observations de Powerex, l’Office note que Westcoast a répondu aux 
questions de Powerex concernant son programme de gestion de l’intégrité en répétant que 
celui-ci était entièrement conforme au RPT et à la norme CSA Z662-15. Il n’a pas été 
démontré que le programme de Westcoast ne satisfaisait pas aux exigences du RPT ou des 
normes CSA Z662-15 ou CSA Z662-19. 

Quant aux préoccupations des bandes indiennes de Williams Lake et de Soda Creek, 
l’Office est satisfait de l’approche adoptée par Westcoast dans son analyse technique des 
dangers du pipeline ainsi que des résultats obtenus, soit que les projets auront un effet 
minime sur les dangers et l’intégrité du réseau. 

4.4 Rupture du pipeline T-Sud  

Point de vue de Westcoast 

Westcoast comprend les préoccupations des participants à l’égard de la rupture survenue le 
9 octobre 2018 sur le pipeline T-Sud, à environ 13,5 km au nord de Prince George, en Colombie-
Britannique. Depuis l’incident, la société a examiné en profondeur son programme de gestion de 
l’intégrité du réseau T-Sud et trouvé plusieurs mesures permettant d’améliorer la sûreté du pipeline, 
notamment l’ajout d’analyses des inspections internes et la diminution des intervalles entre les 
inspections. Dans le cadre de cet examen, elle a aussi mené des fouilles d’intégrité supplémentaires 
sur la majorité des tronçons du réseau. Westcoast a indiqué qu’elle continuera d’exploiter le réseau 
à des pressions réduites jusqu’à ce qu’elle soit certaine qu’il est sécuritaire de l’exploiter au 
maximum de sa capacité, avec l’approbation de l’Office. 

La société dispose, outre le programme de gestion de l’intégrité, d’un programme d’entretien qui 
comprend des inspections internes régulières, des patrouilles aériennes et au sol de l’emprise et des 
activités d’entretien préventif pendant toute la vie utile du pipeline. 

Westcoast a affirmé que son programme de gestion de l’intégrité et ses systèmes de gestion de la 
sécurité et des pertes évoluent selon les dangers pour l’intégrité et comprennent des mécanismes 
assurant une évaluation et un ajustement continus en fonction des conditions d’exploitation. Ces 
faits, combinés à l’analyse technique approfondie des dangers potentiels du pipeline et de l’effet que 
pourraient avoir les projets sur ceux-ci – dont la conclusion est que les projets n’auront aucune 
incidence substantielle sur l’intégrité du pipeline –, justifient l’approbation des projets, 
indépendamment des conclusions du rapport d’enquête sur la sécurité du transport pipelinier du 
Bureau de la sécurité des transports du Canada.  

Comme il a été mentionné, Westcoast ne propose pas de modifier la pression maximale 
d’exploitation ni la température dans le réseau T-Sud pour répondre aux besoins liés au volume 
de gaz supplémentaire; elle continuera d’exploiter le réseau en respectant les tolérances de 
conception actuelles.  
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Enfin, Westcoast a indiqué que la demande en capacité de service garanti supplémentaire et 
le besoin urgent d’améliorer la fiabilité et la maintenabilité du réseau confirment la nécessité 
des projets.  

Point de vue des participants 

La Première Nation ?Esdilagh a soulevé des préoccupations sur la sécurité des projets, plus 
particulièrement les défaillances de l’infrastructure de Westcoast et les dommages à celle-ci, comme 
les ruptures, les fuites, les déversements, les incendies et les accidents de transport.  

La bande indienne de Soda Creek a fait état de la rupture récente et de ses craintes concernant 
l’incidence des projets sur la durée de vie du pipeline.  

La Première Nation Stswecem’c Xgat’tem s’est dite inquiète que les projets accroissent les risques 
sur son territoire traditionnel, et a fait valoir que les enquêteurs externes n’avaient pas expliqué la 
cause de la récente rupture.  

Powerex a avancé qu’il faudrait obtenir des renseignements supplémentaires sur la cause de la 
rupture avant de donner l’aval à tout projet de modernisation du réseau T-Sud. Elle pense qu’il 
pourrait être nécessaire de revoir la conception et la mise en œuvre des projets à l’issue de 
l’enquête sur la rupture et qu’il est fort possible que la conception actuelle des projets ne convienne 
plus. Elle a indiqué que si la décision est prise sans que les capacités d’exploitation futures du 
pipeline soient totalement connues, les installations qui seront construites pourraient n’être ni utiles 
ni utilisées.  

 Opinion de l’Office 

L’Office est convaincu que l’ordre d’inspecteur (NB-001-2018), l’enquête sur la rupture du 
Bureau de la sécurité des transports du Canada et les pouvoirs et processus connexes de 
l’Office régleront les problèmes d’intégrité du réseau T-Sud associés à la récente rupture.  

L’Office note que Westcoast ne modifie aucune tolérance de conception du réseau et qu’elle 
a effectué une analyse technique des projets avant de conclure qu’ils n’auront aucun effet 
substantiel sur l’intégrité de celui-ci. 

L’Office est également convaincu que les projets seront intégrés au programme de gestion 
de l’intégrité et aux systèmes de gestion de la sécurité et des pertes de Westcoast, 
conformément au RPT et à la norme CSA Z662-19. 

Il comprend les préoccupations des participants et impose la condition 16 (Situation 
dangereuse décrite dans l’ordre d’inspecteur NB-001-2018), la condition 17 (Rapport 
d’enquête sur la sécurité du transport pipelinier du Bureau de la sécurité des transports du 
Canada) et la condition 18 (Avis d’application des mesures et mise à jour en regard du 
rapport d’enquête sur la sécurité du transport pipelinier du Bureau de la sécurité des 
transports du Canada), obligeant Westcoast à expliquer l’influence qu’aura l’exploitation des 
projets sur l’intégrité du réseau et les mesures qu’elle a prises à la suite de la rupture du 
pipeline T-Sud, le 9 octobre 2018. 
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4.5 Pression maximale d’exploitation 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a demandé une pression maximale d’exploitation (« PME ») de 9 930 kPa pour les 
projets, soit la pression acceptée par l’Office dans les trois demandes soumises récemment par la 
société pour le remplacement et la modernisation de stations de compression dans le cadre de son 
programme de fiabilité et d’entretien. La société prévoit mener ses activités d’exploitation à une 
pression de 6 453 kPa, mais la possibilité de se rendre à 9 930 kPa lui permettrait éventuellement 
d’augmenter la capacité du réseau T-Sud en exploitant le tronçon d’un diamètre nominal de 42 po 
(NPS 42) à sa PME de 9 930 kPa. 

Westcoast a indiqué que normalement, les projets seront dotés de mécanismes de protection contre 
la surpression pour empêcher la pression de dépasser 6 453 kPa, soit la PME du pipeline T-Sud. 
La pression dans ce dernier est d’ailleurs surveillée en tout temps, et des procédures et lignes 
directrices d’exploitation rigoureuses dictent les mesures que doivent prendre les opérateurs 
qualifiés pour maintenir la pression sous les seuils fixés pour les compresseurs et les stations. 
De plus, la société a établi certaines valeurs d’exploitation, inférieures à celle de la protection contre 
la surpression, dont l’atteinte déclenche une alarme dans les salles de contrôle, alertant le 
personnel, qui doit prendre des mesures pour assurer le fonctionnement sécuritaire et fiable du 
réseau. Ces seuils et valeurs ne peuvent être modifiés que par des membres du personnel 
d’exploitation autorisés, dans le respect du processus de gestion des changements de Westcoast.  

La société a mentionné qu’elle compte effectuer l’entretien des projets à une pression de 9 930 kPa, 
quelle que soit la PME approuvée par l’Office.  

Pour conclure, Westcoast a fait remarquer que si la PME autorisée est inférieure à 6 453 kPa, soit la 
PME du pipeline T-Sud, elle devra présenter une nouvelle demande pour accroître cette pression si 
le besoin se fait sentir. 

Point de vue des participants 

Aucun participant n’a exprimé de préoccupation concernant la PME demandée par Westcoast pour 
les projets. 

 Opinion de l’Office 

L’Office estime que les procédures et mesures de protection générales mises en place pour 
les projets conviennent à l’usage prévu. Il est convaincu que les projets seront exploités et 
entretenus de manière sécuritaire et appropriée. 

L’Office juge que Westcoast a démontré, durant l’audience et le processus de demande de 
renseignements, qu’elle comprenait tout à fait la différence entre la PME demandée pour les 
stations de compression (9 930 kPa), la PME du pipeline T-Sud (6 453 kPa), la pression 
réduite exigée par l’ordre d’inspecteur NB-001-2018 (ou tout autre ordre rendu) pour 
l’exploitation de tronçons du pipeline T-Sud et les exigences de la norme CSA Z662-19 
concernant la mise en place de mécanismes de protection contre la surpression pour 
assurer une pression inférieure ou égale à la PME de la tuyauterie. L’Office souligne que si 
la société souhaite accroître la PME du pipeline T-Sud (6 453 kPa) au niveau de celle des 
stations de compression (9 930 kPa), elle devra lui en faire la demande, aux termes de 
l’article 43 du RPT. Compte tenu des engagements pris par Westcoast en matière 
d’exploitation et d’entretien, l’Office impose une PME de 9 930 kPa pour les stations 
de compression. 



 

34 

4.6 Gestion des situations d’urgence, sécurité et sûreté 

Point de vue de Westcoast 

Westcoast a indiqué que les projets seront conçus, construits, mis à l’essai et exploités 
conformément à ses devis et procédures, à la Loi, au RPT, à la norme CSA Z662-15 et aux autres 
règlements, codes et normes applicables. 

La société a affirmé que toutes les installations visées par les demandes sont intégrées à son 
programme de gestion des situations d’urgence, que les stations de compression se trouvent sur 
des terrains en fief simple et qu’à quelques exceptions près, les activités de construction se 
dérouleront à l’intérieur des clôtures qui entourent actuellement les stations de compression 
en service.  

Ses plans d’intervention d’urgence et des renseignements sur son programme de gestion des 
situations d’urgence sont accessibles à tous sur son site Web. 

Westcoast a également indiqué que les dossiers de l’Office contiennent son manuel sur la sécurité 
en matière de construction. Ce manuel s’applique à toutes les activités de construction de la société 
et est fourni aux entrepreneurs qui élaborent les plans de sécurité de chaque chantier. 

Point de vue des participants 

La bande indienne de Soda Creek a soutenu que Westcoast n’avait pas fourni de renseignements 
adéquats sur la sûreté et les interventions en cas d’urgence. Elle a demandé que de l’information 
supplémentaire sur la sécurité soit accessible pendant l’exploitation normale du pipeline et les 
interventions suivant un incident. Elle a également demandé que soient fournis certains 
renseignements pendant la construction.  

Opinion de l’Office 

L’Office sait que Westcoast a un programme de gestion des situations d’urgence et que les 
renseignements sur celui-ci, notamment les plans d’intervention d’urgence, sont publiés sur 
son site Web. En ce qui concerne les installations proposées, Westcoast a inclus dans ses 
demandes deux plans d’intervention d’urgence sur le terrain et son manuel de gestion des 
situations d’urgence. Ces documents sont aussi publiés sur son site Web, en version 
caviardée pour des raisons de confidentialité et de sécurité. 

L’Office croit que la société doit veiller à tenir à jour, au besoin, ses plans d’urgence et les 
renseignements sur son programme de gestion des situations d’urgence en y intégrant les 
données sur les projets, afin de faciliter la planification des interventions et la communication 
avec les parties intéressées. Il lui rappelle qu’elle doit transmettre les renseignements 
pertinents aux communautés, dont les communautés autochtones touchées, ainsi qu’aux 
organismes et au public. 

L’Office impose la condition 7 (Plan de sécurité pendant la construction), obligeant 
Westcoast à présenter des plans de sécurité pendant la construction pour chaque station de 
compression. Ces plans doivent notamment traiter du nettoyage des déversements, des 
situations d’urgence médicales, des incendies, de la planification des évacuations et de la 
notification des incidents.  

L’Office impose aussi la condition 8 (Programme d’éducation permanente sur la gestion des 
situations d’urgence) pour veiller à ce que la société intègre de façon proactive des éléments 
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propres aux projets à son programme d’éducation permanente, exigé par l’article 35 du RPT. 
Il incombe entre autres à Westcoast de consulter proactivement les communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées et d’expliquer comment elle répondra aux 
demandes de traduction des renseignements sur la gestion des situations d’urgence dans la 
langue locale. 

L’Office impose en outre la condition 14 (Plan d’intervention d’urgence sur le terrain et 
manuel de gestion des situations d’urgence), obligeant Westcoast à réviser, au besoin, les 
plans d’intervention d’urgence applicables aux projets et à déposer le manuel de gestion des 
situations d’urgence révisé dans les 30 jours suivant la mise en service des projets. 
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 Questions foncières 
Le Guide de dépôt de l’Office énonce les renseignements sur les questions foncières que l’Office 
s’attend à recevoir à l’appui d’une demande d’ordonnance aux termes de l’article 58 de la Loi. 
Les demandeurs sont censés décrire et justifier le tracé proposé, l’emplacement des installations 
connexes, ainsi que les besoins en terrains permanents et temporaires associés à un projet. 
Ils doivent aussi décrire les droits fonciers à acquérir, le processus d’acquisition des terrains et l’état 
d’avancement de leurs activités d’acquisition. 

5.1 Besoins en terrains 

La description générale des besoins en terrains est présentée au chapitre 1. Les paragraphes qui 
suivent résument les besoins de chaque projet. 

Projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité sur T-Sud 

Le projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité vise six installations de compression 
situées sur des terrains qui appartiennent à Westcoast, qui dit avoir besoin d’une superficie de 
construction d’environ 11,8 ha sur ces terrains. 

La société a déclaré que l’accès aux sites du projet se fera principalement par des chemins publics 
et industriels existants. Pour la station CS-6A, elle a dit qu’elle aménagera sur ses terrains un 
chemin d’accès permanent relié à une voie publique. 

Projet CS-4A 

L’empreinte du projet CS-4A, située sur les terrains de Westcoast, comprend une superficie de 
construction de quelque 4,85 ha sur ces terrains. La société a confirmé que pour le moment, aucune 
acquisition de terrains n’est prévue. 

Westcoast a indiqué que l’accès au site du projet se fera par des chemins publics et industriels 
existants. 

Projet CS-5 

Westcoast a indiqué que l’empreinte de construction du projet CS-5 se trouve entièrement sur ses 
terrains et que pour le moment, il n’est pas question d’acquérir de terrains. 

Il sera possible d’accéder au site du projet par des chemins publics et industriels existants sur des 
terrains privés appartenant à la société British Columbia Railway et à Westcoast. 

Projet CS-3 

L’empreinte du projet CS-3 couvre une superficie d’environ 4,4 ha, dont 4,0 ha sur des terrains qui 
appartiennent à Westcoast et quelque 0,38 ha sur des terrains appartenant à Pembina Pipeline 
Corporation. Westcoast devra acquérir 0,21 ha de terrain. 

La société a indiqué que l’accès au site du projet se fera par des chemins publics existants. 
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5.2 Processus d’acquisition des terrains 

Westcoast a déclaré que bien qu’il ne soit actuellement pas question d’acquérir des droits fonciers, 
elle pourrait devoir le faire pour les différents projets (d’agrandissement et d’amélioration de la 
fiabilité, CS-4A, CS-5 et CS-3), à des fins provisoires pendant les travaux de construction. Ces 
terrains serviraient d’aire de rassemblement, de lieu d’empilage et de chemin d’accès temporaire 
aux entrepreneurs. La société a dit que si elle avait besoin d’une aire de travail temporaire 
supplémentaire, elle obtiendrait les droits fonciers nécessaires auprès de la Couronne, par une 
demande de terres domaniales à la commission du pétrole et du gaz qui a compétence, ou qu’elle 
négocierait une entente d’aire de travail temporaire avec les propriétaires fonciers concernés pour 
chaque projet susmentionné. 

Westcoast a affirmé qu’elle conclura des ententes d’utilisation avec les responsables des chemins 
industriels nécessaires et que dans la mesure du possible, elle obtiendra des permis du ministère 
des Transports et de l’Infrastructure de la Colombie-Britannique pour utiliser les chemins publics 
dans le cadre de chaque projet indiqué ci-dessus. 

Westcoast a aussi indiqué que les ententes d’achat ou de location de terrains pour le projet CS-3 
seront négociées avec Pembina Pipeline Corporation dans le respect du paragraphe 86(2) de la Loi. 

Opinion de l’Office 

L’Office estime que les besoins en terrains prévus par Westcoast et le processus pour 
acquérir ces terrains sont acceptables et il est convaincu que l’acquisition respectera la Loi. 
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 Consultation publique 
L’analyse des activités de consultation des peuples autochtones réalisée par l’Office est présentée à 
la section 7.1 Consultations de Westcoast menées auprès des peuples autochtones. 

6.1 Programme de mobilisation des parties prenantes de Westcoast 

Westcoast a affirmé que ses activités de consultation dans le cadre des projets respectent et 
continueront de respecter les principes suivants de la politique d’Enbridge Inc. en matière de 
responsabilité sociale d’entreprise : 

• exercer les activités de manière éthique et socialement responsable;  

• protéger l’environnement et la sécurité des personnes;  

• soutenir les droits de la personne;  

• dialoguer avec les communautés et cultures avec lesquelles la société travaille, apprendre 
d’elles, les respecter et les soutenir.  

Westcoast a ajouté que ses discussions avec les parties prenantes seraient claires, honnêtes et 
respectueuses et qu’elle était déterminée à ce que le dialogue soit porteur de sens et opportun pour 
toutes les parties prenantes, notamment les actionnaires, les clients, les employés, les peuples 
autochtones, les gouvernements, les organismes de réglementation et les propriétaires fonciers. 

6.2 Conception des activités de consultation publique de Westcoast 

Westcoast a examiné les intérêts locaux et régionaux dans les zones des projets en se basant sur 
leur portée. L’analyse visait à faciliter l’identification des personnes et des groupes potentiellement 
touchés par les projets. La société a indiqué que l’analyse visait ce qui suit : 

• évaluation des relations existantes d’après les interactions observées pendant les 
nombreuses années d’exploitation dans la zone; 

• localisation des installations proposées, répercussions potentielles des projets et mesures 
d’atténuation permettant d’y remédier;  

• évaluation dans un rayon de 1,5 km des stations de compression qui recevront de nouveaux 
compresseurs, et de 650 m ou 800 m des stations de compression faisant l’objet d’autres 
projets de modernisation, selon la zone de planification d’urgence de l’infrastructure 
pipelinière aux stations de compression. 

Westcoast a relevé certains intérêts locaux et régionaux, dont ceux des résidents et des 
propriétaires fonciers locaux, des titulaires de lignes piégeage, des guides pourvoyeurs, des 
titulaires de concession minière, des administrations locales et régionales, des autorités provinciales 
et des organisations communautaires locales. 

6.3 Mise en œuvre des activités de consultation publique 

Westcoast a indiqué que les activités de consultation relatives aux projets ont commencé au début 
de 2017 et se sont poursuivies tout au long de l’instance, jusqu’à la fermeture du dossier. Différents 
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moyens de communication ont été utilisés, dont des rencontres en personne, des appels, des 
courriels, des événements externes et des lettres.  

En mai 2018, Westcoast a établi une ligne téléphonique sans frais et une adresse de courriel afin de 
faciliter les échanges sur les projets avec le public, les parties prenantes et les communautés. 

Pour communiquer d’autres renseignements sur l’ensemble de son programme, Westcoast a créé 
un site Web comprenant des liens vers des fiches d’information et des ressources supplémentaires 
liées aux projets. 

En juin 2018, Westcoast a fait parvenir aux titulaires d’intérêt une trousse d’information qui contenait 
les renseignements suivants :  

• une description des projets et un calendrier pour le dépôt des demandes; 

• une description des effets éventuels du projet; 

• des fiches d’information et des cartes concernant les projets et le programme; 

• de l’information sur l’Office national de l’énergie et sur le processus d’examen des demandes 
de celui-ci, dont le dépliant intitulé Renseignements utiles pour les projets de pipeline ou de 
ligne de transport d’électricité ne nécessitant pas d’audience; 

• les coordonnées d’une ou plusieurs personnes-ressources ainsi qu’une invitation à lui faire 
part de tout commentaire ou de toute préoccupation au sujet des projets. 

En juin 2018, Westcoast a organisé des assemblées publiques sur le projet d’agrandissement et 
d’amélioration de la fiabilité. Étant donné la proximité des stations de compression et des 
collectivités, et les répercussions potentielles pour les résidents, Westcoast a tenu des assemblées 
publiques à Hixon, 150 Mile House et Savona, en Colombie-Britannique. Des publicités invitant la 
population à y assister ont été diffusées à la radio et dans les journaux régionaux.  

En réponse aux demandes de renseignements de l’Office, Westcoast a affirmé poursuivre les 
consultations avec les résidents, les propriétaires fonciers, les utilisateurs des terrains visés, les 
autorités gouvernementales et toute autre partie consultée au sujet des projets. Elle a indiqué qu’elle 
entend établir des relations durables avec toutes les parties prenantes, y compris les propriétaires 
fonciers et les résidents locaux, tout au long de l’élaboration, de la construction et de l’exploitation 
des projets.  

Westcoast s’est engagée à collaborer avec les communautés pendant tout le cycle de vie des 
projets pour régler les problèmes et répondre aux préoccupations. Elle a affirmé qu’elle continuera 
d’utiliser les outils de communication établis pendant l’exploitation des projets, notamment les 
programmes de sensibilisation du public et de protection civile.  

Point de vue des participants 

Mme Vicki Best, propriétaire foncière susceptible d’être touchée et intervenante à l’instance, a 
soulevé des préoccupations au sujet de l’agrandissement de la station CS-6A, notamment la durée 
prévue des travaux de construction, le bruit, la poussière, les effets visuels et diverses questions 
liées à la sécurité.  

Réplique de Westcoast 

Westcoast a précisé, dans sa réponse à une demande de renseignements de l’Office, les mesures 
d’atténuation prévues relativement aux préoccupations de Mme Best.  



 

40 

Dans sa contre-preuve, Westcoast a confirmé qu’elle avait fait une offre d’achat sur la propriété des 
Best, que ceux-ci l’avaient acceptée et qu’une convention d’achat-vente avait été signée le 
28 mai 2019.  

Opinion de l’Office  

L’Office juge adéquate la démarche adoptée par Westcoast pour consulter le public. 
Il estime que la société a recensé et avisé comme il se doit les parties prenantes et 
propriétaires fonciers susceptibles d’être touchés. Il est d’avis que la conception et la mise 
en œuvre des activités de consultation de Westcoast sont adaptées à l’échelle ainsi qu’à la 
portée des projets.  

Il prend acte de l’engagement de la société à poursuivre la consultation de toutes les parties 
prenantes susceptibles d’être touchées afin de prendre connaissance de leurs 
préoccupations au sujet des projets et d’y donner suite. Compte tenu de la poursuite des 
activités de consultation des parties prenantes susceptibles d’être touchées, l’Office impose 
la condition 10 (Consultation publique).  

Mme Best a participé à une partie du processus d’audience et a présenté une lettre après la 
fermeture du dossier afin de se retirer du processus. L’Office juge que les préoccupations 
liées aux projets soulevées par Mme Best ont été résolues. 
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 Questions autochtones 
L’Office interprète ses responsabilités conformément à la Loi constitutionnelle de 1982, notamment 
à l’article 35, qui reconnaît et confirme les droits ancestraux ou issus de traités des peuples 
autochtones. Des détails supplémentaires sur son rôle aux termes de cet article sont fournis plus 
loin, sous Opinion de l’Office.  

Le présent chapitre comprend des résumés des éléments de preuve fournis directement par les 
communautés autochtones ayant participé à l’audience et le sommaire des consultations de 
Westcoast avec les communautés autochtones touchées, notamment les enjeux et intérêts, les 
méthodes d’évaluations, les justifications et toute mesure d’atténuation proposée par les 
autochtones que la société a consignés. L’Office souligne que le renvoi à certains passages du 
dossier peut entraîner l’omission de certaines références directes ou indirectes. Quiconque veut 
comprendre à fond le contexte dans lequel ces informations et ces éléments de preuve ont été 
présentés par les communautés autochtones devrait se familiariser avec l’ensemble du dossier. Les 
annexes V et VI résument les préoccupations et questions générales et particulières soulevées par 
les communautés autochtones au cours de l’instance, notamment au sujet des conditions que 
l’Office pourrait imposer à l’approbation des projets, les réponses données par Westcoast et l’Office 
(dont ses conditions), et les exigences législatives et réglementaires applicables. 

7.1 Consultations de Westcoast menées auprès des peuples autochtones 

Westcoast a affirmé que ses activités de consultation des communautés autochtones dans le cadre 
des projets respectent et continueront de respecter la politique et les principes d’Enbridge Inc. 
relativement aux peuples autochtones. Westcoast a précisé que dans sa politique, Enbridge 
reconnaît la diversité des peuples autochtones qui habitent là où elle mène ses activités ainsi que 
l’importance de la réconciliation entre les communautés autochtones et l’ensemble de la société. 
Elle y indique croire que le maintien de relations positives avec les peuples autochtones, fondées 
sur le respect mutuel et l’atteinte d’objectifs communs, entraînera des résultats constructifs autant 
pour les communautés autochtones que pour elle. 

Westcoast a mentionné que l’élaboration de son programme de consultation a débuté par un 
examen des intérêts locaux et régionaux dans les zones des projets, qui visait à faciliter 
l’identification des personnes et des groupes potentiellement touchés par les projets. Elle a accordé 
une attention particulière à l’emplacement des installations proposées ainsi qu’aux répercussions 
potentielles des projets et aux mesures d’atténuation permettant d’y remédier. 

Westcoast a précisé qu’il existe déjà des relations établies au fil des ans, dans le cadre des 
échanges relatifs aux activités menées dans les zones des projets. Elle a aussi demandé que 
l’Office réalise une analyse du territoire traditionnel pour confirmer les peuples autochtones 
susceptibles d’être touchés. Westcoast a affirmé qu’à la lumière de cette analyse et de ses 
recherches menées dans la région, elle a conçu une approche de la consultation axée sur 
l’établissement de relations avec les communautés autochtones locales et la poursuite des 
discussions avec les communautés les plus près et dont le territoire traditionnel chevauche les 
zones des projets. La liste des communautés autochtones relevées par Westcoast dans le cadre du 
processus d’évaluation de chaque projet figure à l’annexe III.  

Westcoast a déclaré avoir commencé à communiquer avec les communautés autochtones 
susceptibles d’être touchées le 8 juin 2018 au moyen d’une trousse d’information les avisant de son 
intention de soumettre une demande aux termes de l’article 58 pour chaque projet. La trousse 
comprenait des descriptions des projets et de leurs répercussions potentielles, des renseignements 
sur l’Office et son processus d’examen des demandes, les coordonnées des personnes-ressources 
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ainsi qu’une invitation à soumettre tout commentaire ou toute préoccupation au sujet des projets. 
Entre le 28 juin et le 5 juillet 2018, Westcoast a fait un suivi téléphonique auprès de toutes les 
communautés autochtones touchées par les projets des stations de compression CS-4A, CS-5 et 
CS- 3 et le projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité pour confirmer qu’elles avaient 
bien reçu les trousses d’information.  

En réponse à la demande de renseignements no 1.1 de l’Office, Westcoast a confirmé avoir envoyé 
une lettre à la Première Nation O’Chiese le 10 octobre 2018 pour l’informer des projets et des 
demandes connexes qu’elle avait soumises à l’Office. À ce jour, Westcoast n’a pas reçu de 
commentaires de la Première Nation O’Chiese, mais a déclaré qu’elle donnera suite à toute 
question ou préoccupation sur les projets qui lui serait transmise.  

En réponse à la demande de renseignements no 5 de l’Office, Westcoast a affirmé avoir fourni une 
description des projets à la Première Nation Papaschase. Elle a indiqué n’avoir reçu aucun 
commentaire de la Première Nation Papaschase, mais qu’elle donnera suite à toute question ou 
préoccupation sur les projets qui lui serait transmise.  

Westcoast a indiqué que les empreintes de construction de tous les projets, sauf celui de la station 
CS-3, se trouvent entièrement sur des terrains déjà en partie perturbés qu’elle détient en fief simple. 
Pour ce qui est de la construction sur le site de la station CS-3, Westcoast a précisé qu’elle doit 
acheter 0,21 ha de terrains de Pembina Pipeline Corporation.  

Westcoast a donné l’occasion aux communautés autochtones intéressées de discuter des projets. 
À cette fin, elle a rencontré la Première Nation ?Esdilagh, les Premières Nations de Blueberry River, 
la bande de Canim Lake, la Première Nation Stswecem’c Xgat’tem (Canoe Creek), la Première 
Nation d’Esk’etemc (Alkali Lake), les Premières Nations High Bar, la Première Nation Lheidli 
T’enneh, la bande indienne Tsek’hene (McLeod Lake), les Premières Nations de Saulteau, la bande 
indienne Skeetchestn, les Premières Nations de West Moberly, la bande indienne Whispering 
Pines/Clinton, la bande indienne de Williams Lake et la bande indienne de Soda Creek.  

Westcoast a affirmé avoir offert du financement pour effectuer des études sur l’utilisation des terres 
à des fins traditionnelles sur les sites des projets de modernisation des stations CS-4A et CS-5. 
De plus, elle s’est montrée attentive aux préoccupations des communautés autochtones (elle a offert 
des fonds pour la réalisation d’études sur les utilisations traditionnelles dans les zones sensibles sur 
le plan culturel qui ne sont pas touchées par les projets, fait visiter un site et fait participer des 
Autochtones aux travaux menés sur le terrain dans le cadre des évaluations des incidences sur les 
ressources archéologiques). 

Westcoast a soutenu qu’elle s’efforce de résoudre les problèmes soulevés durant les consultations 
avec les communautés autochtones et qu’elle continuera de le faire tout au long du cycle de vie 
des projets.  

7.2 Processus du gouvernement du Canada pour consulter les peuples autochtones 

Le 4 octobre 2018, l’Office a fait parvenir aux communautés autochtones de Colombie-Britannique 
consultées par Westcoast un avis de demande dans lequel il décrivait les projets et précisait aux 
communautés qu’en cas de questions non réglées avec la société, elles devaient écrire à l’Office au 
plus tard le 18 octobre 2018. Ce dernier n’a reçu aucune réponse.  

Le 18 octobre 2018, l’Office a indiqué à Ressources naturelles Canada que les demandes visaient 
vraisemblablement le territoire traditionnel de la Première Nation Dene Tha’ et qu’elles pourraient 
donc entraîner des obligations relevant du Protocole de consultation pour des autorisations 
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fédérales (annexe II), conformément à l’accord de règlement conclu en 2007 entre le Canada et la 
Première Nation.  

Ressources naturelles Canada a publié une lettre datée du 25 mars 2019 pour indiquer que la 
Couronne se fiait au processus de l’Office, dans la mesure du possible, pour respecter toute 
obligation de consultation potentielle sur les projets réglementés par ce dernier. L’Office a remis 
cette lettre aux communautés autochtones susceptibles d’être touchées les 16 et 22 mai 2019. 

7.3 Participation des communautés autochtones au processus d’audience de l’Office 

Le processus d’audience de l’Office est conçu pour réunir le plus d’éléments de preuve pertinents 
possible sur les préoccupations des Autochtones relativement aux projets, les incidences 
éventuelles sur leurs intérêts et les mesures d’atténuation correspondantes envisagées. Ainsi, 
l’Office a reçu et examiné les renseignements sur les préoccupations liées aux projets et les 
mesures requises pour y répondre qui ont été présentées par Westcoast à l’issue de ses 
consultations de même que par les peuples autochtones possiblement touchés qui ont participé 
au processus d’audience.  

L’Office administre le Programme d’aide financière aux participants (« PAFP »), à l’intention des 
particuliers, des peuples autochtones, des propriétaires fonciers et des groupements à but non 
lucratif hors de l’industrie. Ce programme vise à faciliter la participation du public à certaines 
audiences et aux évaluations environnementales de projets désignés.  

Le 13 décembre 2018, l’Office a annoncé une aide maximale de 40 000 $ pour les groupes et de 
6 000 $ pour les particuliers désireux de participer à l’audience relative aux demandes visant des 
stations de compression sur T-Sud en 2018. Le PAFP a reçu neuf demandes et a recommandé un 
financement totalisant 326 000 $. 

Les communautés autochtones qui s’inquiètent des répercussions possibles des projets sur leurs 
intérêts, notamment leurs droits, ont eu des occasions de présenter directement leur point de vue 
à l’Office dans le cadre du processus décrit dans l’ordonnance d’audience. D’une part, l’Office a 
exigé de Westcoast qu’elle mette en place un programme de consultation et qu’elle évalue les effets 
potentiels des projets, en particulier sur les plans environnemental et socioéconomique et, d’autre 
part, il a pris des mesures pour faciliter la participation directe des communautés autochtones 
à l’évaluation.  

L’Office a accordé le statut d’intervenant aux Premières Nations High Bar, Lheidli T’enneh et 
Papaschase et aux bandes indiennes de Shackan, de Soda Creek, Whispering Pines/Clinton et de 
Williams Lake. Au cours de l’instance, ces intervenants ont pu exposer leur point de vue à l’Office de 
diverses manières; ils ont notamment pu soumettre une preuve écrite, faire une présentation orale 
du savoir autochtone, poser des questions par écrit à Westcoast au moyen de demandes de 
renseignements, contre-interroger oralement le groupe de témoins de Westcoast, faire des 
commentaires sur les conditions provisoires ou encore présenter une plaidoirie finale écrite. 

Les Premières Nations ?Esdilagh et Stswecem’c Xgat’tem (Canoe Creek) ont soumis des lettres de 
commentaires exposant leurs préoccupations relatives aux projets. La bande indienne de Shackan a 
déposé une lettre de commentaires à l’intention de Westcoast dans laquelle elle décrit les 
utilisations traditionnelles dans la région et demande des fonds pour réaliser une analyse et une 
évaluation des incidences culturelles et socioéconomiques du programme.  



 

44 

La Première Nation Papaschase et les bandes indiennes de Williams Lake et de Soda Creek ont fait 
une présentation orale du savoir autochtone devant l’Office le 22 mai 2019 à Quesnel, en Colombie-
Britannique. 

La section 7.4 traite des questions et préoccupations soulevées par les intervenants et auteurs de 
lettres de commentaires autochtones. 

Opinion de l’Office 

L’Office remercie tous les participants – en particulier, les chefs, les Aînés et les détenteurs 
de connaissances traditionnelles autochtones de la Première Nation Papaschase et des 
bandes indiennes de Williams Lake et de Soda Creek – de lui avoir fait part de leurs 
connaissances locales, traditionnelles et culturelles pendant le volet oral de l’audience. 

7.4 Questions et préoccupations soulevées par les communautés autochtones 

7.4.1 Activités de consultation ou de mobilisation menées par Westcoast auprès 
des Autochtones  

Dans sa présentation orale du savoir autochtone, la bande indienne de Soda Creek a soulevé des 
préoccupations quant à la quantité de renseignements sur les projets fournie par Westcoast. Elle 
croyait que les projets étaient axés sur l’intégrité et n’a que récemment été informée que le projet 
d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité entraînerait une augmentation de la capacité 
du pipeline.  

La bande indienne de Williams Lake a indiqué que les consultations ont eu lieu tard alors qu’elles 
doivent être menées tôt dans le processus. Elle a affirmé qu’on ne lui avait que rarement parlé de 
l’évolution des projets avant qu’on ne lui présente des cartes et des études préparées à son insu et 
sans son autorisation.  

La Première Nation ?Esdilagh a affirmé que les consultations relatives au projet CS-5 doivent être 
menées de manière adéquate et continue.  

Réplique de Westcoast 

Westcoast a répliqué à la bande indienne de Soda Creek qu’elle a communiqué avec elle au début 
de l’étape de planification des projets et a constamment indiqué que les travaux de la station CS-5 
s’inscrivent dans un projet d’amélioration de la fiabilité et ceux de la station CS-6A, dans un projet 
d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité comportant une composante d’accroissement. De 
plus, au cours des dernières années, Westcoast a consulté la bande à propos des autres activités 
d’exploitation et d’entretien réalisées à proximité de son territoire. La société a reconnu que la 
quantité de projets achevés et proposés dans ce secteur peut avoir entraîné de la confusion et elle 
s’est engagée à continuer d’échanger avec la bande indienne de Soda Creek pour bien expliquer 
chaque projet.  

En réplique à la Première Nation ?Esdilagh, Westcoast a souligné que la lettre de la Première 
Nation mentionnait les consultations antérieures concernant le programme, le projet CS-5 et 
d’autres activités liées aux pipelines de Westcoast et indiquait que les parties avaient convenu 
d’établir une structure de consultation officielle pour l’ensemble des activités de la société. Les 
négociations avec la Première Nation ?Esdilagh concernant l’entente sont en cours et ne visent pas 
uniquement les projets. Westcoast a précisé qu’elle continuera de consulter la Première Nation 
?Esdilagh pour répondre aux préoccupations relatives aux projets,  
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Westcoast a affirmé qu’elle continuera de consulter les bandes indiennes de Williams Lake et de 
Soda Creek et les Premières Nations ?Esdilagh, Stswecem’c Xgat’tem (Canoe Creek) et 
Papaschase ainsi que les autres communautés autochtones susceptibles d’être touchées, et ce, tout 
au long du cycle de vie des projets. Elle a aussi indiqué qu’elle s’engagera, avec les peuples 
autochtones susceptibles d’être touchés, dans un dialogue permanent et tiendra compte de façon 
constructive de l’information qui sera présentée, tout comme des préoccupations qui seront 
exprimées.  

Opinion de l’Office 

L’Office signale que les activités de consultation menées par un demandeur auprès des 
communautés autochtones sont évaluées en fonction des attentes énoncées dans le Guide 
de dépôt. Les activités de consultation d’un demandeur sont différentes de celles de la 
Couronne, mais les renseignements recueillis permettent souvent à l’Office de mieux 
comprendre les préoccupations et les points de vue relatifs aux droits et aux intérêts des 
communautés autochtones susceptibles d’être touchées. L’Office s’attend à ce que les 
sociétés élaborent et mettent en œuvre leurs activités de consultation en tenant compte de 
la nature et de l’envergure des incidences éventuelles. Lorsque le risque de conséquences 
graves sur les droits et les intérêts autochtones est plus grand, les attentes de l’Office sont 
plus élevées quant aux consultations devant être menées par les sociétés auprès des 
peuples autochtones susceptibles d’être touchés. Par contre, si la possibilité que des droits 
ou intérêts autochtones soient touchés est faible ou si les incidences sont négligeables, 
l’Office ne s’attend pas à ce que les sociétés mènent des consultations aussi poussées. 

L’Office relève que les empreintes de construction de tous les projets, sauf celui de la station 
CS-3, se trouvent entièrement sur des terrains détenus en fief simple par Westcoast qui sont 
déjà en partie perturbés. Pour ce qui est de la construction sur le site de la station CS-3, 
l’Office note que Westcoast doit acheter 0,21 ha de terrains de Pembina Pipeline 
Corporation. 

Pour évaluer les consultations menées par Westcoast auprès des communautés 
autochtones, l’Office a examiné la conception et la mise en œuvre des activités de la 
société, notamment celles entreprises pour amorcer le dialogue avec les communautés 
autochtones et connaître leurs préoccupations et intérêts. Il a pris en considération les 
préoccupations et les points de vue exprimés par ces communautés et examiné la façon 
dont elles ont répondu aux invitations de consultation. Il a aussi examiné la façon dont 
Westcoast a cherché à comprendre les préoccupations des communautés autochtones 
susceptibles d’être touchées, à en tenir compte et à y donner suite. L’Office a également 
vérifié la mesure dans laquelle les observations de ces communautés ont influé sur la 
conception et l’exploitation proposées des projets. 

L’Office note les préoccupations soulevées par les bandes indiennes de Williams Lake et de 
Soda Creek au sujet des activités de consultation de Westcoast, ainsi que les activités de 
consultation menées par Westcoast à l’égard des projets soumis, y compris les rencontres 
en personne avec les communautés autochtones qui avaient manifesté leur intérêt. Il note 
aussi le fait que Westcoast répond aux exigences et aux attentes décrites dans le Guide de 
dépôt, qu’elle s’est engagée à maintenir le dialogue avec les peuples autochtones 
susceptibles d’être touchés, et qu’elle est tenue de respecter cet engagement, 
conformément à la condition 6 (Tableau de suivi des engagements). L’Office considère que 
Westcoast a donné aux communautés autochtones ayant manifesté un intérêt envers les 
projets une possibilité raisonnable de participer à la planification, de transmettre leurs 
connaissances traditionnelles et d’exprimer leurs préoccupations générales et propres à 
certains sites des projets. 
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Puisqu’il est primordial de consulter en permanence les communautés autochtones, l’Office 
impose la condition 9 (Consultation des peuples autochtones).  

Après avoir examiné tous les éléments de preuve, et compte tenu des engagements de 
Westcoast en matière de consultation et des conditions qu’il impose, l’Office estime que les 
activités de consultation conçues et menées par Westcoast conviennent à la taille, à la 
portée et à l’envergure des projets.  

7.4.2 Utilisation des terres à des fins traditionnelles  

Les bandes indiennes de Soda Creek, de Shackan et de Williams Lake et les Premières Nations 
?Esdilagh et Papaschase ont exprimé des préoccupations concernant les effets des projets sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles. Le chapitre 8 résume leurs préoccupations et le point 
de vue de l’Office. 

7.4.3 Perspectives économiques pour les communautés autochtones 

Dans sa preuve écrite, la bande indienne de Soda Creek a demandé un droit de premier refus pour 
elle et d’autres communautés longeant le réseau T-Sud à l’égard des demandes de proposition 
d’entrepreneurs. Elle a soutenu que les projets doivent avoir des retombées économiques 
importantes pour elle.  

La Première Nation ?Esdilagh a demandé que Westcoast s’engage à embaucher des entreprises et 
des membres qualifiés de la communauté ?Esdilagh dans le cadre de toute occasion économique et 
d’emploi liée aux activités du programme menées dans la région dont elle est la gardienne.  

La Première Nation ?Esdilagh a soutenu que les employés et les entrepreneurs de Westcoast 
participant au projet CS-5 et aux activités générales du programme menées dans la région dont elle 
est la gardienne doivent bien comprendre la culture Tŝilhqot’in et l’utilisation traditionnelle des 
ressources dans cette région, et qu’il leur serait utile de suivre une formation sur la sensibilisation 
aux cultures autochtones donnée par la communauté ?Esdilagh.  

Dans sa lettre de commentaires, la Première Nation Stswecem’c Xgat’tem s’est dite inquiète de rater 
des occasions de croissance économique liées aux projets de Westcoast réalisés dans son territoire 
traditionnel. Elle a précisé que ses membres possèdent une entreprise, Skywest Environmental 
(« Skywest »), qui a déjà participé aux projets de Westcoast en tant que sous-traitant. Elle a aussi 
soulevé des préoccupations quant à certains problèmes de paiement des factures de Skywest.  

Durant la présentation orale du savoir autochtone, la Première Nation Papaschase a exprimé des 
préoccupations relatives aux perspectives d’emploi, de formation et de travail pour les membres de 
sa communauté.  

Réplique de Westcoast 

Westcoast a indiqué qu’elle n’était pas de l’avis qu’un groupe ou qu’un entrepreneur devrait avoir un 
droit de premier refus. Lorsqu’elle sélectionne des entrepreneurs éventuels, elle doit veiller à ce que 
ceux-ci respectent les normes de sécurité et de qualité requises pour les travaux. Étant donné la 
présence de territoires traditionnels qui se chevauchent dans la région, elle doit aussi poursuivre les 
discussions sur les retombées économiques avec plusieurs communautés autochtones. 

Westcoast a affirmé qu’elle continue de collaborer avec la bande indienne de Soda Creek et se 
concentrera sur les retombées économiques liées au projet de modernisation de la station de 
compression CS-5, puisque cette dernière est située dans le territoire traditionnel de la bande 
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indienne. Westcoast a relevé des occasions pour la bande indienne de Soda Creek de participer aux 
projets, compte tenu de sa capacité actuelle. Les entreprises qualifiées de la bande indienne seront 
invitées à participer à une ou à plusieurs demandes de propositions concurrentielles liées aux 
projets pour lesquelles elles seront privilégiées. 

Westcoast a indiqué que depuis 2017, lorsqu’elle aborde le marché des biens et des services, elle 
suit un processus d’« exigences socioéconomiques des entrepreneurs » pour répondre aux besoins 
du projet et aux besoins opérationnels. Quand une communauté autochtone vit à proximité d’un 
chantier, Westcoast la consulte pour se garder au fait des entreprises qui y sont liées ou qu’elle 
soutient. Tout d’abord, Westcoast examine la capacité d’affaires de la communauté pour établir si 
elle peut la faire participer aux processus de recherche d’entrepreneur qu’elle gère, comme les 
demandes de propositions. Les communautés possédant la capacité nécessaire seront prises en 
considération dans ces processus. Les demandes de propositions de Westcoast pour certains types 
de travaux contiennent des renseignements destinés aux entrepreneurs éventuels (entreprises 
autochtones ou non autochtones) sur les capacités pertinentes des entreprises autochtones situées 
à proximité des chantiers. Suivant le processus d’exigences socioéconomiques des entrepreneurs, 
les parties intéressées doivent, dans leur proposition, soumettre un plan socioéconomique 
expliquant la manière dont elles comptent utiliser la capacité des entreprises autochtones. Dans ce 
même plan, les entrepreneurs éventuels doivent indiquer la manière dont ils prévoient offrir aux 
communautés autochtones locales les occasions d’emploi et de formation liées aux travaux. Les 
plans socioéconomiques sont évalués et peaufinés durant le processus de demande de 
propositions, dans le cadre duquel Westcoast travaille directement avec l’entrepreneur embauché 
pour enrichir la liste de biens et de services que les entreprises des communautés autochtones 
peuvent fournir. 

Westcoast a affirmé que dans le cadre du processus d’exigences socioéconomiques des 
entrepreneurs, elle demandera des propositions de sous-traitance aux entreprises qualifiées de la 
bande indienne de Soda Creek et que, si les propositions sont sélectionnées, les entrepreneurs 
généraux de Westcoast auront recours aux services de ces entreprises. En ce qui concerne les 
autres retombées économiques, Westcoast a souligné qu’elle paie des taxes directement à la bande 
indienne de Soda Creek pour des actifs dans la réserve, en plus du financement annuel prévu dans 
leur entente.  

Westcoast a répliqué à la Première Nation ?Esdilagh qu’elle a élaboré et mis en œuvre le processus 
d’exigences socioéconomiques des entrepreneurs dans le cadre de son processus contractuel. 
En vertu des exigences socioéconomiques, les entrepreneurs doivent préparer un plan 
socioéconomique expliquant la manière dont ils comptent traiter avec les entreprises autochtones. 
Le plan est joint à la proposition de l’entrepreneur, puis évalué dans le cadre du processus de 
demande de propositions. Enfin, il est peaufiné en collaboration avec l’entrepreneur retenu, puis 
intégré au contrat.  

Westcoast a dit collaborer avec les communautés autochtones pour connaître leurs entreprises et 
les biens et services qu’elles offrent. La société communique ces renseignements aux entrepreneurs 
qui participent aux activités contractuelles pour les mettre au fait des entreprises autochtones 
locales et les aider à élaborer leurs plans socioéconomiques. 

Outre de la sous-traitance avec les entrepreneurs généraux, Westcoast affirme qu’elle cherche des 
occasions d’offrir des contrats directement aux entreprises autochtones (p. ex., elle tient compte de 
l’emplacement et de la portée des travaux et détermine si les entreprises possèdent les 
compétences nécessaires pour les réaliser). S’il y a lieu, elle invite les entreprises autochtones à 
participer aux demandes de propositions pour les activités contractuelles directes.  
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En réplique à la Première Nation ?Esdilagh, Westcoast a affirmé qu’elle est disposée à discuter 
avec la communauté afin d’offrir une formation sur la sensibilisation aux cultures autochtones au 
personnel du chantier du projet CS-5.  

Dans sa réplique à la Première Nation Stswecem’c Xgat’tem, Westcoast a indiqué que Skywest n’a 
pas raté d’occasions d’affaires liées aux projets, puisque le processus d’approvisionnement vient 
tout juste de commencer, et qu’elle communiquera avec Skywest de manière appropriée. En ce qui 
a trait aux problèmes de paiement de factures de Skywest liées à un projet antérieur par un 
entrepreneur de Westcoast, la société a fait savoir qu’à sa connaissance, ils ont été réglés et qu’il 
n’y a pas de paiements à Skywest en souffrance. L’entrepreneur général a indiqué à Westcoast qu’il 
a pris les mesures nécessaires pour remédier à ces problèmes et qu’un plan a été élaboré pour 
veiller à ce que les paiements aux fournisseurs autochtones et non autochtones soient effectués en 
temps voulu. Westcoast s’attend à ce que les entrepreneurs généraux paient pour les services de 
tous les sous-traitants en temps voulu.  

Opinion de l’Office 

L’Office croit que les projets auront une valeur économique positive. Il prend acte de 
l’engagement de Westcoast à respecter les principes énoncés dans la politique d’Enbridge 
relative aux peuples autochtones, notamment celui de collaborer avec les peuples 
autochtones afin que les projets et activités d’Enbridge leur procurent des avantages, dont 
des possibilités de formation et d’éducation, d’emploi, d’approvisionnement, d’expansion des 
affaires et de développement communautaire. Il prend également acte de la volonté de 
Westcoast d’offrir des perspectives d’emploi aux Autochtones par son processus 
d’exigences socioéconomiques des entrepreneurs.  

L’Office constate aussi que Westcoast s’est engagée à continuer de discuter avec la 
Première Nation ?Esdilagh de la possibilité d’offrir une formation sur la sensibilisation aux 
cultures autochtones au personnel du chantier du projet CS-5. Puisqu’il est primordial de 
consulter en permanence les communautés autochtones, l’Office impose la condition 9 
(Consultation des peuples autochtones). Il s’attend à recevoir un résumé des discussions 
avec la Première Nation ?Esdilagh, notamment les mesures prévues pour offrir une telle 
formation ou les raisons pour lesquelles il n’y a pas lieu de prendre d’autres mesures pour 
régler cette question.  

7.4.4 Ressources patrimoniales 

Les bandes indiennes de Soda Creek et de Williams Lake ont exprimé des préoccupations 
relativement aux ressources patrimoniales. Le chapitre 8 résume leurs préoccupations et le point de 
vue de l’Office. 

7.4.5 Santé humaine 

La bande indienne de Williams Lake a exprimé des préoccupations relativement aux effets du 
méthane sur la santé humaine. Le chapitre 8 résume ses préoccupations et le point de vue 
de l’Office. 

7.4.6 Milieux humides 

La bande indienne de Williams Lake a exprimé des préoccupations relativement aux milieux 
humides. Le chapitre 8 résume ses préoccupations et le point de vue de l’Office. 
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7.4.7 Espèces sauvages en péril 

La bande indienne de Williams Lake a exprimé des préoccupations relativement aux espèces 
sauvages en péril. Le chapitre 8 résume ses préoccupations et le point de vue de l’Office. 

7.4.8 Article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et obligation de consulter  

La bande indienne de Soda Creek a affirmé qu’elle n’a pas été consultée adéquatement lorsque le 
réseau T-Sud a été initialement construit, et n’a pas bénéficié d’accommodements adéquats depuis 
sa mise en service. Dans sa lettre de commentaires, la Première Nation ?Esdilagh a soutenu qu’au 
moment où les pipelines du réseau T-Sud, la station CS-5 et l’infrastructure connexe ont été mis en 
service dans la région dont elle est la gardienne, ni la Première Nation ?Esdilagh ni la Nation 
Tŝilhqot’in n’ont été adéquatement consultées par le promoteur du projet ou l’Office concernant les 
répercussions directes et indirectes sur les droits ancestraux, y compris le titre, des Tŝilhqot’in; à ce 
jour, aucune compensation pour ces répercussions n’a été accordée.  

Réplique de Westcoast 

En réplique à la bande indienne de Soda Creek, Westcoast a indiqué qu’en vertu du décret du 
Conseil privé 1955-1535 du 12 octobre 1955 et du permis délivré aux termes de l’article 35 de la Loi 
sur les Indiens (L.R.C. (1985), ch. I-5) (le « décret de 1955 »), du décret du Conseil privé 1962-1340 
du 27 septembre 1962 et du permis aux termes de l’article 35 de la Loi sur les Indiens, ainsi que de 
l’accord de servitude du 18 janvier 1963, elle détient la tenure nécessaire pour construire, exploiter 
et entretenir des pipelines dans la réserve de la bande indienne de Soda Creek (réserve indienne 
Deep Creek no 2), entre autres. Les décrets de 1955 et de 1962 stipulent explicitement que les 
conseils de bande concernés (y compris celui de la bande indienne de Soda Creek) ont convenu 
avec Westcoast du montant de l’indemnité à verser pour l’utilisation des terres.  

 Opinion de l’Office 

Dans les affaires Clyde River (Hameau) c. Petroleum Geo-Services Inc.3, et Chippewas of 
the Thames First Nation c. Enbridge Pipelines Inc.4, la Cour suprême du Canada a reconnu 
que l’Office dispose des pouvoirs procéduraux nécessaires pour mener des consultations, 
des pouvoirs de réparation lui permettant d’imposer et de faire mettre en application des 
mesures d’accommodement, ainsi que l’expertise technique requise. La Cour suprême a 
également reconnu que la Couronne peut s’en remettre au processus d’examen 
réglementaire de l’Office pour s’acquitter de son obligation de consulter. L’Office est le 
décideur ultime en ce qui concerne les projets à l’étude. 

Les tribunaux administratifs jouent un rôle essentiel dans l’exercice des attributions 
constitutionnelles provinciales et fédérales. Leur mandat législatif consiste à exercer des 
fonctions et des pouvoirs relevant de l’organe exécutif de l’État, conformément non 
seulement à ce mandat, mais aussi à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et à toute 
autre loi applicable.  

La Loi sur l’Office national de l’énergie confère à l’Office de vastes attributions et pouvoirs 
réparateurs lui permettant de réglementer l’incidence des projets pipeliniers de ressort 

                                                   

3 2017 CSC 40, [2017] 1 RCS 1069 

4 2017 CSC 41, [2017] 1 RCS 1099 
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fédéral. L’Office est l’organisme fédéral créé par une loi qui participe le plus directement à 
l’examen des demandes de construction et d’exploitation de pipelines interprovinciaux et 
internationaux. Il possède l’expertise technique et l’expérience en réglementation 
nécessaires pour bien comprendre les projets, la probabilité de survenance de leurs 
répercussions et les mesures à appliquer pour réduire ces répercussions au minimum. De 
plus, il a le pouvoir d’obtenir des engagements du demandeur, de lui imposer des conditions 
d’approbation et d’assurer la surveillance réglementaire continue des projets et de la 
conformité du demandeur. Par ailleurs, la loi lui confère le mandat d’imposer des mesures 
visant à atténuer les effets négatifs des projets et de veiller à leur application et au respect 
des engagements pris par le demandeur dans le cadre du processus d’examen.  

Le cadre dans lequel l’Office exerce ses fonctions et prend des décisions en vertu de la Loi 
sur l’Office national de l’énergie, qui exige notamment que l’examen des projets respecte les 
principes d’équité procédurale, fournit un moyen pratique et efficace pour les communautés 
autochtones de présenter des requêtes et d’obtenir des demandeurs ou de l’Office des 
garanties significatives concernant l’incidence des projets sur leurs intérêts et leurs droits. 
Lorsqu’il est informé des préoccupations en la matière, par les communautés autochtones 
elles-mêmes ou par d’autres participants, l’Office peut imposer des mesures d’atténuation et, 
au besoin, chercher un équilibre entre les effets résiduels et les autres intérêts sociaux en 
jeu durant son examen. Ainsi, les décisions concernant les projets pipeliniers sont prises en 
conformité avec la Constitution et concordent avec l’honneur de la Couronne.  

L’Office adapte ses exigences de consultation auprès des communautés autochtones à 
mesure qu’il obtient et évalue de nouveaux renseignements durant l’instance. Il examine les 
intérêts et les droits des peuples autochtones, leur portée et la façon dont ils pourraient être 
touchés à plusieurs reprises durant l’instance afin de déterminer les occasions de 
participation à offrir et les résultats concrets à garantir.  

Par exemple, les droits et intérêts des peuples autochtones, leur portée et les répercussions 
éventuelles des projets sur ceux-ci peuvent faire l’objet d’un examen lorsque :  

• le demandeur détermine les personnes susceptibles d’être touchées par son projet;  

• l’Office détermine les personnes à aviser;  

• l’Office examine le type d’instance qui convient;  

• l’Office détermine les parties qui devraient être autorisées à participer à l’instance et 
la mesure dans laquelle elles peuvent participer; 

• l’Office évalue l’ampleur des consultations que doivent effectuer le demandeur et 
toute autre partie habilitée à régler une question particulière;  

• l’Office évalue la quantité d’information que le demandeur doit fournir sur les effets 
éventuels et les mesures d’atténuation proposées;  

• l’Office évalue la quantité d’information que doivent fournir les participants 
autochtones;  

• l’Office détermine les conditions qu’il doit imposer;  

• l’Office tranche la question de savoir si le projet devrait être approuvé. 

Le processus de l’Office est conçu pour être exhaustif et accessible aux peuples 
autochtones afin qu’ils puissent lui exposer leurs préoccupations de sorte qu’elles soient 
prises en considération comme il se doit. Le processus de consultation global comprend non 
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seulement les consultations individuelles obligatoires à tenir entre le demandeur et les 
collectivités autochtones susceptibles d’être touchées, mais aussi le processus d’audience 
lui-même (décrit ci-dessus, à la section 7.3), y compris la présente décision.  

En tant que décideur ultime quant aux projets, l’Office estime que les consultations menées 
ont été porteuses de sens, qu’elles ont produit des résultats et qu’elles ont eu une grande 
portée. Il juge par conséquent que les consultations et les accommodements sont adéquats 
pour les besoins de sa décision à l’égard des projets. Il croit en outre que, compte tenu des 
conditions rattachées aux projets, des exigences de la réglementation et des engagements 
et mesures d’atténuation de Westcoast, les effets éventuels des projets sur les droits et les 
intérêts des peuples autochtones touchés ne sont pas importants et qu’ils font l’objet de 
mesures efficaces. 

En tant que décideur ultime quant aux projets, l’Office juge que les consultations menées et 
les accommodements proposés sont satisfaisants pour les besoins de sa décision à l’égard 
des projets. Il estime également que les effets éventuels des projets sur les droits et les 
intérêts des communautés autochtones touchés sont peu susceptibles d’être importants et 
peuvent être contrés efficacement.  

Quant aux préoccupations de la bande indienne de Soda Creek et de la Première Nation 
?Esdilagh relatives à la consultation et aux accommodements offerts au moment de la 
construction initiale des projets, l’Office note que les décisions originales (décrets, permis et 
servitudes) autorisant la construction et l’exploitation du pipeline ont été prises en 1955, 
1962 et 1963. L’Office examine les activités de consultation associées aux projets, mais pas 
les réclamations visant des violations passées, comme celles liées à la construction initiale 
du pipeline. 

Compte tenu de ce qui précède, de toutes les conclusions formulées dans la présente 
décision, des ordonnances connexes et des conditions assorties à cette approbation, 
l’Office, en tant que décideur ultime pour les projets, juge que leur approbation est conforme 
à l’honneur de la Couronne. 
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 Questions environnementales et socioéconomiques 
Sous le régime de la Loi sur l’Office national de l’énergie, l’Office considère la protection de 
l’environnement comme une facette de l’intérêt public. Lorsqu’il rend une décision, il a le mandat 
d’évaluer les effets environnementaux et socioéconomiques du projet tout au long de la vie utile de 
celui-ci. Le présent chapitre constitue l’évaluation environnementale faite par l’Office.  

8.1 Méthode d’évaluation environnementale employée par l’Office 

Pour évaluer les effets environnementaux et socioéconomiques des projets, l’Office a adopté une 
démarche axée sur les enjeux, comme le recommande le Guide de dépôt à l’intention des 
demandeurs. 

L’évaluation a commencé par : a) une description des projets (section 8.2), b) une description du 
cadre physique et des composantes environnementales et socioéconomiques qui en font partie 
(section 8.3) et c) un sommaire des préoccupations d’ordre environnemental et socioéconomique 
soulevées par le public (section 8.4). À partir de cette information, l’Office a relevé les interactions 
attendues entre les projets et l’environnement (section 8.5; tableau 8-3). Lorsqu’aucune interaction 
n’était prévue ou que les interactions attendues devaient entraîner des effets positifs ou n’avoir 
aucun effet, l’Office n’a pas jugé nécessaire d’en approfondir l’examen. 

L’Office a ensuite analysé les effets environnementaux et socioéconomiques éventuels et la 
pertinence des stratégies de protection de l’environnement et des mesures d’atténuation proposées 
par le demandeur (section 8.5). Il présente à la section 8.5.2 la mesure dans laquelle les méthodes 
d’atténuation courantes sont utilisées pour réduire les effets négatifs éventuels des projets. À la 
section 8.5.3, l’Office analyse en détail les enjeux qui soulèvent des préoccupations dans le public 
ou qui ont des conséquences sur l’environnement, et qui peuvent appeler des mesures d’atténuation 
supplémentaires. Pour chaque enjeu examiné en détail, l’Office donne son opinion et évalue s’il y a 
lieu de recommander des mesures d’atténuation particulières, par le truchement d’une condition 
dont serait assortie toute approbation éventuelle du projet, afin de garantir que les effets 
environnementaux et socio-économiques éventuels soient de faible importance. L’Office a 
également analysé les effets cumulatifs découlant des effets résiduels qui subsisteraient après 
l’application des mesures d’atténuation proposées (section 8.6). Ses conclusions sur l’importance 
des effets figurent à la section 8.7. 

8.2 Précisions sur les projets 

Une description générale des projets est fournie au chapitre 1 de la présente décision. Le tableau 
qui suit donne des précisions sur les composantes et les activités des projets qui sont pertinentes 
pour l’évaluation environnementale.  
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Tableau 8-1 - Composantes et activités des projets 

Composantes et activités des projets 

Construction  

• Déboisement et essouchement, décapage, séparation et terrassement de la couche arable, 
routes d’accès, travaux de génie civil, excavation 

• Nettoyage et remise en état 

Exploitation – Échéancier : durée de vie utile des projets  

• Inspection et entretien 

Cessation d’exploitation – Échéancier : fin de la vie utile des projets 

• Suivant la Loi, il faudrait présenter une demande pour cesser d’exploiter les installations; 
c’est à ce moment que l’Office évalue les effets environnementaux. 

 

8.3 Cadre environnemental 

Sol et productivité du sol 

• L’empreinte des projets s’étend à des sols remaniés et non remaniés de diverses textures et 
profondeurs de couche arable. 

• Étant donné les antécédents d’exploitation des stations de compression en service, il se 
pourrait que les activités de construction mettent au jour des sols contaminés.  

Végétation  

• Les projets se situent dans plusieurs zones biogéoclimatiques (selon la classification 
biogéoclimatique des écosystèmes de la Colombie-Britannique) différentes du nord-est au 
sud-ouest de la Colombie-Britannique. La couverture terrestre se compose principalement 
de forêts de conifères et de forêts mixtes sur tous les sites des projets, sauf pour la station 
CS-7, qui se trouve dans une prairie. 

• Les activités de construction des stations CS-3, CS-4B et CS-7 perturberont des 
communautés écologiques figurant sur les listes bleue et rouge provinciales. Pour les 
stations CS-4B et CS-7, les communautés comprises dans les empreintes des projets sont 
déjà perturbées et comptent des espèces envahissantes.  

• On a répertorié des espèces végétales envahissantes sur la plupart des sites des projets. 
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• Les activités de construction et de gestion de la végétation qui seront réalisées pendant 
l’exploitation des projets pourraient nuire à la végétation se trouvant dans les empreintes 
de perturbation.  

Milieux humides 

• L’agrandissement prévu à la station CS-6A nécessite le remplissage permanent d’un marais 
à quenouilles de 0,077 ha qui s’est formé dans une carrière d’emprunt après la construction 
du pipeline.  

• On trouve des milieux humides dans les limites de propriété d’autres sites des projets, mais 
aucun à moins de 30 m de l’empreinte de perturbation.  

Qualité de l’eau et quantité d’eau  

• Des cours d’eau cartographiés, soit des drains non classés et des ruisseaux S3 et S6, ont 
été relevés dans les limites de propriété des stations CS-3, CS-4A, CS-4B et CS-7. Il n’y a 
aucun cours d’eau ni plan d’eau en surface à moins de 30 m de l’empreinte de perturbation 
de ces stations et des autres sites des projets.  

• On trouve un puits souterrain dans les limites de la propriété de Westcoast où se trouve la 
station CS-4A.  

Poisson et habitat du poisson 

• Il n’y a aucun cours d’eau poissonneux à moins de 30 m de l’empreinte de perturbation 
des projets.  

Faune, habitat faunique et espèces en péril 

• Les empreintes de perturbation des projets n’empiètent sur aucun habitat faunique ni aucune 
aire d’hivernage d’ongulés à désignation provinciale, mais pourraient servir d’habitat aux 
oiseaux migrateurs pendant la saison de reproduction. En effet, de tels oiseaux ont été vus 
sur certains sites pendant les relevés.  

• Les zones d’étude régionales des projets empiètent sur les aires de répartition désignées de 
plusieurs espèces figurant à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (« LEP ») – des 
oiseaux chanteurs, des oiseaux de proie, des amphibiens, des reptiles et des mammifères – 
et espèces à statut particulier répertoriées dans les listes provinciales.  

• La station CS-7 se situe dans l’habitat essentiel désigné du pic de Lewis, qui est inscrit sur la 
liste de la LEP.  

• La zone d’étude régionale de la station CS-2B se trouve dans l’espace matriciel et l’aire de 
répartition désignée de la horde de caribous des bois, population boréale, de Kennedy 
Siding, qui figure sur la liste de la LEP.  

• Le crapaud de l’Ouest, qui apparaît aussi sur la liste de la LEP, a été observé à l’intérieur et 
à l’extérieur des empreintes de perturbation associées à la construction durant les relevés 
sur les sites des stations CS-4B et CS-6A, respectivement.  
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Environnement atmosphérique 

• L’équipement vieillissant en place n’est doté d’aucun mécanisme de contrôle des émissions 
d’oxydes d’azote. 

• L’équipement vieillissant en place rejette du gaz naturel dans l’atmosphère lors du 
démarrage des turbines. Cette action produit un son très fort pendant de brèves périodes.  

Utilisation des terres et occupation humaine 

• Les projets doivent être réalisés sur des terres privées perturbées dans les limites de 
propriété des stations de compression.  

• Les habitations les plus près se trouvent à : 
o 70 m au sud-ouest de la station CS-3; 

o 1 160 m à l’ouest de la station CS-4A; 
o 560 m à l’ouest de la station CS-5; 

o 3 km de la station CS-2B; 

o 1 300 m au nord-ouest de la station CS-4B; 
o 190 m à l’ouest de la station CS-6A; 

o 250 m au nord de la station CS-7; 
o 100 m à l’ouest de la station CS-8B. 

Ressources patrimoniales 

• Landsong Heritage Consulting Ltd. a effectué des évaluations des incidences sur les 
ressources archéologiques pour les sites des stations CS-3, CS-4A, CS-4B, CS-5, CS-6A et 
CS-7 et n’a découvert aucun site archéologique non relevé. 

• Aucune évaluation des incidences sur les ressources archéologiques n’a été faite pour la 
station CS-2B, car le remuement du sol nécessaire aux modifications de la tuyauterie aura 
lieu dans la cour clôturée de la station, et la perturbation à l’extérieur de celle-ci se limitera à 
l’aire déjà perturbée où seront stockés les tuyaux.  

Santé humaine 

• Le projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité et les projets visant les stations 
CS-4A et CS-5A seront réalisés sur les terrains en fief simple de Westcoast des stations de 
compression existantes et sur les terrains adjacents.  

• Le projet de la station CS-3 sera réalisé sur un terrain en fief simple de Westcoast et des 
terres privées faisant partie d’une zone industrielle aménagée.  

Navigation et sécurité de la navigation 

• Les projets ne se trouvent pas à proximité de voies navigables.  



 

56 

8.4 Enjeux environnementaux qui préoccupent le public 

Les participants ont soulevé certaines préoccupations concernant l’environnement et les aspects 
socioéconomiques. Elles sont résumées dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 8-2 - Enjeux environnementaux soulevés par les participants 

Participant Enjeu environnemental ou socioéconomique Section 
correspondante 

Bande indienne de 
Williams Lake 

Espèces sauvages en péril, persistance du méthane dans 
le sol  

Perte d’habitat attribuable aux feux de friches  

Hausse de circulation due à la construction et 
préoccupations connexes concernant l’introduction de 
mauvaises herbes, la poussière et les effets sur la faune  

Effets du méthane sur la santé humaine (biopersistance) 

Effets des projets sur les ressources patrimoniales 

Section 8.5.2 Mesures 
d’atténuation 
courantes 
Tableau 
8.5.3.2 Espèces 
sauvages en péril 
Section 8.5.3.4 Santé 
humaine 
Section 
8.5.3.5 Ressources 
patrimoniales 
Section 8.6 Évaluation 
des effets cumulatifs 

Bande indienne de 
Soda Creek 

Hausse de la circulation de véhicules tout-terrain et de 
motoneiges; incidences négatives sur la faune  

Effets des projets sur les ressources patrimoniales 

Section 8.5.2 Mesures 
d’atténuation 
courantes 
Section 
8.5.3.5 Ressources 
patrimoniales 
 

Madame Vicki Best Effets du projet de la station de compression CS-6A, 
notamment la durée prévue des travaux de construction, 
le bruit, la poussière, les effets visuels et les problèmes de 
sécurité 

Section 8.5.2 Mesures 
d’atténuation 
courantes 
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8.5 Analyse des effets environnementaux 

L’Office a examiné les projets et relevé les interactions attendues entre les activités proposées et les 
composantes biophysiques et socioéconomiques avoisinantes suivantes : 

• sol et productivité du sol 

• végétation 

• qualité de l’eau et 
quantité d’eau 

• milieux humides 

• faune et habitat faunique 

• espèces sauvages en péril  

• environnement atmosphérique et acoustique 

• ressources patrimoniales  

• utilisation actuelle des terres et des ressources à des 
fins traditionnelles 

• santé humaine 

 

L’Office a aussi tenu compte des accidents et des défaillances que pourraient causer les projets et 
de tout changement nécessaire en raison de l’environnement. Il a ensuite examiné les effets 
négatifs potentiels des composantes avec lesquelles des interactions sont prévues.  

Les interactions et effets biophysiques et socioéconomiques, à l’exclusion des accidents et des 
défaillances, devraient être négligeables ou gérés efficacement par des mesures d’atténuation 
courantes qui les rendront négligeables. Ces mesures sont expliquées à la section 8.5.2 ci-dessous.  

Une analyse détaillée des effets négatifs éventuels des projets sur l’utilisation actuelle des terres et 
des ressources à des fins traditionnelles par les peuples autochtones, dont une détermination de 
leur importance, est présentée au chapitre 7 Questions autochtones.  

8.5.1 Atténuation des effets environnementaux négatifs potentiels 

Dans sa demande, Westcoast a exposé les normes de conception et mesures d’atténuation 
courantes qui serviront à contrer la plupart des effets environnementaux négatifs potentiels qui ont 
été relevés. Les demandes et les documents à l’appui renferment des renseignements détaillés sur 
toutes les mesures d’atténuation proposées. 

Si un enjeu associé à une composante environnementale clé demeure non résolu ou si les 
méthodes d’atténuation proposées se révèlent insuffisantes et que des mesures supplémentaires 
sont nécessaires, l’enjeu en question est analysé en détail à la section 8.5.3. 

8.5.2 Mesures d’atténuation courantes 

L’Office reconnaît que les mesures d’atténuation courantes permettent de remédier à un bon 
nombre d’effets environnementaux négatifs. Par mesure d’atténuation courante, on entend une 
exigence technique ou une pratique, mise au point par l’industrie ou prescrite par un organisme 
gouvernemental, qui a été employée avec succès par le passé et dont l’usage est à ce point courant 
ou répandu qu’elle fait partie intégrante des systèmes de gestion des sociétés. 

Point de vue de Westcoast  

En plus des stratégies d’atténuation visant à prévenir ou à réduire au minimum les effets des projets, 
Westcoast compte notamment planifier ses activités de manière à éviter les périodes sensibles et à 
réaliser les travaux sur des terres déjà perturbées, dans la mesure du possible.  
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La société a souligné que les nouveaux compresseurs proposés sont dotés de démarreurs électro-
hydrauliques qui ne nécessitent pas de rejets de gaz; ils auront donc moins d’effets négatifs (niveau 
de bruit et émissions) sur les communautés avoisinantes que l’équipement vieillissant. 

Westcoast a affirmé qu’elle produira des plans de protection de l’environnement (« PPE ») pour 
chaque projet. Ces plans contiendront des mesures visant à atténuer au minimum les effets des 
projets sur l’environnement. 

Opinion de l’Office  

Dans ses demandes, Westcoast expose les mesures d’atténuation qu’elle compte mettre en 
œuvre pendant la construction et l’exploitation des projets. 

L’Office prend acte des engagements de Westcoast à réduire au minimum les effets des 
projets lors de l’établissement du tracé et de la planification; à appliquer des pratiques 
exemplaires pour atténuer les effets environnementaux négatifs éventuels sur 
l’environnement physique, les sols, la végétation, la qualité de l’eau et la quantité d’eau, 
et les environnements atmosphérique et acoustique; et à ajouter aux PPE des mesures 
d’atténuation visant les communautés écologiques rares et les plantes rares découvertes 
pendant la construction. L’Office impose les conditions 3 et 6 afin de s’assurer de la 
mise en œuvre des politiques, pratiques et engagements pertinents pour la protection 
de l’environnement.  

Il juge que les effets environnementaux associés aux projets sont peu importants, car les 
activités de construction auront surtout lieu dans des zones déjà entièrement ou en partie 
perturbées en raison de la construction antérieure du pipeline et des stations de 
compression, qui se trouvent en plus sur des terrains appartenant à Westcoast. De plus, la 
plupart de ces effets sont temporaires (limités à la construction) et l’essentiel des travaux 
proposés se déroulera en surface. L’Office estime que les effets éventuels peuvent être 
contrés par l’application de normes de conception et procédures standard, comme le 
souligne Westcoast dans ses demandes et les documents connexes. 

Il oblige Westcoast à présenter un PPE avant la mise en chantier, comme l’énonce la 
condition 5. Ce PPE doit décrire exhaustivement les méthodes de protection de 
l’environnement, les mesures d’atténuation et les engagements en matière de surveillance 
dont Westcoast a fait état dans ses demandes ou autrement convenu dans ses documents 
connexes ou ses réponses à des questions.  

8.5.3 Analyse détaillée des principaux enjeux environnementaux 

Les sections qui suivent examinent en détail six enjeux. Les critères employés pour évaluer 
l’importance des effets résiduels sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 8-3 - Critères, descripteurs et définitions pour l’évaluation de la probabilité d’effets 
importants 

Critère Descripteur Définition 

Tous les critères Incertain Lorsqu’aucun autre descripteur ne s’applique en raison 
d’un manque d’information ou de l’incapacité à prédire 
l’effet. 

Portée temporelle Courte Effet découlant soit d’un seul projet, soit de projets 
nombreux mais rares, dont la durée totale est 
habituellement courte ou limitée à la construction tout au 
plus, ou effet qui se résorbe habituellement aussitôt la 
construction achevée. Sa durée est généralement de 
l’ordre de quelques semaines ou mois. 

Moyenne Effet découlant soit d’une seule interaction ou d’une 
interaction rare, soit de nombreuses interactions de courte 
durée, mais dont la durée totale, sans être longue, peut 
entraîner un effet susceptible de se manifester pendant 
des mois, voire des années. 

Longue Effet découlant soit d’une seule interaction de longue 
durée, soit de nombreuses interactions de courte durée 
qui, lorsque combinées, entraînent une interaction de 
longue durée, ou soit d’une interaction qui se poursuit 
pendant toute la durée de vie du projet. Sa durée est 
généralement de quelques années ou de dizaines 
d’années. 

Réversibilité Réversible Effet qui devrait, tout au moins, permettre un retour aux 
conditions de référence à l’intérieur du cycle de vie du 
projet. 

Permanent Effet qui persisterait au-delà du cycle de vie du projet ou 
pendant des dizaines d’années, voire des générations. 
Certains effets sociaux ou culturels qui durent plus d’une 
génération peuvent devenir permanents. 

Étendue 
géographique 

Empreinte du 
projet 

Effet limité à la zone directement perturbée par la 
réalisation du projet, y compris les aires de travail 
temporaires.  
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Critère Descripteur Définition 

Zone d’étude 
locale 

Effet généralement limité à la zone dans laquelle le projet 
pourrait interagir directement avec le milieu naturel et 
humain en raison des travaux de construction ou de remise 
en état. Cette zone varie selon le récepteur considéré 
(p. ex., pour la faune, il s’agit du corridor de 500 m centré 
sur l’empreinte du projet). 

Zone d’étude 
régionale 

Effet manifeste au-delà de la zone d’étude locale, dont le 
paysage pourrait être altéré. Cette zone varie selon le 
récepteur considéré (p ex., pour la faune, il s’agit du 
corridor de 5 km centré sur l’empreinte du projet). 

Ampleur Faible Effet négligeable, voire inexistant, limité à quelques 
individus ou espèces ou encore ne touchant que 
légèrement la ressource ou les parties en cause. L’effet 
aura des répercussions sur la qualité de vie de certains, 
mais généralement pas au point où il est impossible de s’y 
adapter ou de s’y habituer, et il est largement accepté par 
la société. 

Moyenne Effet qui se fera sentir sur beaucoup d’individus ou 
d’espèces, ou notable sur la ressource ou les parties en 
cause. L’effet est décelable, mais en deçà des normes 
environnementales, réglementaires ou sociales ou encore 
des seuils de tolérance. Il aura des répercussions sur la 
qualité de vie, mais est généralement accepté par la 
société. 

Grande Effet qui affectera un grand nombre d’individus ou la 
ressource ou les parties en cause de façon importante. 
L’effet dépasse les normes environnementales, 
réglementaires ou sociales ou encore les seuils de 
tolérance. Il aura des répercussions sur la qualité de vie et 
causera un stress durable, et n’est généralement pas 
accepté par la société. 

Évaluation de 
l’importance 

Susceptible 
d’être important 

Effet qui est soit 1) de grande ampleur, soit 2) de longue 
durée, permanent et d’étendue régionale. 

Peu susceptible 
d’être important 

Effet négatif ne répondant pas aux critères d’importance ci-
dessus. 
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8.5.3.1 Milieux humides 

Contexte, enjeux et 
points de vue 

La bande indienne de Williams Lake s’inquiète de la perte d’un milieu humide sur 
le site de la station CS-6A, en raison du remplissage nécessaire à la construction. 

Mesures 
d’atténuation 
proposées 

Westcoast s’est engagée à collaborer avec l’organisme de réglementation 
concerné pour déterminer la nécessité d’un plan compensatoire pour les milieux 
humides en vue de n’occasionner aucune perte nette de fonctions de ces milieux, 
conformément à la Politique fédérale sur la conservation des terres humides. Elle 
a indiqué avoir discuté avec Environnement et Changement climatique Canada 
(« ECCC ») d’une stratégie volontaire d’amélioration des milieux humides pour 
compenser le remplissage proposé du milieu humide d’origine humaine sur le site 
de la station CS-6A. Westcoast a d’ailleurs effectué une étude des fonctions de 
ce milieu humide et remis son rapport à ECCC, à la bande indienne de Williams 
Lake et à l’Office. Elle a sollicité l’avis et les suggestions de la bande indienne au 
sujet de la stratégie d’amélioration et s’est engagée à la consulter de nouveau 
pour l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie.  

Opinion de l’Office L’Office prend acte de l’engagement de Westcoast à mettre en place des 
mesures compensatoires d’amélioration des milieux humides afin de 
n’occasionner aucune perte nette de fonctions de ces milieux. Il est d’avis que 
cette démarche respecte la Politique fédérale sur la conservation des terres 
humides. 

Évaluation de 
l’importance des 
effets résiduels 

Portée temporelle Réversibilité Étendue 
géographique 

Ampleur 

Moyenne  Réversible Zone d’étude 
locale 

Faible 

Effet négatif 
Peu susceptible d’être important 

 

 

8.5.3.2 Espèces sauvages en péril 

Contexte, enjeux et 
points de vue 

La bande indienne de Williams Lake a indiqué que le blaireau d’Amérique, la 
tortue peinte de l’Ouest et le crapaud de l’Ouest ont été observés sur les sites 
des projets CS-6A et CS-7. Elle a soutenu que Westcoast n’avait pas démontré 
que ses projets tenaient compte du blaireau d’Amérique et de la tortue peinte de 
l’Ouest ainsi que des enjeux entourant leur conservation, et que la société n’avait 
pas pris en considération l’ampleur et la nature de la population de crapauds de 
l’Ouest du site de la station CS-6A.  

Westcoast a dit avoir reconnu que les empreintes des projets aux stations CS-6A 
et CS-7 empiétaient possiblement sur l’habitat du blaireau d’Amérique. Elle a 
déterminé que l’empreinte à la station CS-6A n’empiète sur aucun polygone de 
répartition répertorié de cette espèce, mais que celle à la station CS-7 se situe 
dans une telle zone. Aucun blaireau d’Amérique n’a été observé lors des relevés 
aux stations CS-6A et CS-7, et jamais un représentant de cette espèce n’a été 
signalé par le personnel d’exploitation de Westcoast à ces installations. 
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Westcoast n’a trouvé aucune occurrence publiquement répertoriée de la tortue 
peinte de l’Ouest sur les sites des stations CS-6A et CS-7, et n’a pas observé 
cette espèce durant les relevés. La plus proche tortue peinte de l’Ouest signalée 
près du site CS-6A se trouvait à environ 3 km au sud de la station, et pour le site 
CS-7, à environ 6 km à l’est de la station. 

La station CS-7 se situe dans l’habitat essentiel désigné du pic de Lewis, qui est 
inscrit sur la liste de la LEP.  

La zone d’étude régionale de la station CS-2B se trouve dans l’espace matriciel 
et l’aire de répartition désignée de la horde de caribous des bois, population 
boréale, de Kennedy Siding, qui figure sur la liste de la LEP.  

Mesures 
d’atténuation 
proposées 

Westcoast a affirmé que si le blaireau d’Amérique, des tanières ou des activités 
de mise bas étaient observés avant la construction, elle communiquerait avec le 
ministère des Forêts, des Terres, de l’Exploitation des ressources naturelles et du 
Développement rural de la Colombie-Britannique pour discuter de la stratégie 
d’atténuation à adopter.  

La société s’est engagée à élaborer pour chaque projet un plan de gestion de la 
circulation contenant des mesures d’atténuation visant la faune et les espèces en 
péril, et à transmettre le plan provisoire de la station CS-6A à la bande indienne 
de Williams Lake avant de le finaliser.  

Westcoast s’est aussi engagée à faire un relevé de la tortue peinte de l’Ouest et 
des amphibiens avant de lancer le chantier à la station CS-6A. Dans le cas où 
elle observerait la tortue peinte de l’Ouest, elle présentera une demande de 
permis de la LEP au gouvernement fédéral et communiquera avec le ministère 
des Forêts, des Terres, de l’Exploitation des ressources naturelles et du 
Développement rural de la Colombie-Britannique pour convenir d’une stratégie de 
récupération et de relocalisation.  

De plus, Westcoast a affirmé qu’elle procédera à la récupération des amphibiens 
dans toute l’empreinte du projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité 
ainsi que durant le rabattement de la terre humide préalable à la construction. 
Tout amphibien récupéré sera relocalisé dans un habitat humide de qualité au 
moins similaire sur la propriété de Westcoast, en dehors de l’empreinte du projet. 
La société a aussi décrit dans ses documents les mesures d’atténuation des 
effets sur la faune et l’habitat faunique (notamment les amphibiens, les tortues et 
le blaireau d’Amérique) qu’elle intégrera aux PPE des projets. Par exemple, 
l’inspecteur en environnement présent sur le site pendant la construction pourrait 
recommander d’installer une clôture d’exclusion pour les amphibiens autour de 
certains milieux humides, s’il le juge nécessaire.  

Westcoast a soutenu que la construction ne devrait pas perturber l’habitat du pic 
de Lewis, puisqu’aucun arbre utilisé ou susceptible d’être utilisé pour la 
nidification ne sera abattu et qu’aucun habitat d’alimentation potentiel à moins de 
400 m d’un tel arbre ne sera perturbé ou supprimé. 

Westcoast a indiqué qu’une zone déjà perturbée à l’extérieur de la clôture de la 
station CS-2B servira au stockage du matériel durant la construction. Cette zone 
se situe dans l’espace matriciel du caribou des bois, mais aucune activité de 
retrait de la végétation ou de remuement du sol n’y sera effectuée. Comme le 
stockage du matériel ne nécessite aucune nouvelle perturbation physique et que 
la zone visée se trouve sur l’emprise pipelinière de la propriété de Westcoast, la 
société mettra en œuvre les mesures courantes pour atténuer les perturbations 
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sensorielles possibles et ne propose aucune mesure de remise en état ou de 
compensation.  

Opinion de l’Office L’Office note que les activités de construction des projets auront surtout lieu sur 
des terrains déjà perturbés adjacents aux stations de compression existantes. 
Étant donné le cadre physique, il juge que la probabilité d’effets négatifs 
éventuels sur les espèces en péril est faible.  

L’Office relève que la bande indienne de Williams Lake a exprimé des 
préoccupations concernant les espèces en péril dans l’empreinte de perturbation 
de la station CS-6A et la zone entourant le projet d’agrandissement et 
d’amélioration de la fiabilité en raison de la hausse de circulation attribuable aux 
travaux de construction. Westcoast a fait des relevés des espèces en péril dans 
les zones des projets, mais ces relevés ne sont parfois représentatifs que de la 
présence des espèces à un moment donné. La société a aussi recueilli toute 
l’information disponible sur la présence de ces espèces dans les zones, 
notamment par la recherche d’occurrences antérieures dans des bases de 
données. Cependant, les membres de la bande indienne de Williams Lake ont un 
portrait à long terme bien étayé de la façon dont les espèces en péril utilisent 
l’habitat dans la région, puisqu’ils y habitent. L’Office encourage Westcoast à tirer 
parti des renseignements qu’ils ont fait connaître à ce sujet et à continuer de les 
consulter à propos des espèces en péril.  

L’Office prend acte des engagements et des mesures d’atténuation 
supplémentaires auxquels Westcoast a consenti à l’égard des espèces en péril et 
juge que ceux-ci viennent convenablement contrer les effets éventuels sur les 
espèces en péril mentionnées par la bande indienne de Williams Lake. 

L’Office estime que les mesures d’atténuation décrites par Westcoast dans ses 
demandes et les autres documents qu’elle a soumis pour les projets sont 
adéquates. Il s’attend à les voir dans les PPE, conformément à la condition 5.  

Évaluation de 
l’importance des 
effets résiduels 

Portée temporelle Réversibilité Étendue 
géographique 

Ampleur 

Courte  Réversible Zone d’étude 
locale 

Faible à 
moyenne 

Effet négatif 

Peu susceptible d’être important 
 

 

8.5.3.3 Environnement acoustique 

Contexte, enjeux et 
points de vue 

Dans ses demandes, Westcoast indique que les projets pour les stations CS-3, 
CS-4A et CS-5 ainsi que le projet d’agrandissement et d’amélioration de la 
fiabilité pourraient accroître le niveau de bruit perçu dans les habitations 
résidentielles les plus près pendant la construction et l’exploitation.  

Mesures 
d’atténuation 
proposées 

Westcoast a affirmé avoir étudié le bruit de chaque station de compression  
ci-dessus au moyen de données de grande qualité et de méthodes de calcul 
prudentes. Elle a dit être persuadée que la mesure d’atténuation du bruit 
recommandée pour les projets assurera le respect des niveaux sonores 



 

64 

admissibles pendant la construction et l’exploitation. Elle a avancé qu’une 
surveillance ne devrait pas être nécessaire, à moins que les résidents des 
environs portent plainte.  

Westcoast a indiqué que la propagation prévue du bruit émis par les activités de 
construction et d’exploitation de la station CS-6A respecte les seuils 
d’acceptabilité de Santé Canada quant aux effets du bruit associé à la 
construction pour tous les récepteurs.  

Dans sa contre-preuve, Westcoast a précisé que les nouveaux compresseurs 
remplaceront de l’équipement vieillissant qui rejette du gaz naturel au moment du 
démarrage des turbines. Cette action produit un son très fort pendant de brèves 
périodes. Les nouveaux compresseurs proposés sont dotés de démarreurs 
électro-hydrauliques qui ne nécessitent pas de rejets; ils auront donc moins 
d’effets négatifs (niveau de bruit et émissions) sur les communautés avoisinantes 
que l’équipement vieillissant.  

Opinion de l’Office L’Office note que les mesures prévues par Westcoast pour atténuer le bruit 
associé aux projets assureront la conformité aux lignes directrices sur les niveaux 
de bruit admissibles pendant les activités de construction et d’exploitation. Il note 
aussi l’affirmation de la société voulant qu’une surveillance ne soit pas nécessaire 
en l’absence de plaintes de résidents des environs. Compte tenu des mesures 
d’atténuation proposées par Westcoast, l’Office estime que les effets négatifs 
éventuels des projets sur l’environnement acoustique sont peu susceptibles 
d’être importants.  

Dans le cas où des résidents des environs porteraient plainte, l’Office signale qu’il 
offre des programmes à cet effet, notamment le mode alternatif de règlement des 
différends et le processus de traitement des plaintes des propriétaires fonciers.  

Évaluation de 
l’importance des 
effets résiduels 

Portée temporelle Réversibilité Étendue 
géographique 

Ampleur 

Longue  Réversible Zone d’étude 
locale 

Faible 

Effet négatif 

Peu susceptible d’être important 
 

 

8.5.3.4 Santé humaine 

Contexte, enjeux et 
points de vue 

La bande indienne de Williams Lake a soulevé des préoccupations au sujet des 
effets du méthane, notamment sa biopersistance, sur la santé humaine 
et demandé si des études de la biopersistance avaient été réalisées pour 
ce composé. 

Mesures 
d’atténuation 
proposées 

Dans sa contre-preuve, Westcoast a répondu qu’aucune étude de la 
biopersistance du gaz méthane n’avait été réalisée parce que les propriétés et les 
caractéristiques de ce composé dans l’atmosphère et dans les organismes 
biologiques ne dénotent pas la nécessité d’une telle étude.  

La société a fourni d’autres renseignements sur le méthane dans le même 
document. Le méthane est un gaz incolore et inodore. Il s’agit du principal 
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composant du gaz naturel. Il est non toxique et n’a pas d’effet irritant sur la peau 
ou les yeux. Une exposition à long terme ne devrait pas produire d’effets nocifs 
(Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, 2019). À haute 
concentration, le méthane peut être asphyxiant. Il n’est pas biopersistant, c’est-à-
dire qu’il ne reste pas dans les organismes biologiques; il est expulsé. Comme il 
est plus léger que l’air, il se disperse rapidement dans l’atmosphère lorsqu’il est 
relâché dans l’environnement, où il est persistant, mais pas bioaccumulable. 

Opinion de l’Office Étant donné la nature dispersive du méthane, l’Office est d’accord avec 
l’évaluation qu’a faite Westcoast des effets de ce composé sur la santé humaine. 
Il juge que les effets qu’auront les projets sur la santé humaine en raison du 
méthane, directement ou par sa biopersistance, sont peu susceptibles d’être 
importants. 

Évaluation de 
l’importance des 
effets résiduels 

Portée temporelle Réversibilité Étendue 
géographique 

Ampleur 

Courte  Réversible Zone d’étude 
locale 

Faible 

Effet négatif 

Peu susceptible d’être important 
 

 

8.5.3.5 Ressources patrimoniales 

Contexte, enjeux et 
points de vue 

Dans sa preuve écrite, la bande indienne de Soda Creek a demandé qu’une 
étude archéologique adéquate soit réalisée pour toute perturbation de terrain. 
Elle a exprimé son désaccord avec la politique de Westcoast selon laquelle il 
n’est pas nécessaire de procéder à l’évaluation archéologique d’un terrain déjà 
perturbé.  

La bande indienne de Williams Lake a elle aussi indiqué dans sa preuve écrite 
qu’elle ne comprenait pas tout à fait la manière dont Westcoast relève et protège 
les ressources patrimoniales qui ne sont pas visées par la Heritage Conservation 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 187, de la Colombie-Britannique, par exemple les sentiers 
et les arbres modifiés pour des raisons culturelles après 1846.  

Mesures 
d’atténuation 
proposées 

Westcoast a confirmé qu’elle mettra en œuvre un plan d’urgence à l’égard des 
ressources patrimoniales et culturelles si des sites patrimoniaux ou 
archéologiques sont découverts. Elle a précisé qu’elle inclura un tel plan dans 
chacun des PPE des projets et les appliquera au besoin. 

Westcoast a soutenu avoir mené une évaluation complète des incidences que 
causeront les projets sur les ressources archéologiques en consultation avec la 
bande indienne de Williams Lake. La société a financé la participation d’un 
représentant de cette dernière aux études sur le terrain de la station CS-6A. Elle 
a collaboré avec la bande indienne pour engager en sous-traitance son 
entreprise spécialisée en archéologie, Sugar Cane Archaeology, et embaucher 
un représentant de cette entreprise comme directeur de fouille pour l’évaluation 
du site de la station CS-6A. La bande indienne a pris part aux études 
archéologiques sur le terrain pour toute l’empreinte située sur son territoire 
répertorié. Westcoast a souligné que les projets ne touchent aucune terre de 
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réserve. Elle a précisé avoir appris de la direction générale de l’archéologie du 
gouvernement britanno-colombien que les emprises déjà aménagées ne 
nécessitent aucune évaluation archéologique. Elle a toutefois reconnu que si des 
artéfacts sont découverts sur les emprises pendant la construction ou à d’autres 
moments, la Heritage Conservation Act s’applique.  

Westcoast a indiqué que les évaluations des incidences sur les ressources 
archéologiques faites en vertu de cette loi comprennent le relevé et la prise en 
note des sentiers et des arbres modifiés pour des raisons culturelles. Selon cette 
loi, les arbres et sentiers jugés antérieurs à 1846 sont automatiquement protégés. 
Westcoast comprend que selon leur valeur patrimoniale, ils peuvent également 
être désignés en vertu de l’article 13.  
Si, pendant une évaluation des incidences sur les ressources archéologiques, 
Westcoast découvre des sentiers ou des arbres modifiés pour des raisons 
culturelles qui ne sont pas protégés en vertu de la Heritage Conservation Act, elle 
les signale quand même dans le rapport d’évaluation (sites postérieurs à 1846). 
Westcoast n’a reçu aucun renseignement concernant la présence de sentiers, 
d’arbres modifiés pour des raisons culturelles ou de zones ayant une importance 
culturelle non répertoriés dans les empreintes des projets.  

En réponse à la bande indienne de Soda Creek, Westcoast a indiqué avoir mené 
une évaluation préliminaire des incidences du projet CS-5 sur les ressources 
archéologiques du territoire de la bande indienne en octobre 2017. Ce projet se 
situe sur des terres privées détenues en fief simple par Westcoast. La société a 
transmis le rapport d’évaluation à la bande indienne. Elle a mené une évaluation 
secondaire sur le même site en septembre 2018, à laquelle elle avait invité la 
bande indienne à participer, mais cette dernière n’a pas pu être présente. 

Dans sa réponse à la preuve écrite de la bande indienne de Williams Lake, 
Westcoast a soutenu que le processus d’évaluation des incidences sur les 
ressources archéologiques prévoit le relevé de sites postérieurs à 1846 
(notamment les arbres modifiés pour des raisons culturelles) ainsi que la 
consultation des communautés autochtones locales en cas de découverte de tels 
sites. Westcoast a affirmé que si elle apprenait la présence de tels sites, de sites 
utilisés à des fins traditionnelles ou de sites ayant une importance culturelle pour 
la bande indienne de Williams Lake ou une autre communauté autochtone 
concernée dans les zones des projets, elle collaborerait avec la bande indienne 
de Williams Lake (plus précisément avec le directeur de fouille qui la représente) 
pour s’assurer que ces sites et les ressources patrimoniales susceptibles d’être 
touchées sont relevés et protégés.  

Opinion de l’Office L’Office prend note des préoccupations soulevées par les bandes indiennes de 
Williams Lake et de Soda Creek au sujet des effets des projets sur les ressources 
patrimoniales se trouvant sur des terres déjà perturbées.  
Il reconnaît les efforts de Westcoast pour faire participer les communautés 
autochtones aux évaluations des incidences sur les ressources archéologiques, 
et relève sa conception d’un plan d’urgence à l’égard des ressources 
patrimoniales et culturelles. L’Office est d’avis que les engagements et les 
mesures d’atténuation de la société sont raisonnables.  
Il impose la condition 11 (Ressources patrimoniales), obligeant Westcoast à 
confirmer qu’elle a obtenu toutes les autorisations provinciales requises pour 
commencer la construction dans les zones des projets et qu’elle se conforme à 
toute recommandation qu’elle a reçue du gouvernement provincial à cet égard. 
Compte tenu de cette condition et des mesures d’atténuation proposées par 
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Westcoast, l’Office juge que les effets négatifs éventuels des projets sur les 
ressources patrimoniales sont peu susceptibles d’être importants. 

Évaluation de 
l’importance des 
effets résiduels 

Portée temporelle Réversibilité Étendue 
géographique 

Ampleur 

Courte  Réversible Zone d’étude 
locale 

Faible 

Effet négatif 

Peu susceptible d’être important 
 

 

8.5.3.6 Utilisation des terres à des fins traditionnelles  

Contexte, enjeux et 
points de vue 

Pendant sa présentation orale du savoir traditionnel autochtone, la bande 
indienne de Soda Creek a exprimé des préoccupations au sujet du pipeline 
existant, notamment l’accès accru aux zones de chasse, la sécurité, les 
processus d’urgence, les répercussions visuelles des jalons de l’emprise sur la 
réserve et l’incidence du pipeline sur la faune, et donc sur la chasse.  

La bande indienne de Soda Creek a affirmé qu’aucune étude sur les utilisations à 
des fins traditionnelles n’avait été faite pour le réseau T-Sud sur son territoire 
traditionnel. Elle croit qu’il y aurait lieu d’en faire une pour faciliter la description 
des effets des projets sur son titre et ses droits.  

La Première Nation ?Esdilagh a soutenu qu’il est essentiel de réaliser une étude 
sur les utilisations à des fins traditionnelles dans la région dont elle est la 
gardienne pour savoir comment les peuples ?Esdilagh et Tŝilhqot’in y utilisent les 
terres et les eaux.  

La bande indienne de Shackan a déposé au dossier de l’Office une lettre de 
commentaires à l’intention de Westcoast dans laquelle elle décrit les utilisations 
traditionnelles dans la région et demande des fonds pour réaliser une analyse et 
une évaluation des incidences culturelles et socioéconomiques du programme 
visant le réseau T-Sud.  

La Première Nation Papaschase, durant sa présentation orale du savoir 
traditionnel autochtone, a dit que ses membres vivent toujours selon la culture 
crie, récoltant des plantes médicinales et des fines herbes, et que nombre d’entre 
eux perpétuent les traditions et s’adonnent à la chasse, à la pêche et à la 
cueillette.  

Dans sa preuve écrite, la bande indienne de Williams Lake a soulevé des 
préoccupations concernant les endroits qui ne peuvent être utilisés car ils se 
trouvent sur des propriétés privées, la perte de savoir traditionnel et les effets 
cumulatifs de la perte de terres.  

Mesures 
d’atténuation 
proposées 

Westcoast a affirmé qu’elle a offert aux communautés d’effectuer des études sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles sur les sites des projets de 
modernisation des stations CS-4A et CS-5, mais qu’elle n’a reçu aucune 
proposition à cet effet et qu’aucune étude de ce genre n’a été faite à ce jour. Elle 
a ajouté qu’elle a offert des fonds à la bande indienne de Williams Lake pour la 
réalisation d’une telle étude sur le site de la station CS-6A en lien avec le 
doublement éventuel du pipeline, lequel a depuis été éliminé de la portée du 
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projet. La bande indienne a étudié le site visé, mais ne s’est pas penchée sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles. Westcoast a indiqué que comme 
aucune étude sur l’utilisation des terres à des fins traditionnelles n’a été faite pour 
les sites des stations CS-4A, CS-5 et CS-6A, elle n’a relevé aucun effet sur les 
activités connexes ni proposé de mesures d’atténuation.  

En réponse à la bande indienne de Soda Creek, Westcoast a indiqué qu’elle ne 
croit pas nécessaire de mener une étude sur les utilisations à des fins 
traditionnelles pour le site du projet CS-5, parce que l’utilisation actuelle est 
incompatible avec toute utilisation traditionnelle et que les terrains ne servent 
actuellement pas à l’exercice de droits traditionnels. Westcoast comprend 
néanmoins que la bande indienne désire effectuer une telle étude sur son 
territoire traditionnel et lui a donc offert de financer cette étude dans les zones 
qu’elle juge sensibles sur le plan culturel, comme le lac Blue. En ce qui concerne 
le projet CS-5, qui se trouve sur le territoire traditionnel de la bande indienne, 
Westcoast a donné à la bande indienne plusieurs occasions (autres qu’une étude 
sur les utilisations à des fins traditionnelles) de discuter des effets éventuels et 
des préoccupations, notamment une visite du site le 10 septembre 2018 et 
diverses rencontres et présentations. 

En réponse à la présentation orale du savoir traditionnel autochtone de la 
Première Nation Papaschase, Westcoast a reconnu que les membres de cette 
Première Nation se servent de plantes à des fins médicales et s’alimentent 
notamment de viande d’orignal, de poissons et de baies. Toutefois, compte tenu 
de la taille et de la portée des projets, l’utilisation actuelle des terres sur les sites 
des projets est incompatible avec les utilisations traditionnelles. Westcoast a 
indiqué qu’elle poursuivra le dialogue avec la Première Nation si celle-ci dispose 
de renseignements précis sur la façon dont elle pourrait être touchée par les 
projets, de manière à prendre les mesures d’atténuation nécessaires, au besoin.  

Dans sa réponse à la Première Nation ?Esdilagh, Westcoast a reconnu le désir 
de la Première Nation d’étudier l’utilisation des terres à des fins traditionnelles 
dans la région dont elle est la gardienne et a offert de financer cette activité. La 
société a accepté de travailler avec la Première Nation pour comprendre et 
intégrer les données recueillies durant l’étude qui se rapportent au projet CS-5 
dans la région susmentionnée. Westcoast a noté que la Première Nation a 
reconnu l’évaluation des incidences du projet CS-5 sur les ressources 
archéologiques effectuée par un archéologue qualifié, avec la participation de la 
Nation Tŝilhqot’in au nom de la Première Nation ?Esdilagh. Cette évaluation a 
permis de relever une zone au potentiel archéologique modéré adjacente au site 
de la station CS-5. Westcoast a proposé d’installer temporairement une clôture 
autour de cette zone pour éviter qu’elle ne soit touchée. Westcoast a donc réalisé 
une évaluation des ressources archéologiques pour le projet CS-5. Dans le cas 
où d’autres évaluations du genre seraient nécessaires, la société s’est engagée à 
collaborer avec la Première Nation ?Esdilagh pour assurer sa participation. 
Westcoast s’est aussi engagée à discuter avec la Première Nation des fonds 
pour appuyer la participation d’un gardien des terres de la Première Nation 
?Esdilagh à de futures activités de la société dans les zones ayant une 
importance culturelle de la région dont la Première Nation est la gardienne.  

Opinion de l’Office L’Office note que plusieurs communautés autochtones ont indiqué que les effets 
des projets sur l’utilisation des terres à des fins traditionnelles sont liés à ceux du 
pipeline existant sur ce même enjeu. Il est d’avis que les effets du pipeline déjà 
construit sont hors de la portée de son examen de la proposition de Westcoast 
visant la modernisation de stations de compression.  
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En ce qui concerne les effets des projets sur l’utilisation des terres à des fins 
traditionnelles, l’Office relève que les empreintes de construction de tous les 
projets, sauf celui de la station CS-3, se trouvent entièrement dans des terrains 
détenus en fief simple Westcoast qui sont déjà en partie perturbés. Pour ce qui 
est de la construction sur le site de la station CS-3, Westcoast a indiqué qu’elle 
doit acheter 0,21 ha de terrains de Pembina Pipeline Corporation. Comme il est 
impossible pour les peuples autochtones d’utiliser ces terrains à des fins 
traditionnelles, l’Office juge que Westcoast a bien répondu aux préoccupations 
qu’ils ont soulevées (la société a indiqué avoir offert de réaliser des études sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles sur les sites des projets de 
modernisation des stations CS-4A et CS-5). De plus, Westcoast s’est montrée 
attentive à leurs préoccupations (elle a offert des fonds pour la réalisation 
d’études sur les utilisations traditionnelles dans les zones sensibles sur le plan 
culturel qui ne sont pas touchées par les projets, fait visiter un site et fait 
participer des Autochtones aux travaux menés sur le terrain dans le cadre des 
évaluations des incidences sur les ressources archéologiques). L’Office est donc 
d’avis que les effets négatifs des projets sur l’utilisation actuelle des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles par les peuples autochtones sont peu 
susceptibles d’être importants. 

Évaluation de 
l’importance des 
effets résiduels 

Portée temporelle Réversibilité Étendue 
géographique 

Ampleur 

Courte  Réversible Zone d’étude 
locale 

Faible 

Effet négatif 

Peu susceptible d’être important 
 

 

8.6 Évaluation des effets cumulatifs 

L’Office a examiné les effets éventuels des projets sur les composantes biophysiques et 
socioéconomiques énumérées à la section 8.5. Il n’a relevé aucun effet résiduel sur les sols, la 
végétation, l’eau, la faune ou les espèces en péril découlant de la construction et de l’exploitation 
des projets. Il a évalué les effets résiduels attendus et les mesures d’atténuation proposées pour les 
milieux humides du site de la station CS-6A, et pour les environnements atmosphérique et 
acoustique de tous les projets.  

Point de vue des participants 

La bande indienne de Williams Lake a décrit les modifications de paysage très importantes 
survenues sur son territoire traditionnel en raison des feux de friches de 2017. Elle a indiqué que les 
conséquences s’étendent aux forêts, aux sols, aux plantes indigènes, aux populations fauniques et 
aux sources d’eau, et qu’elles ont accru la présence de mauvaises herbes et le risque d’inondation. 
La bande indienne a dit s’inquiéter que les activités de construction sur le site de la station CS-6A, 
notamment le retrait de la terre humide, du bois d’œuvre et des broussailles, entraînent des effets 
négatifs sur le paysage environnant, et que la hausse de circulation due à la construction nuise à la 
faune, crée de la poussière et propage les mauvaises herbes. Comme la région ne s’est pas encore 
totalement rétablie des feux de 2017 et qu’il existe peu de renseignements sur les changements du 
paysage, la bande indienne a indiqué qu’elle n’est pas certaine des effets que les projets auront sur 
l’environnement. 
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Réplique de Westcoast 

Westcoast a indiqué qu’elle comprend que la bande indienne de Williams Lake soit très préoccupée 
par les conséquences des feux de friches sur l’habitat faunique. Elle a fait savoir que son expert-
conseil en environnement a mené des études sur le site de la station CS-6A en mai 2018, soit après 
les feux de 2017. Le site du projet se situe juste à l’extérieur de la zone brûlée par ces feux et n’a 
pas été directement touché. Mise au fait des préoccupations de la bande indienne concernant les 
nouveaux aménagements et leurs incidences possibles sur la faune vu les conséquences des feux 
de friches, Westcoast a reconnu l’importance de conserver la forêt verdoyante dans les zones 
adjacentes à celles touchées par les feux pour préserver l’habitat faunique. Le déboisement 
nécessaire au projet d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité et à l’accès routier au site de 
la station CS-6A se fera dans une zone dont les arbres ont déjà été abattus et où la végétation est 
dispersée. La route d’accès en question traverse la lisière d’une zone densément boisée au coin 
sud-ouest de la propriété, qui sera préservée par Westcoast. Cette dernière croit que les mesures 
d’atténuation visant la faune qu’elle a proposées et décrites dans sa réponse à la demande de 
renseignements no 4.13 de l’Office ainsi que dans le PPE du projet sont adéquates, et ne prévoit 
aucun effet résiduel. Westcoast s’est engagée à continuer de discuter avec la bande indienne de 
Williams Lake des éventuelles activités de plantation d’arbres et des autres mesures pouvant 
répondre aux préoccupations concernant les effets des feux de friches.  

Opinion de l’Office 

L’Office reconnaît les préoccupations de la bande indienne de Williams Lake à l’égard de la 
perte d’habitat naturel dans la zone d’étude de la station CS-6A attribuable aux feux de 
friches de 2017. Il a évalué les effets environnementaux que pourraient causer la 
construction et l’exploitation de la station CS-6A et estime qu’outre les effets sur les milieux 
humides, les projets n’auront aucun effet résiduel sur les composantes biophysiques. 
L’engagement de Westcoast à compenser les effets résiduels sur les milieux humides par 
l’application d’une stratégie volontaire d’amélioration de ces zones (section 8.5.3.1), en 
consultation avec ECCC et la bande indienne de Williams Lake, préviendra sûrement tout 
effet cumulatif éventuel des projets sur les milieux humides. 

L’Office a aussi étudié la possibilité d’effets environnementaux cumulatifs pour toutes les 
composantes évaluées comme subissant des effets résiduels, et estime que ces effets 
seraient négligeables ou temporaires, localisés et de faible ampleur. Il est donc peu probable 
que les projets causent des effets environnementaux cumulatifs importants. 

8.7 Conclusion de l’évaluation environnementale 

L’Office estime que dans l’ensemble, avec la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de 
protection de l’environnement prévues par Westcoast ainsi que des conditions qu’il recommande, 
les projets sont peu susceptibles d’entraîner des effets négatifs importants sur le plan 
environnemental. 
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Annexe I 
Liste des questions 

L’Office a déterminé qu’il examinerait les questions suivantes au cours de l’audience portant sur la 
construction et l’exploitation du projet, mais il n’est pas tenu de s’y limiter. 

1. La nécessité des projets 

2. La faisabilité économique des projets  

3. L’incidence commerciale potentielle des projets 

4. La méthode de conception des droits et des tarifs 

5. Les effets environnementaux et socioéconomiques possibles du projet, selon les dispositions 
du Guide de dépôt de l’Office 

6. Le caractère approprié des besoins en terrains pour les projets 

7. La conception technique et l’intégrité des projets 

8. Les effets éventuels des projets sur les intérêts des peuples autochtones, y compris les 
répercussions possibles sur les droits ancestraux et issus de traités 

9. Les répercussions possibles des projets sur les propriétaires fonciers et l’utilisation des 
terres 

10. La planification des mesures d’urgence en cas de déversement, d’accident ou de défaillance 
pendant la construction et l’exploitation des projets 

11. La sécurité et la sûreté, durant la construction et l’exploitation des projets proposés, 
notamment la planification des interventions en cas d’urgence et la prévention des 
dommages causés par des tiers 

12. Les conditions dont devrait être assortie toute approbation accordée par l’Office  
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Annexe II 

Décisions sur requête et mises à jour procédurales 

Date No du 
dépôt 

Description 

13 décembre 2018 A96658 Décision sur requête nº 1 de l’Office 

• L’Office juge que les demandes sont complètes et qu’il peut 
procéder à leur évaluation. 

• L’Office octroie le statut d’intervenant aux parties qui ont 
formulé des commentaires sur les demandes (Powerex, 
Macquarie, BP Canada et Mme Vicki Best). 

22 janvier 2019 A97556 Décision sur requête nº 2 de l’Office 

• L’Office dresse la liste des parties (Westcoast et les 
intervenants) et la liste des auteurs d’une lettre de 
commentaires pour l’instance GHW-002-2018. L’Office 
rejette la demande de participation de Pacific Northern Gas.  

28 janvier 2019 A97682 Décision sur requête nº 3 de l’Office 

• L’Office octroie le statut d’intervenant à Pacific 
Northern Gas.  

22 mars 2019 A98474 Mise à jour procédurale no 1 de l’Office 

• L’Office prévoit une étape pour la présentation orale du 
savoir autochtone, qu’il fixe au 24 avril 2019. 

• L’Office ajoute une étape pour le dépôt des lettres de 
commentaires, qu’il fixe au 10 avril 2019. 

• L’Office modifie la date de dépôt de la contre-preuve, 
qu’il fixe au 8 mai 2019. 

1er avril 2019 A98574 Décision sur requête nº 4 de l’Office 

• L’Office accède à la motion d’une intervenante, Mme Vicki 
Best, qui souhaitait déposer une preuve écrite tardive, soit le 
25 février 2019. 

16 avril 2019 A98894 Décision sur requête nº 5 de l’Office 

• L’Office modifie la date et le lieu de présentation orale du 
savoir autochtone (22 mai 2019 à Quesnel, en Colombie-
Britannique) en réponse à une motion de la bande indienne 
de Soda Creek. 
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26 avril 2019 A99084 Mise à jour procédurale no 2 de l’Office 

• L’Office prévoit une étape de contre-interrogatoire oral, qu’il 
fixe au 18 juin 2019. 

• L’Office modifie les dates de dépôt de la plaidoirie finale 
écrite.  

17 mai 2019 A99489 Décision sur requête nº 6 de l’Office 

• L’Office change la date de présentation orale du savoir 
autochtone du 22 mai 2019 en réponse à une motion de 
la Première Nation Papaschase demandant l’autorisation 
de présenter oralement le savoir autochtone.  

28 mai 2019 A99596 Mise à jour procédurale no 3 de l’Office 

• L’Office fournit des précisions sur le contre-interrogatoire 
oral du 18 juin 2019. 

• L’Office confirme que le dépôt de la contre-preuve aura 
bien lieu le 3 juin 2019. 

29 mai 2019 A99626 Mise à jour procédurale no 4 de l’Office 

• L’Office modifie le calendrier provisoire du contre-
interrogatoire oral du 18 juin 2019. 

7 juin 2019 A99834 Décision sur requête nº 7 de l’Office 

• L’Office admet au dossier de l’audience le résumé écrit 
de la présentation orale du savoir autochtone déposé 
par la bande indienne de Soda Creek le 28 mai 2019 
comme s’il avait été déposé selon les règles.  

10 juin 2019 A99855 Mise à jour procédurale no 5 de l’Office  

• L’Office modifie le calendrier provisoire du contre-
interrogatoire oral du 18 juin 2019.  
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Annexe III 

Consultation des communautés autochtones 

Communauté 
autochtone 

Projet d’agrandissement 
et d’amélioration de la 
fiabilité 

Projet CS-4A Projet CS-5 Projet CS-3 

?Esdilagh First Nation 
(bande d’Alexandria) X  X  

Association tribale du 
Traité no 8 X X  X 

Bande Bonaparte X    

Bande d’Adams Lake 
(Sexqeltqin) X    

Bande de Canim Lake X  X  

Bande de Lower 
Nicola X    

Bande de Splatsin 
(Spallumcheen)  X    

Bande indienne de 
North Thompson River 
(Simpcw) 

X    

Bande indienne de 
Soda Creek  X  X  

Bande indienne de 
Williams Lake X  X  

Bande indienne 
Neskonlith  X    

Bande indienne 
Skeetchestn X    
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Communauté 
autochtone 

Projet d’agrandissement 
et d’amélioration de la 
fiabilité 

Projet CS-4A Projet CS-5 Projet CS-3 

Bande indienne 
Tsek’hene (McLeod 
Lake) 

X X  X 

Bande indienne 
Whispering 
Pines/Clinton 

X  X  

Conseil tribal Carrier-
Chilcotin  X X  X 

Conseil tribal Carrier-
Sekani X    

Conseil tribal de la 
Nation Shuswap X    

Fédération métisse de 
la Colombie-
Britannique 

X X X X 

Gouvernement 
national Tŝilhqot’in X  X  

Nation crie de Kelly 
Lake X X  X 

Nation dénée de 
Lhoosk’uz X  X  

Nation dénée de 
Lhtako (bande 
indienne Red Bluff) 

X  X  

Nation métisse de la 
Colombie-Britannique X X X X 

Nation métisse de la 
Colombie-
Britannique – Région 
du Centre-Nord 

X X X X 
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Communauté 
autochtone 

Projet d’agrandissement 
et d’amélioration de la 
fiabilité 

Projet CS-4A Projet CS-5 Projet CS-3 

Nation Northern 
Secwepemc te 
Qelmucw  

X  X  

Nation Stk’emlupsemc 
te Secwepemc X    

Première Nation 
Chawathil X    

Première Nation 
Coldwater X    

Première Nation 
d’Esk’etemc X  X  

Première Nation de 
Blueberry River X   X 

Première Nation de 
Boston Bar  X    

Première Nation de 
Doig River X X  X 

Première Nation de 
Duncan X X  X 

Première Nation de 
Horse Lake X   X 

Première Nation de 
Kelly Lake X X  X 

Première Nation Dene 
Tha’ X   X 

Première Nation Fort 
Nelson X X  X 

Première Nation 
Halfway River X X  X 
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Communauté 
autochtone 

Projet d’agrandissement 
et d’amélioration de la 
fiabilité 

Projet CS-4A Projet CS-5 Projet CS-3 

Première Nation High 
Bar  X  X  

Première Nation 
Lheidli T’enneh X X   

Première Nation 
Nooaitch X    

Première Nation 
O’Chiese X X X X 

Première Nation 
Papaschase  X X X X 

Première Nation 
Prophet River X X  X 

Première Nation 
Shackan X    

Première Nation 
Shuswap (Nation 
Secwepemc)  

X    

Première Nation 
Simpcw  X    

Première Nation 
Skwlax (Little 
Shuswap)  

X    

Première Nation 
Stswecem’c Xgat’tem 
(Canoe Creek) 

X  X  

Première Nation 
Toosey (Tl’esqox) X  X  

Première Nation 
Tŝideldel (Alexis 
Creek, Redstone) 

X  X  
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Communauté 
autochtone 

Projet d’agrandissement 
et d’amélioration de la 
fiabilité 

Projet CS-4A Projet CS-5 Projet CS-3 

Première Nation West 
Moberly X X  X 

Première Nation 
Yunesit’in (Stone) X  X  

Premières Nations 
Saulteau  X X  X 

Société des 
établissements métis 
de Kelly Lake 

X    

Société métisse de 
Moccasin Flats X   X 

Tk’emlúps te 
Secwepemc (bande 
indienne Kamloops) 

X    
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Annexe IV 
Conditions 

Les termes et expressions employés dans la présente annexe sont définis dans le glossaire qui 
figure au début du rapport. 

Observations générales 

1. Conformité aux conditions  

Sauf avis contraire de la part de l’Office, Westcoast doit se conformer à toutes les conditions 
énoncées dans la présente ordonnance. 

2. Conception, construction et exploitation  

Westcoast doit veiller à ce que le projet soit conçu, situé, construit, mis en place et exploité 
conformément aux devis, normes, engagements et autres renseignements mentionnés dans ses 
demandes ou selon ce dont elle a autrement convenu dans ses réponses à des questions ou 
ses documents connexes. 

3. Protection de l’environnement  

Westcoast doit mettre en œuvre, ou faire mettre en œuvre, les politiques, pratiques, 
programmes, mesures d’atténuation, recommandations, procédures et engagements concernant 
la protection de l’environnement mentionnés dans ses demandes, ou dont elle a autrement 
convenu dans ses réponses à des questions ou ses documents connexes. 

4. Nouvelle édition de la norme CSA Z662 

Dans les 30 jours suivant l’approbation du projet, Westcoast doit fournir à l’Office : 

a) des renseignements à jour et conformes à la norme CSA Z662-19 pour chaque étape des 
projets, de la conception à l’exploitation;  

b) des renseignements à jour et conformes à la norme CSA Z662-19 pour chaque renvoi à la 
norme CSA Z662 dans ses demandes;  

c) une explication pour les étapes et renvois si aucun renseignement à jour n’est fourni. 

5. Plan de protection de l’environnement 

a) Au moins 30 jours avant le début de la construction, Westcoast doit déposer auprès de 
l’Office le plan de protection de l’environnement (« PPE ») propre au projet qu’elle s’est 
engagée à mettre en œuvre. Le PPE doit décrire exhaustivement les méthodes de protection 
environnementale, les mesures d’atténuation et les engagements en matière de surveillance 
dont Westcoast a fait état dans ses demandes et les dépôts ultérieurs, ou dont elle a 
autrement convenu dans ses réponses aux questions. La société ne peut déroger aux 
conditions de ce PPE sans l’autorisation préalable de l’Office. 

b) Quand elle dépose le PPE auprès de l’Office, Westcoast doit aviser les parties susceptibles 
d’être touchées ou les personnes et communautés autochtones intéressées et leur fournir le 
lien menant au PPE sur le site Web de l’Office.  
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c) Dans les sept jours suivant le dépôt du PPE auprès de l’Office, Westcoast doit déposer un 
avis confirmant que, conformément au point 5b), quand elle a déposé le PPE auprès de 
l’Office, elle a bien avisé les parties susceptibles d’être touchées ou les personnes et 
communautés autochtones intéressées et leur a bien fourni le lien menant au PPE sur le site 
Web de l’Office. 

6. Tableau de suivi des engagements 

a) Westcoast doit déposer auprès de l’Office et afficher sur le site Web du projet 
d’agrandissement et d’amélioration de la fiabilité sur le réseau T-Sud, au moins 
30 jours avant le début de la construction, un tableau de suivi énumérant tous les 
engagements qu’elle a pris dans ses demandes ou dont elle a autrement convenu dans 
ses réponses aux questions ou dans les observations déposées en vue de l’audience 
GHW-002-2018 de l’Office, y compris tous ses engagements envers les peuples 
autochtones et les renvois à ce qui suit :  

i. les documents renfermant les engagements (par exemple, la demande, les 
réponses aux demandes de renseignements, la transcription de l’audience, les 
exigences relatives aux permis ou les pièces déposées conformément aux 
conditions); 

ii. la personne responsable de veiller au respect de chaque engagement; 

iii. les délais estimatifs pour honorer chaque engagement. 

b) Westcoast doit mettre à jour l’état d’avancement des engagements mentionnés en a) 
dans le site Web du projet et déposer ces mises à jour auprès de l’Office selon les 
échéances qui suivent : 

i. tous les mois jusqu’au début de l’exploitation; 
ii. tous les trimestres jusqu’à la fin de la cinquième année suivant le début de 

l’exploitation. 
c) Westcoast doit conserver à son ou ses bureaux de chantier : 

i. le tableau de suivi de tous les engagements réglementaires, ainsi que leur état 
d’avancement, qui figurent, entre autres, dans la demande et les documents 
déposés subséquemment ainsi que dans les conditions relatives aux permis, 
approbations et autorisations accordés; 

ii. une copie des permis, approbations ou autorisations délivrés par des autorités 
fédérales, provinciales ou autres à l’égard du projet, incluant les conditions 
environnementales, ou les mesures d’atténuation ou de surveillance, propres à 
chaque site;  

iii. les modifications apportées ultérieurement aux permis, approbations ou 
autorisations mentionnés en c) ii), le cas échéant. 

7. Plan de sécurité pendant la construction 

Au moins 30 jours avant le début de la construction, Westcoast doit déposer auprès de 
l’Office un plan de sécurité pour chaque chantier de station de compression du pipeline, plan qui 
sera à mettre en œuvre pendant les travaux et qui comprendra :  

a) un plan d’intervention en cas de déversement de carburants ou de fluides associé aux 
activités de construction; 
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b) un plan de soins médicaux prévoyant les conditions de traitement, de transport et 
d’évacuation d’urgence pendant les heures de travail; 

c) un plan de communications et d’interventions en cas d’incendie et d’évacuation; 

d) un plan et des procédures pour signaler à l’Office les incidents admissibles par 
l’intermédiaire du système de signalement d’événement en ligne. 

8. Programme d’éducation permanente sur la gestion des situations d’urgence  

Au moins 30 jours avant le début de la construction, Westcoast doit déposer auprès de 
l’Office un plan pour l’élaboration d’un programme d’éducation permanente concernant le projet 
sur le réseau T-Sud, conformément à l’article 35 du Règlement de l’Office national de l’énergie 
sur les pipelines terrestres. Le plan doit contenir : 

a) la liste des communautés autochtones susceptibles d’être touchées, des premiers 
intervenants (policiers, pompiers, services médicaux) et des autres organisations, 
autorités gouvernementales et organismes compétents (p. ex., municipalités) à 
consulter; 

b) les buts, principes et objectifs de la consultation en vue de l’élaboration du programme; 
c) une description de la manière dont seront intégrés au programme les renseignements 

fournis par les communautés autochtones susceptibles d’être touchées, les premiers 
intervenants et les autres organisations, autorités gouvernementales et organismes 
compétents, notamment une explication de la procédure employée par Westcoast pour 
indiquer à ces parties comment leurs renseignements seront intégrés au programme et 
pourquoi certains ne le seront pas, le cas échéant;  

d) une description de la manière dont les renseignements du programme seront 
communiqués aux communautés autochtones susceptibles d’être touchées, aux 
premiers intervenants et aux autres organisations, autorités gouvernementales et 
organismes compétents, notamment la façon dont Westcoast compte s’y prendre si l’une 
de ces communautés autochtones demande la traduction des renseignements dans la 
langue autochtone locale; 

e) un résumé des renseignements qui doivent figurer dans le programme, entre autres :  
i. les situations d’urgence pouvant survenir, 

ii. les règles de sécurité à suivre en cas d’urgence, 
iii. la façon dont les communautés autochtones susceptibles d’être touchées, les 

premiers intervenants et les autres organisations, autorités gouvernementales et 
organismes compétents peuvent communiquer avec Westcoast en cas 
d’urgence, 

iv. la façon dont Westcoast communiquera avec les communautés autochtones 
susceptibles d’être touchées, les premiers intervenants et les autres 
organisations, autorités gouvernementales et organismes compétents en cas 
d’urgence. 
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9. Consultation des peuples autochtones 

Au moins 30 jours avant le début de la construction, Westcoast doit déposer devant l’Office 
un rapport résumant ses engagements envers les communautés autochtones susceptibles 
d’être touchées en ce qui concerne le projet et les plans de construction et d’exploitation de 
chacun d’entre eux. Dans ce rapport doivent figurer : 

a) les méthodes, dates et lieux de consultation, y compris les visites des sites, le cas 
échéant; 

b) un résumé des préoccupations et commentaires exprimés par les communautés 
autochtones; 

c) une description de la manière dont Westcoast a donné ou entend donner suite aux 
préoccupations et commentaires exprimés; 

d) une description des préoccupations auxquelles il n’a pas encore été donné suite; 
e) une description des mesures que Westcoast entend prendre pour donner suite à ces 

préoccupations, ou les raisons pour lesquelles aucune mesure n’est nécessaire. 

10. Consultation publique 

Au moins 30 jours avant le début de la construction, Westcoast doit déposer auprès de 
l’Office un rapport sommaire à jour de la consultation publique sur les préoccupations auxquelles 
il n’a pas encore été donné suite concernant les projets et les plans de construction et 
d’exploitation de chacun d’entre eux. Dans le rapport doivent figurer :  

a) les méthodes, dates et lieux de consultation;  
b) une description des préoccupations et commentaires exprimés par les propriétaires 

fonciers, municipalités et autres parties prenantes susceptibles d’être touchés; 

c) une description des mesures prises pour donner suite à chaque commentaire ou 
préoccupation;  

d) une description des préoccupations auxquelles il n’a pas encore été donné suite;  
e) la manière dont les interventions des personnes ou groupes ont influencé la conception 

ou l’exploitation des projets; 

f) une description des mesures que Westcoast entend prendre pour donner suite aux 
préoccupations qui demeurent, ou les raisons pour lesquelles aucune mesure n’est 
nécessaire. 

11. Ressources patrimoniales 

Au moins 14 jours avant le début de la construction, Westcoast doit déposer ce qui suit 
auprès de l’Office : 

a) la confirmation qu’elle a obtenu, pour les ressources archéologiques et patrimoniales, 
toutes les autorisations requises de la division de l’archéologie du gouvernement de la 
Colombie-Britannique;  

b) une description des mesures qu’elle entend prendre pour respecter les conditions et 
recommandations contenues dans les autorisations visées au point a); 
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c) une description des mesures d’atténuation supplémentaires qu’elle a intégrées à son 
PPE pour donner suite aux conditions et recommandations mentionnées au point b).  

 Calendrier de construction  

Au moins 14 jours avant la mise en chantier des installations approuvées, Westcoast doit 
déposer auprès de l’Office un ou des calendriers détaillés des principaux travaux à exécuter, 
puis l’aviser sur-le-champ de toute modification qui pourrait y être apportée. 

12. Examen non destructif des tuyauteries auxiliaires et de distribution à basse pression 

a) Westcoast doit faire un examen non destructif (« END ») - le recours à une méthode 
visuelle n’est pas permis - sur au moins 15 % des soudages effectués chaque jour 
sur la tuyauterie auxiliaire et de distribution suivante : 

i. circuits de gaz combustible; 

ii. distribution d’air pour appareils; 
iii. distribution d’air; 

iv. lubrification; 

v. évent à basse pression; 
vi. distribution de chaleur; 

vii. eau potable; 
viii. évacuation d’hydrocarbures. 

b) Westcoast doit déposer auprès de l’Office, en même temps que sa demande 
d’autorisation de mise en service finale, la confirmation qu’elle a bien fait l’END 
indiqué au point a). 

13. Plan d’intervention d’urgence sur le terrain et manuel de gestion des situations 
d’urgence 

Dans les 30 jours suivant la date de mise en service des projets approuvés, Westcoast doit 
déposer auprès de l’Office : 

a) un avis confirmant que le plan d’intervention d’urgence sur le terrain de chaque projet a 
été revu et actualisé en fonction de ce dernier; 

b) un avis confirmant que le manuel de gestion des situations d’urgence a été revu et 
actualisé conformément aux Lignes directrices visant les rapports d’événement et au 
système de signalement d’événement en ligne de l’Office, dans sa version révisée le 
1er avril 2018. 

14. Confirmation de conformité par le dirigeant responsable  

Dans les 30 jours qui suivent la date de mise en service du projet approuvé, Westcoast doit 
déposer auprès de l’Office un avis confirmant que les projets ont été menés à terme et construits 
conformément aux conditions de la présente ordonnance. Si la conformité à l’une ou l’autre de 
ces conditions ne peut être confirmée, Westcoast doit en présenter les raisons par écrit à 
l’Office. Le document déposé en application de la présente condition doit contenir une 
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déclaration confirmant que le signataire est un dirigeant responsable de Westcoast désigné aux 
termes de l’article 6.2 du RPT. 

15. Situation dangereuse décrite dans l’ordre d’inspecteur NB-001-2018 

Au moins 60 jours avant la date de mise en service des projets approuvés, Westcoast doit 
déposer auprès de l’Office : 

a) une description des répercussions de l’exploitation des projets – plus précisément l’ajout 
de compresseurs, de puissance et de débit – sur l’intégrité des tronçons NPS 36 L2 
situés entre la station 2B et la station de comptage Huntington et sur la situation 
dangereuse décrite dans l’ordre d’inspecteur NB-001-2018; 

b) une description des mesures qu’elle a prises ou compte prendre pour remédier aux 
répercussions indiquées au point a), qui nuisent à l’intégrité des tronçons NPS 36 L2 
situés entre la station 2B et la station de comptage Huntington et à la situation 
dangereuse décrite dans l’ordre d’inspecteur NB-001-2018.  

16. Rapport d’enquête sur la sécurité du transport pipelinier du Bureau de la sécurité des 
transports du Canada 

Dans les 60 jours suivant la publication du rapport d’enquête sur la sécurité du transport 
pipelinier du Bureau de la sécurité des transports du Canada sur la rupture du pipeline  
T-Sud survenue le 9 octobre 2018 (le « rapport d’enquête »), Westcoast doit déposer auprès 
de l’Office : 

a) une description des répercussions de l’exploitation des projets – plus précisément l’ajout 
de compresseurs, de puissance et de débit – sur l’intégrité du réseau T-Sud en ce qui a 
trait à la nature de la rupture visée par le rapport;  

b) une description des mesures qu’elle compte prendre pour intégrer aux projets les 
recommandations qui lui ont été faites dans le rapport, ou les raisons pour lesquelles 
aucune mesure n’est nécessaire.  

17. Avis d’application des mesures et mise à jour en regard du rapport d’enquête sur la 
sécurité du transport pipelinier du Bureau de la sécurité des transports du Canada 

En même temps que sa demande d’autorisation de mise en service finale, Westcoast doit 
déposer auprès de l’Office une mise à jour concernant la condition 16 (Situation dangereuse 
décrite dans l’ordre d’inspecteur NB-001-2018) et la condition 17 (Rapport d’enquête sur la 
sécurité du transport pipelinier du Bureau de la sécurité des transports du Canada). 

18. Mise en chantier 

Si Westcoast ne commence pas la construction d’ici le 26 août 2022, elle doit en expliquer la 
raison à l’Office au plus tard le 2 septembre 2022. Le document déposé en application de la 
présente condition doit contenir une déclaration confirmant que le signataire est un dirigeant 
responsable de Westcoast désigné aux termes de l’article 6.2 du RPT. 

19. Disposition de temporisation 

La présente ordonnance échoit le 26 août 2022, à moins que les travaux de construction n’aient 
commencé à cette date. 
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Annexe V 

Commentaires sur les conditions 

Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les nouvelles 
conditions proposées 

Réponse de l’Office aux commentaires des 
intervenants 

Conformité aux conditions s.o. s.o. 

Conception, construction et 
exploitation 

s.o. s.o. 

Mise en œuvre de mesures de 
protection de l’environnement 

s.o. s.o. 

 Plan de protection de 
l’environnement 

s.o. s.o. 

 Tableau de suivi des 
engagements 

s.o. s.o. 

 Manuel sur la sécurité pendant 
la construction 

Westcoast recommande de remplacer « manuel de 
sécurité pendant la construction » par « plan de 
sécurité pendant la construction », car le manuel figure 
déjà dans les dossiers de l’Office. 

Westcoast indique que dans le plan de sécurité 
pendant la construction de chaque chantier figurera un 
plan de soins médicaux prévoyant les conditions de 
traitement, de transport et d’évacuation d’urgence 
pendant les heures de travail. Ces chantiers restent en 

L’Office modifie la condition d’après les suggestions 
de Westcoast.  
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les nouvelles 
conditions proposées 

Réponse de l’Office aux commentaires des 
intervenants 

exploitation 24 heures sur 24, donc même à la fin de la 
journée de travail, et possèdent leur propre plan de 
soins médicaux prévoyant les éléments 
susmentionnés pour le personnel d’exploitation. 

 Programme de gestion des 
urgences – Plan des projets 

Westcoast propose de modifier la condition pour mieux 
distinguer le plan exigé à la condition 7 et le 
programme d’éducation permanente à élaborer 
conformément à celui-ci. Elle suggère aussi de revoir le 
libellé pour clarifier que le programme doit être 
conforme à l’article 35 du Règlement de l’Office 
national de l’énergie sur les pipelines terrestres 
(DORS/99-294). Elle propose en outre de modifier le 
point c) pour le rendre plus clair.  

L’Office modifie la condition d’après les suggestions 
de Westcoast. 

 Consultation des communautés 
autochtones 

Westcoast affirme qu’elle collabore avec les peuples 
autochtones pour organiser des visites des sites dont 
les modalités (logistiques, entre autres) seront 
assujetties à la conclusion d’un accord avec les 
peuples concernés, d’où sa recommandation d’ajouter 
« le cas échéant » au point a). 

L’Office modifie la condition d’après les suggestions 
de Westcoast.  

 Consultation publique s.o. s.o. 

 Suivi des plaintes s.o. L’Office décide de ne pas imposer cette condition, car 
les questions soulevées par Mme Vicki Best, 
intervenante, ont été entièrement réglées par 
Westcoast, et les deux parties ont trouvé un terrain 
d’entente. En cas de plaintes d’autres résidents des 
environs, l’Office fait remarquer qu’il offre aux parties 
des programmes comme le mode alternatif de 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les nouvelles 
conditions proposées 

Réponse de l’Office aux commentaires des 
intervenants 

règlement des différends et le processus de 
règlement des plaintes des propriétaires fonciers.  

 

 Ressources patrimoniales s.o. s.o. 

 Calendrier de construction s.o. s.o. 

 Début des projets Westcoast affirme que les conditions 13 et 14 semblent 
redondantes; elle propose donc à l’Office de les 
regrouper.  

L’Office décide de ne pas regrouper les deux 
conditions. Il fixe à une semaine après la date 
d’expiration de la disposition de temporisation la date 
limite pour le dépôt, par le dirigeant responsable, des 
confirmations exigées. 

 Disposition de temporisation Westcoast propose de regrouper les conditions 13 
et 14 pour rendre compte de l’intention de l’Office. 

L’Office décide de ne pas regrouper les deux 
conditions. 

 Plan d’intervention d’urgence sur 
le terrain et manuel de gestion 
des situations d’urgence 

o. s.o. 

 Confirmation de conformité par 
le dirigeant responsable 

o. s.o. 

 Situation dangereuse décrite 
dans l’ordre d’inspecteur NB-
001-2018 

Westcoast propose d’ajouter au point b) « une 
description des mesures que Westcoast a prises ou 
compte prendre pour remédier aux répercussions 
indiquées au point a) » pour des questions de clarté. 

L’Office modifie la condition pour en améliorer la 
clarté, comme le propose Westcoast. 

En ce qui concerne l’affirmation de Powerex, les 
sections 3.2 et 4.4 du rapport traitent de la question. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les nouvelles 
conditions proposées 

Réponse de l’Office aux commentaires des 
intervenants 

Powerex affirme que c’est mettre la charrue devant les 
bœufs, car on est loin de connaître précisément la 
cause et les futures conséquences de l’accident 
d’octobre. Il se peut d’ailleurs que dans le rapport 
d’enquête sur la sécurité du transport pipelinier du 
Bureau de la sécurité des transports du Canada 
(« BST »), cette cause et ces conséquences soient 
jugées incertaines. 

 Rapport d’enquête sur la 
sécurité du transport pipelinier 
du Bureau de la sécurité des 
transports du Canada 

Powerex souhaite que Westcoast soit entièrement 
responsable de toute décision d’investissement prise 
avant la publication du rapport d’enquête sur la sécurité 
du transport pipelinier du BST et des consignes de 
l’Office à l’issue des résultats des programmes 
d’inspection et d’évaluation environnementale de 
Westcoast. Powerex affirme aussi que c’est mettre la 
charrue devant les bœufs, car on est loin de connaître 
précisément la cause et les futures conséquences de 
l’accident d’octobre. Il se peut d’ailleurs que, dans le 
rapport du BST, cette cause et ces conséquences 
soient jugées incertaines.  

Les sections 3.2 et 4.4 du rapport traitent de 
la question. 

 Avis d’application des mesures 
et mise à jour en regard du 
rapport d’enquête sur la sécurité 
du transport pipelinier du Bureau 
de la sécurité des transports 
du Canada 

Comme elle a demandé à être soustraite à l’application 
du paragraphe 47(1) de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie exigeant l’obtention d’une autorisation de mise 
en service pour les projets, Westcoast propose de 
remplacer l’échéance par « au moins 30 jours avant la 
mise en service des projets approuvés ». 

L’Office ne voit pas l’utilité de modifier le libellé de la 
condition, puisqu’il ne soustrait pas la société à 
l’obligation d’obtenir une autorisation de mise en 
service des projets. 
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Nouvelle condition proposée 
Plan de préconstruction 

La Première Nation Papaschase propose une nouvelle 
condition obligeant Westcoast à déposer un plan de 
préconstruction recensant les ressources ou sites 
utilisés à des fins traditionnelles par la Première 
Nation qui sont susceptibles d’être touchés et 
adjacents aux projets, plan que la société devra par 
ailleurs préparer en consultation avec la Première 
Nation. 

Westcoast affirme que cette condition n’est pas 
nécessaire, car elle s’est engagée à atténuer les 
préoccupations exprimées par la Première Nation et à 
continuer de consulter les peuples autochtones. Elle 
précise en outre que les conditions 5 et 8 de l’Office lui 
imposent déjà de rendre compte de ses démarches de 
consultation auprès des Autochtones. 

 

L’Office est d’avis que cette condition n’est pas 
nécessaire. Vu la portée et l’envergure des projets, 
il estime que ceux-ci ne risquent pas de nuire aux 
ressources ou sites adjacents utilisés à des fins 
traditionnelles. Il prend acte du fait que Westcoast 
s’est engagée à atténuer les préoccupations 
exprimées par la Première Nation Papaschase et à 
continuer de consulter les peuples autochtones, et il 
rappelle que les conditions 5 et 8 serviront à vérifier 
que Westcoast respecte bien ses engagements 
d’atténuation et de consultation auprès de la 
Première Nation. 

Nouvelle condition proposée 
Études de préconstruction sur 
l’utilisation des terres à des fins 
traditionnelles 

La Première Nation Papaschase propose une nouvelle 
condition obligeant Westcoast à déposer un rapport 
décrivant les études de préconstruction menées sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles. 

Westcoast affirme que cette condition n’est pas 
nécessaire, car elle s’est engagée à atténuer les 
préoccupations exprimées par la Première Nation et à 
continuer de consulter les peuples autochtones. Elle 
précise en outre que les conditions 5 et 8 de l’Office lui 
imposent déjà de rendre compte de ses démarches de 
consultation auprès des Autochtones. 

 

L’Office est d’avis que cette condition n’est pas 
nécessaire. Il prend acte du fait que Westcoast s’est 
engagée à continuer de consulter la Première 
Nation Papaschase si celle-ci venait qu’à connaître 
les répercussions des projets sur son territoire afin 
de prendre les mesures d’atténuation qui 
s’imposent, au besoin. Il fait aussi remarquer que vu 
l’état actuel des terres des projets, l’utilisation à des 
fins traditionnelles serait incompatible avec 
l’utilisation actuelle.  

Nouvelle condition proposée 
Protection des communautés 
végétales localisées rares, 
exceptionnelles ou dignes 
d’intérêt 

La Première Nation Papaschase propose une nouvelle 
condition obligeant Westcoast à éviter ou à protéger 
les communautés végétales localisées rares, 
exceptionnelles ou dignes d’intérêt essentielles aux 

L’Office est d’avis que cette condition n’est pas 
nécessaire. Il prend acte du fait que Westcoast s’est 
engagée à continuer de consulter la Première 
Nation Papaschase si celle-ci venait qu’à connaître 
les répercussions des projets sur son territoire afin 
de prendre les mesures d’atténuation qui 
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pratiques traditionnelles de la Première Nation et qui 
sont adjacentes aux projets. 

Westcoast affirme que cette condition n’est pas 
nécessaire, car elle s’est engagée à atténuer les 
préoccupations exprimées par la Première Nation et à 
continuer de consulter les peuples autochtones. Elle 
précise en outre que les conditions 5 et 8 de l’Office lui 
imposent déjà de rendre compte de ses démarches de 
consultation auprès des Autochtones. 

s’imposent, au besoin. Il fait aussi remarquer qu’en 
cas de découverte d’une espèce végétale rare 
pendant la construction, Westcoast s’engage, 
conformément au PPE, à avertir l’inspecteur en 
environnement, qui pourrait imposer d’autres 
mesures d’atténuation.  

Nouvelle condition proposée 
Programme de surveillance 

La Première Nation Papaschase propose une nouvelle 
condition obligeant Westcoast à déposer un 
programme de surveillance dans lequel la société 
explique comment elle y a intégré le savoir traditionnel 
autochtone et les études sur l’utilisation des terres à 
des fins traditionnelles, programme qu’elle devra par 
ailleurs préparer en consultation avec la 
Première Nation. 

Westcoast affirme que cette condition n’est pas 
nécessaire compte tenu de la portée et de l’envergure 
des projets et du fait que ceux-ci sont tous situés sur 
des terres privées. 

L’Office est d’avis que cette condition n’est pas 
nécessaire, car les projets sont situés sur des terres 
privées qui étaient en partie perturbées. 

Nouvelle condition proposée 
Plan de gestion de l’accès 

La Première Nation Papaschase propose une nouvelle 
condition obligeant Westcoast à déposer un plan de 
gestion de l’accès. 

Westcoast affirme que cette condition n’est pas 
nécessaire, car elle s’est engagée à atténuer les 
préoccupations exprimées par la Première Nation et à 
continuer de consulter les peuples autochtones. Elle 
précise en outre que les conditions 5 et 8 de l’Office lui 
imposent déjà de rendre compte de ses démarches de 
consultation auprès des Autochtones. 

L’Office est d’avis que cette condition n’est pas 
nécessaire. Il fait remarquer qu’il sera possible 
d’accéder à la majorité des sites des projets par des 
chemins publics et industriels existants sur des 
terres publiques et des terrains privés appartenant à 
Westcoast. Par conséquent, aucune voie d’accès ne 
sera créée dans le cadre des projets. 

Westcoast s’est engagée à préparer des plans de 
gestion de la circulation avant la construction pour 
encadrer la circulation supplémentaire et l’accès aux 
sites des projets. 
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Annexe VI 

Résumé des préoccupations des peuples autochtones ainsi que des réponses du demandeur et de l’Office 

La présente annexe résume les préoccupations et questions générales et particulières qui ont été soulevées par les peuples autochtones 
au cours de l’instance, de même que les réponses données par le demandeur et l’Office (y compris les conditions), et les exigences 
législatives et réglementaires applicables. Il s’agit des points qui ont été soulevés directement par des peuples autochtones ayant participé 
à l’audience, ainsi que des enjeux et champs d’intérêt autochtones exposés dans la preuve présentée par le demandeur.  

Préoccupation Communauté Réponse de la société Réponse de l’Office (y compris les 
conditions recommandées et les exigences 
juridiques ou réglementaires applicables) 

Section 
du 
rapport 

Mobilisation des Autochtones 

Pertinence des 
démarches de 
mobilisation menées 
par Westcoast auprès 
des Autochtones  

Première 
Nation 
?Esdilagh 

Bande 
indienne de 
Williams Lake  

Bande 
indienne de 
Soda Creek  

 

Westcoast a consulté les communautés 
autochtones dès le début de la planification 
des projets. Elle a indiqué qu’elle 
continuerait de consulter les communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées 
pendant tout le cycle de vie des projets et 
qu’elle dialoguerait avec elles en 
permanence et tiendrait compte comme il 
se doit des renseignements et des 
préoccupations dont elles lui feraient part. 

L’Office trouve que les démarches de 
consultation menée par Westcoast 
conviennent à la taille, à la portée et à 
l’envergure des projets. Puisqu’il est primordial 
de consulter en permanence les communautés 
autochtones, l’Office impose la condition 9 
(Consultation des peuples autochtones).  

7.4.1 

Démarches de consultation de la Couronne  

Pertinence des 
démarches de 
consultation de la 
Couronne  

Première 
Nation 
?Esdilagh 

Sans objet  Le 4 octobre 2018, l’Office a fait parvenir un 
avis de demande aux communautés 
autochtones de Colombie-Britannique 
consultées par Westcoast, dans lequel il 

7.2 

7.4.2 
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Préoccupation Communauté Réponse de la société Réponse de l’Office (y compris les 
conditions recommandées et les exigences 
juridiques ou réglementaires applicables) 

Section 
du 
rapport 

décrivait les projets et précisait aux 
communautés qu’en cas de questions non 
réglées avec la société, elles devaient écrire à 
l’Office avant le 18 octobre 2018. Ce dernier 
n’a reçu aucune réponse.  

Le 18 octobre 2018, l’Office a indiqué à 
Ressources naturelles Canada que les 
demandes liées au projet sur le réseau T-Sud 
visaient vraisemblablement le territoire 
traditionnel de la Première Nation Dene Tha’, 
et qu’elles pourraient donc entraîner des 
obligations relevant du Protocole de 
consultation pour des autorisations fédérales 
(annexe II), conformément à l’accord de 
règlement conclu en 2007 entre le Canada et 
la Première Nation.  

Ressources naturelles Canada a publié une 
lettre datée du 25 mars 2019 pour indiquer que 
la Couronne, dans la mesure du possible, se 
fiait au processus de l’Office pour respecter 
son obligation de consultation sur les projets. 
L’Office a remis cette lettre aux communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées les 
16 et 22 mai 2019. 

L’Office juge que les consultations menées et 
les accommodements proposés sont 
satisfaisants pour les besoins de sa décision à 
l’égard des projets. 
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Préoccupation Communauté Réponse de la société Réponse de l’Office (y compris les 
conditions recommandées et les exigences 
juridiques ou réglementaires applicables) 

Section 
du 
rapport 

Effets des projets sur l’utilisation des terres à des fins traditionnelles 

Effets des projets sur 
l’utilisation des terres à 
des fins traditionnelles 
(chasse, pêche, 
cueillette), perte de 
savoir traditionnel et 
perte cumulative 
de terres  

Première 
Nation 
?Esdilagh 

Première 
Nation 
Papaschase 

Bande 
indienne 
Shackan 

Bande 
indienne de 
Williams Lake  

Bande 
indienne de 
Soda Creek  

Westcoast a pris acte des préoccupations 
et a indiqué que vu la taille et la portée des 
projets, l’utilisation actuelle des terres sur 
les sites des projets était incompatible 
avec les utilisations traditionnelles, et que 
ces terres ne servaient actuellement pas à 
l’exercice de droits traditionnels.  

L’Office fait remarquer que plusieurs 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones à ce sujet 
concernent les effets du pipeline actuel sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles. 
Il estime que les effets de ce pipeline ne 
relèvent pas de son évaluation des projets de 
modernisation des stations de compression de 
Westcoast sur des terres privées perturbées. 
L’Office est d’avis que les projets ne risquent 
pas d’entraîner d’effets négatifs importants sur 
l’utilisation actuelle des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles par les 
peuples autochtones.  

 

7.4.3 

Perspectives économiques pour les communautés autochtones 

Perspectives d’emploi, 
de formation et de 
travail pour les 
communautés 
autochtones  

Première 
Nation 
?Esdilagh 

Première 
Nation 
Papaschase 

Bande 
indienne 
Shackan 

Westcoast a indiqué que depuis 2017, 
lorsqu’elle aborde le marché des biens et 
des services, elle suit un processus 
d’« exigences socioéconomiques des 
entrepreneurs » pour répondre aux 
besoins du projet et aux besoins 
opérationnels. Quand une communauté 
autochtone vit à proximité d’un chantier, 
Westcoast la consulte et renseigne ensuite 
les entreprises concernées. 

L’Office prend acte de la volonté de Westcoast 
d’offrir des perspectives d’emploi aux 
Autochtones par son processus d’« exigences 
socioéconomiques des entrepreneurs ». Il fait 
aussi remarquer que vu la portée et 
l’envergure limitées des projets, ces 
démarches sont convenables.  

 

7.4.4 
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Bande 
indienne de 
Williams Lake  

Bande 
indienne de 
Soda Creek  

 

Intégrité du pipeline 

Risque que 
l’accroissement du 
volume de gaz dans le 
réseau T-Sud 
surcharge le pipeline, 
dans sa conception 
actuelle 

Bande 
indienne de 
Williams Lake  

Westcoast ne propose pas d’augmenter la 
pression maximale d’exploitation ni la 
température dans le réseau T-Sud pour 
tenir compte du volume de gaz 
supplémentaire; elle continuera d’exploiter 
le réseau en respectant les tolérances de 
conception actuelles. 

L’Office est satisfait de l’approche adoptée par 
Westcoast dans son analyse technique des 
dangers du pipeline ainsi que des résultats 
obtenus, de même que de son analyse des 
effets des projets sur ces dangers. 

4.3.2 

Exploitation dans le 
respect des tolérances 
de conception 
actuelles, notamment 
l’augmentation de la 
puissance des 
compresseurs et la 
valeur actuelle des 
tolérances, 
accélération possible 
de l’usure du pipeline à 
cause des projets, et 
plans de Westcoast 

Bande 
indienne de 
Soda Creek  

Westcoast ne propose pas d’augmenter la 
pression maximale d’exploitation ni la 
température dans le réseau T-Sud pour 
tenir compte du volume de gaz 
supplémentaire; elle continuera d’exploiter 
le réseau en respectant les tolérances de 
conception actuelles. Westcoast a 
présenté les plages d’exploitation normales 
ou typiques actuelles ainsi que celles 
prévues après la réalisation des projets. En 
outre, elle s’attend à ce que les 
changements locaux de pression et de 
température attribuables aux projets 
n’aient aucune incidence substantielle sur 

L’Office est satisfait de l’approche adoptée par 
Westcoast dans son analyse technique des 
dangers du pipeline ainsi que des résultats 
obtenus, de même que de son analyse des 
effets des projets sur ces dangers. 

4.3.2 
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pour remédier à cette 
usure  

le taux de croissance des défauts ou le 
relevé et la catégorisation des défauts à 
corriger. 

Rupture du pipeline T-Sud 

Sécurité des projets, 
plus particulièrement 
les défaillances de 
l’infrastructure de 
Westcoast et les 
dommages à celle-ci, 
comme les ruptures, 
les fuites, les 
déversements, les 
incendies et les 
accidents de transport 

Première 
Nation 
?Esdilagh 

Westcoast affirme que son programme de 
gestion de l’intégrité et ses systèmes de 
gestion de la sécurité et des pertes 
évoluent selon les dangers pour l’intégrité 
et comprennent des mécanismes assurant 
une évaluation et un ajustement continus 
en fonction des conditions d’exploitation. 
Outre le programme de gestion de 
l’intégrité, une équipe est toujours présente 
au centre de contrôle pour surveiller la 
pression, la température et les conditions 
d’exploitation du réseau. Cette équipe 
dispose de matériel de pointe lui 
permettant d’arrêter le pipeline. 

L’Office est convaincu que les projets seront 
intégrés au programme de gestion de 
l’intégrité et aux systèmes de gestion de la 
sécurité et des pertes de Westcoast, 
conformément au RPT et à la norme 
CSA Z662-19. 

4.4.2 

Incidence des projets 
sur la durée de vie du 
pipeline et mesures 
prises par Westcoast à 
cet égard 

Bande 
indienne de 
Soda Creek  

Westcoast surveille l’état du pipeline au 
moyen d’un programme d’entretien qui 
comprend des inspections internes 
régulières, des patrouilles aériennes et au 
sol de l’emprise, et des activités d’entretien 
préventif. 

L’Office note que Westcoast ne modifie 
aucune tolérance de conception du réseau T-
Sud et qu’elle a effectué une analyse 
technique des projets avant de conclure qu’ils 
n’auront aucun effet substantiel sur l’intégrité 
de celui-ci. 

4.4.2 

Accroissement des 
risques sur le territoire 
traditionnel de la 
Première Nation 

Stswecem’c 
Xgat’tem First 
Nation  

Westcoast affirme que son programme de 
gestion de l’intégrité et ses systèmes de 
gestion de la sécurité et des pertes 
évoluent selon les dangers pour l’intégrité 

L’Office comprend les préoccupations des 
participants et impose la condition 16 
(Situation dangereuse décrite dans l’ordre 
d’inspecteur NB-001-2018), la condition 17 

4.4.2 
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Stswecem’c Xgat’tem 
en raison des projets, 
et cause de la rupture 
non expliquée par les 
enquêteurs externes 

et comprennent des mécanismes assurant 
une évaluation et un ajustement continus 
en fonction des conditions d’exploitation. 
Ces faits, combinés à l’analyse technique 
approfondie des dangers potentiels du 
pipeline et de l’effet que pourraient avoir 
les projets sur ceux-ci – dont la conclusion 
est que les projets n’auront aucune 
incidence substantielle sur l’intégrité du 
pipeline –, justifient l’approbation des 
projets, indépendamment des conclusions 
du rapport d’enquête sur la sécurité du 
transport pipelinier du Bureau de la 
sécurité des transports du Canada. 

(Rapport d’enquête sur la sécurité du transport 
pipelinier du Bureau de la sécurité des 
transports du Canada) et la condition 18 (Avis 
d’application des mesures et mise à jour en 
regard du rapport d’enquête sur la sécurité du 
transport pipelinier du Bureau de la sécurité 
des transports du Canada), obligeant 
Westcoast à expliquer l’influence qu’aura 
l’exploitation des projets sur l’intégrité du 
réseau et les mesures qu’elle a prises à la 
suite de la rupture du pipeline T-Sud, le 
9 octobre 2018. 

Questions environnementales 

Effets liés aux projets 
en dehors des 
empreintes de 
perturbation 

Bande 
indienne de 
Williams Lake  

Westcoast a indiqué que les limites 
spatiales des projets ont été établies avant 
les études de base sur le terrain et étaient 
nommées comme suit : empreinte du 
projet, zone d’étude locale, et zone d’étude 
régionale. Les empreintes de réalisation 
proposées n’ont pas la même taille d’un 
projet à l’autre, mais elles sont toutes 
situées sur les terrains en fief simple de 
Westcoast des stations de compression 
existantes et sur les terrains adjacents, à 
l’exception d’une petite partie de 
l’empreinte du projet de la station CS-3, qui 
se trouve sur un terrain privé adjacent 
dans une zone industrielle. Comme il a été 
mentionné, les études environnementales 

L’Office estime que des mesures d’atténuation 
courantes, comme celles présentées par 
Westcoast dans ses demandes, peuvent 
répondre aux préoccupations exprimées par la 
bande indienne de Williams Lake. Il a par 
ailleurs imposé à la société la condition 5, qui 
l’oblige à déposer un plan de protection de 
l’environnement (« PPE ») faisant état de tous 
les engagements d’atténuation et de 
surveillance qu’elle a pris dans le cadre du 
processus d’audience, à aviser les 
communautés autochtones que le PPE a été 
déposé et à le communiquer à celles qui le 
souhaitent. 

 

8.5.2 
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de base sur le terrain (à l’exception des 
sols, qui relevaient des empreintes des 
projets) portaient au minimum sur 
l’ensemble des terrains en fief simple de 
Westcoast pour chaque projet, qui 
s’étendent au-delà des empreintes de ces 
projets. Par conséquent, Westcoast a 
recensé les effets potentiels des projets 
(dans les tableaux d’interactions) en tenant 
compte non seulement des empreintes des 
projets, mais aussi de la totalité de ses 
terrains en fief simple. La société 
préparera des plans de gestion de la 
circulation avant la construction pour 
encadrer la circulation supplémentaire et 
l’accès aux sites des projets. Elle veillera 
aussi à ce que l’équipement qui arrive sur 
les lieux soit propre et exempt de résidus 
de végétation et de sol pour limiter la 
prolifération de mauvaises herbes.  

Poisson et habitat du 
poisson 

Bande 
indienne de 
Williams Lake 

Westcoast a indiqué que les tableaux 
d’interactions soumis pour les projets ne 
faisaient pas état des effets potentiels sur 
le poisson et son habitat. Comme il n’y a 
aucun cours d’eau poissonneux à moins 
de 30 m des projets, aucun effet de ce type 
n’est à prévoir. 

L’Office prend acte du fait que les travaux de 
construction des projets n’auront pas lieu à 
moins de 30 m d’un cours d’eau poissonneux 
et estime qu’aucun effet négatif sur le poisson 
et son habitat n’est à prévoir. 

8.3 

Perte d’un milieu 
humide 

Bande 
indienne de 
Williams Lake 

Westcoast s’est engagée à collaborer avec 
l’organisme de réglementation concerné 
pour déterminer la nécessité d’un plan 
compensatoire pour les milieux humides 

L’Office prend acte de l’engagement de 
Westcoast à mettre en place des mesures 
compensatoires d’amélioration des milieux 
humides afin de n’occasionner aucune perte 

Tableau 8
.5.3.1 
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en vue de n’occasionner aucune perte 
nette de fonctions de ces milieux, 
conformément à la Politique fédérale sur la 
conservation des terres humides. Elle a 
indiqué avoir discuté avec Environnement 
et Changement climatique Canada 
(« ECCC ») d’une stratégie volontaire 
d’amélioration des milieux humides pour 
compenser le remplissage proposé du 
milieu humide d’origine humaine sur le site 
de la station CS-6A. Westcoast a d’ailleurs 
effectué une étude des fonctions de ce 
milieu humide et remis son rapport à 
ECCC, à la bande indienne de Williams 
Lake et à l’Office. Elle a sollicité l’avis et 
les suggestions de la bande indienne au 
sujet de la stratégie d’amélioration et s’est 
engagée à la consulter de nouveau pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de la 
stratégie.  

nette de fonctions de ces milieux. Il est d’avis 
que cette démarche respecte la Politique 
fédérale sur la conservation des terres 
humides. 

Biopersistance du 
méthane 

Bande 
indienne de 
Williams Lake 

Westcoast a répondu qu’aucune étude de 
la biopersistance du gaz méthane n’avait 
été réalisée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale des projets, parce que 
les propriétés et les caractéristiques de ce 
composé dans l’atmosphère et dans les 
organismes biologiques ne dénotent pas la 
nécessité d’une telle étude.  

 

L’Office s’est penché sur les préoccupations 
de la bande indienne de Williams Lake 
concernant les effets négatifs éventuels de la 
biopersistance du méthane dans le cadre des 
projets, et estime qu’il pourrait y avoir des 
pertes de méthane dans l’atmosphère à cause 
des émissions fugitives et des rejets 
attribuables à l’exploitation. Il fait remarquer 
que, dans ses demandes, Westcoast a prévu 
des procédures d’atténuation et d’exploitation 
concernant les gaz à effet de serre (« GES ») 
et des mesures de réduction des émissions 
atmosphériques, et que la société doit 
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respecter les lois provinciales à cet égard et 
les obligations de déclaration des émissions 
pour les projets. L’Office ajoute que le 
méthane est considéré comme une source de 
GES non négligeable et que les activités 
pétrolières et gazières sont soumises à des 
cibles fédérales et provinciales de réduction 
des émissions de méthane. Une teneur 
normale en méthane n’est pas toxique pour 
l’être humain, mais une teneur élevée peut 
être dangereuse si le milieu est pauvre en 
oxygène. Cela pourrait se produire dans une 
zone confinée sur le site d’un des projets lors 
d’une situation d’urgence, mais vu la clôture de 
périmètre et les protocoles de sécurité de 
Westcoast, le risque d’exposition du public est 
faible. Le méthane n’est pas biopersistant au 
point de nuire à la santé humaine. En 
revanche, comme il s’accumule dans 
l’atmosphère sous forme de GES, la réduction 
de sa concentration atmosphérique est une 
priorité à l’échelle mondiale. 

L’Office n’a aucune préoccupation quant aux 
effets des projets, estime qu’il n’est pas 
nécessaire de mener une étude sur la 
biopersistance du méthane et considère que 
l’affaire est close. Selon lui, c’est la 
préoccupation de la bande indienne de 
Williams Lake au sujet du gaz naturel liquéfié 
qui est à l’origine du problème; quand celle-ci 
a reconnu son erreur, elle s’est tournée vers le 
méthane sans fournir de faits ni de données 
probantes. L’Office reconnaît que le méthane 
est un GES à ne pas négliger, mais il n’a 
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jamais considéré la biopersistance de ce gaz 
comme un problème grave pour la santé 
humaine dans le cadre des gazoducs et 
installations gazières qu’il réglemente. 

Espèces en péril Bande 
indienne de 
Williams Lake 

Si le blaireau d’Amérique, des tanières ou 
des activités de mise bas étaient observés 
avant la construction, Westcoast 
communiquerait avec le ministère des 
Forêts, des Terres, de l’Exploitation des 
ressources naturelles et du 
Développement rural de la Colombie-
Britannique pour discuter de la stratégie 
d’atténuation à adopter. 

Westcoast s’est engagée à faire un relevé 
de la tortue peinte de l’Ouest et des 
amphibiens avant de lancer le chantier à la 
station CS-6A. Dans le cas où elle 
observerait la tortue peinte de l’Ouest, elle 
présentera une demande de permis de la 
LEP au gouvernement fédéral et 
communiquera avec le ministère des 
Forêts, des Terres, de l’Exploitation des 
ressources naturelles et du 
Développement rural de la Colombie-
Britannique pour convenir d’une stratégie 
de récupération et de relocalisation.  

La société procédera aussi à la 
récupération des amphibiens dans toute 
l’empreinte du projet d’agrandissement et 
d’amélioration de la fiabilité ainsi que 
durant le rabattement de la terre humide 
utilisée pour le remplissage nécessaire à la 

L’Office note que les activités de construction 
des projets auront surtout lieu sur des terrains 
déjà perturbés adjacents aux stations de 
compression existantes. Étant donné le cadre 
physique, il juge que la probabilité d’effets 
négatifs éventuels sur les espèces en péril est 
faible.  

L’Office relève que la bande indienne de 
Williams Lake a exprimé des préoccupations 
concernant les espèces en péril dans 
l’empreinte de perturbation de la station CS-6A 
et la zone entourant le projet, en raison de la 
hausse de circulation attribuable aux travaux 
de construction. Westcoast a fait des relevés 
des espèces en péril dans les zones des 
projets, mais ces relevés ne sont parfois 
représentatifs que de la présence des espèces 
à un moment donné. La société a aussi 
recueilli toute l’information disponible sur la 
présence de ces espèces dans les zones, 
notamment par la recherche d’occurrences 
antérieures dans des bases de données. Il se 
peut que les membres de la bande indienne de 
Williams Lake aient un portrait à long terme 
bien étayé de la façon dont les espèces en 
péril utilisent l’habitat dans la région, puisqu’ils 
y habitent. L’Office encourage Westcoast à 
tirer parti des renseignements qu’ils ont fait 
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construction de la station CS-6A. Tout 
amphibien récupéré sera relocalisé dans 
un habitat humide de qualité au moins 
similaire sur la propriété de Westcoast, en 
dehors de l’empreinte du projet.  

 

connaître à ce sujet et à continuer de les 
consulter à propos des espèces en péril.  

L’Office estime que les mesures d’atténuation 
décrites par Westcoast dans ses demandes et 
les autres documents qu’elle a soumis pour les 
projets sont adéquates. Il s’attend à les voir 
dans les PPE, conformément à la condition 5. 

Effets des feux de 
friches 

Bande 
indienne de 
Williams Lake  

Westcoast a indiqué qu’elle comprend que 
la bande indienne de Williams Lake soit 
très préoccupée par les conséquences des 
feux de friches sur l’habitat faunique. Elle a 
fait savoir que son expert-conseil en 
environnement, Triton, a mené des études 
sur le site de la station CS-6A en mai 
2018, soit après les feux de 2017. Le site 
du projet se situe juste à l’extérieur de la 
zone brûlée par ces feux et n’a pas été 
directement touché. Mise au fait des 
préoccupations de la bande indienne 
concernant les nouveaux aménagements 
et leurs incidences possibles sur la faune 
vu les conséquences des feux de friches, 
Westcoast a reconnu l’importance de 
conserver la forêt verdoyante dans les 
zones adjacentes à celles touchées par les 
feux pour préserver l’habitat faunique. Le 
déboisement nécessaire au projet 
d’agrandissement et d’amélioration de la 
fiabilité et à l’accès routier au site de la 
station CS-6A se fera dans une zone dont 
les arbres ont déjà été abattus et où la 
végétation est dispersée. La route d’accès 

L’Office a évalué les effets environnementaux 
que pourraient causer la construction et 
l’exploitation de la station CS-6A et estime 
qu’outre les effets sur les milieux humides, les 
projets n’auront aucun effet résiduel sur les 
composantes biophysiques. L’engagement de 
Westcoast à compenser les effets résiduels 
sur les milieux humides par l’application d’une 
stratégie volontaire d’amélioration de ces 
zones (section 8.5.3.1), en consultation avec 
ECCC et la bande indienne de Williams Lake, 
préviendra sûrement tout effet cumulatif 
éventuel des projets sur les milieux humides. 

Section 8.
6 
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en question traverse la lisière d’une zone 
densément boisée au coin sud-ouest de la 
propriété, qui sera préservée par 
Westcoast. Cette dernière croit que les 
mesures d’atténuation visant la faune 
qu’elle a proposées et décrites dans sa 
réponse à la demande de renseignements 
no 4.13 de l’Office ainsi que dans le PPE 
du projet sont adéquates, et ne prévoit 
aucun effet résiduel. Westcoast s’est 
engagée à continuer de discuter avec la 
bande indienne de Williams Lake des 
éventuelles activités de plantation d’arbres 
et des autres mesures pouvant répondre 
aux préoccupations concernant les effets 
des feux de friches.  

Effets 
environnementaux 
éventuels 

Bande 
indienne de 
Soda Creek et 
Première 
Nation 
?Esdilagh 
(lettre de 
commentaires) 

Dans le cadre des projets, pour le compte 
de Westcoast, Triton a mené des 
évaluations documentaires et des études 
sur le terrain au sujet des sols, de la 
végétation, des cours d’eau, des terres 
humides et de la faune, ainsi que des 
évaluations documentaires sur l’occupation 
humaine et l’utilisation des ressources, le 
bien-être socioculturel, la santé humaine et 
les aspects esthétiques, les infrastructures 
et les services, et l’emploi et l’économie. 
Landsong a réalisé des évaluations des 
incidences sur les ressources 
archéologiques, et Stantec Consulting Ltd. 
a évalué et modélisé la qualité de l’air et 
les émissions de bruit. D’après l’évaluation 
environnementale et socioéconomique des 

L’Office estime que des mesures d’atténuation 
courantes, comme celles présentées par 
Westcoast dans ses demandes, peuvent 
atténuer les effets environnementaux 
éventuels. Il a par ailleurs imposé à la société 
la condition 5, qui l’oblige à déposer un PPE 
faisant état de tous les engagements 
d’atténuation et de surveillance qu’elle a pris 
dans le cadre du processus d’audience, à 
aviser les communautés autochtones que le 
PPE a été déposé et à le communiquer à 
celles qui le souhaitent. 

 

Section 8.
5.2  
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projets, la construction et l’exploitation des 
projets n’entraîneront pas d’effets 
environnementaux ou socioéconomiques 
négatifs importants. Les préoccupations 
environnementales exprimées peuvent être 
facilement atténuées par des mesures de 
protection de l’environnement générales ou 
spécialisées, et Westcoast s’emploiera à 
régler les problèmes dont lui feront part les 
communautés locales pendant la 
construction et l’exploitation des projets. 
Les effets négatifs attribuables aux projets 
ne devraient pas modifier 
considérablement les conditions 
environnementales ou socioéconomiques 
de la zone d’étude locale et de la zone 
d’étude régionale.  

Rapports 
environnementaux 

Bande 
indienne de 
Soda Creek  

Westcoast a indiqué que les 
préoccupations environnementales 
exprimées pouvaient être facilement 
atténuées par des mesures de protection 
de l’environnement générales ou 
spécialisées, et qu’elle s’emploiera à régler 
les problèmes dont lui feront part les 
communautés locales pendant la 
construction et l’exploitation des projets.  

Il a par ailleurs imposé à la société la 
condition 5, qui l’oblige à déposer un PPE 
faisant état de tous les engagements 
d’atténuation et de surveillance qu’elle a pris 
dans le cadre du processus d’audience, à 
aviser les communautés autochtones que le 
PPE a été déposé et à le communiquer à 
celles qui le souhaitent. 

Section 8.
5.2  

Gestion des mauvaises 
herbes et de la 
végétation  

 

Bande 
indienne de 
Soda Creek 

Westcoast a indiqué qu’elle avait transmis 
à la bande indienne de Soda Creek des 
renseignements sur la gestion des 
mauvaises herbes sur son territoire et 
demandé à ce qu’une rencontre soit 

Dans les demandes de Westcoast, les 
mauvaises herbes ont été considérées comme 
un effet négatif éventuel, et la société a indiqué 
qu’elle prendrait des mesures pour empêcher 
la prolifération des plantes envahissantes et 

Section 8.
5.2  
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Préoccupation Communauté Réponse de la société Réponse de l’Office (y compris les 
conditions recommandées et les exigences 
juridiques ou réglementaires applicables) 

Section 
du 
rapport 

organisée pour en discuter. Westcoast 
continuera de répondre aux éventuelles 
questions de la communauté.  

 

des herbes nocives, conformément à son 
manuel environnemental et à son PPE. L’Office 
note que les mesures de lutte contre les 
mauvaises herbes seraient mises en œuvre 
sur les terrains de Westcoast qui ne sont pas 
destinés à l’utilisation à des fins traditionnelles 
ni à l’agriculture, donc aucune certification 
biologique de la bande indienne de Soda 
Creek ne ferait les frais de l’utilisation de 
produits chimiques. Ce type de certification est 
uniquement rattaché à la parcelle, et non aux 
terrains adjacents. Qui plus est, pour appliquer 
son plan intégré de gestion de la végétation, 
Westcoast doit pouvoir employer les moyens 
les mieux adaptés à l’espèce de mauvaise 
herbe qui se trouve sur son terrain. L’Office 
évaluera l’efficacité des mesures de gestion de 
la végétation mentionnées dans le PPE après 
l’approbation. Il considère que l’affaire est 
close. 
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